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Introduction générale 

 
Depuis leur création, les stations de ski alpin françaises ont connu de nombreuses évolutions et 
mutations, qui invitent à interroger tant leurs gestionnaires sur les investissements à réaliser, 
que les pouvoirs publics sur l’impact de ces espaces sur leur territoire. La France compte 
aujourd’hui environ 350 stations, réparties sur 6 massifs : les Alpes du Nord, les Alpes du Sud, 
les Pyrénées, les Vosges, le Jura et le Massif central (Assemblée nationale, 2022). Les 
difficultés rencontrées par ces stations, qu’elles soient internes ou externes à leur 
fonctionnement, ne sont pas récentes. Elles imposent aux gestionnaires des choix nécessaires 
quant aux évolutions, ou trajectoires1 possibles pour les années à venir. La fermeture de bon 
nombre d’entre elles en est pour preuve. Depuis les années 1950, environ 186 domaines skiables 
alpins ont définitivement cessé d’être exploités (Métral, 2021). Dans ce contexte, il est essentiel 
de comprendre le poids économique des stations. D’un point de vue scientifique, il y a une 
méconnaissance et un manque de travaux sur la dimension économique des stations de ski alpin. 
Pourtant, les statistiques sur les investissements dans les domaines skiables et les équipements 
de remontées mécaniques, ou encore sur les taux de fréquentations, les flux touristiques et les 
taux de remplissage des lits en et hors saison sont nombreuses. Ces statistiques sont réalisées 
par des bureaux d’étude ou des regroupements professionnels. Ils font des enquêtes dont ils 
divulguent parfois publiquement les résultats, ou bien ils les livrent directement à leurs clients. 
G2A Consulting est un cabinet d’études spécialisé sur le marché montagne. D’autres bureaux 
d’études et regroupements professionnels produisent des statistiques sur les stations de ski : 
Domaines skiables de France (DSF), CoManaging, Montagne Leaders, ou encore l’Association 
nationale des maires des stations de montagne avec leur Observatoire des stations de montagne 
(OSM). Ces statistiques n’apportent pas de connaissance sur les retombées économiques des 
stations de ski pour les territoires concernés. C’est là qu’intervient cette recherche. 
 
Financée par la Région Occitanie, cette recherche en aménagement du territoire est au cœur des 
préoccupations des politiques publiques. Le « Plan montagnes d’Occitanie, terres de vie 2018-
2025 » en est une illustration. Élaboré autour de 8 axes stratégiques et 40 mesures 
opérationnelles, ce plan d’action vise à mobiliser l’ensemble des acteurs de la montagne pour 
aboutir à un projet de développement durable. Différents domaines sont concernés : la vie 
culturelle, la formation, l’artisanat, le tourisme, ou encore l’innovation. Concrètement, et en 
lien avec cette recherche, des actions ciblent la structuration et la diversification de l’offre 
d’activités touristiques, l’expérimentation des modèles de stations de demain, le soutien de 
l’emploi des saisonniers, ou encore la mise en place de « modes de gouvernance2 des stations 
vertueux et intégrés » (Région Occitanie, 2018, p.119). Le financement de cette thèse par la 
Région Occitanie témoigne de l’importance qu’elle accorde aux stations de ski, et à plus large 
échelle au développement et à l’avenir des territoires de montagne. À l’échelle du massif 
pyrénéen, en Occitanie, 27 stations de ski alpin sont réparties entre les départements des Hautes-
Pyrénées, de la Haute-Garonne, de l’Ariège, de l’Aude et des Pyrénées-Orientales. L’État porte 
également des problématiques inhérentes au tourisme en montagne au cœur de ses 

 
1 La notion de trajectoire, qui sera employée à plusieurs reprises dans ce document, est entendue comme les 
dynamiques et processus d’évolutions des territoires, en l’occurrence ici plus particulièrement des stations de 
sports d’hiver. Une trajectoire peut être assimilée à un cheminement, ou aux orientations des dynamiques 
territoriales (Marcelpoil, 2008). Ces dynamiques d’évolutions peuvent être passées et/ou futures (Vlès, 2015). 
2 La gouvernance, au sens de gouvernance territoriale, correspond à « un processus complexe de coordination des 
acteurs – institutionnels et non institutionnels -, déployé à l’échelle locale et porteur de dynamiques de 
« construction de la territorialité et d’appropriation des ressources » » (Leloup et al., 2015). 
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préoccupations, notamment au travers du plan « Avenir Montagnes » lancé en 2021 par Jean 
Castex, alors Premier ministre. En déclinant 14 mesures clés, le gouvernement a souhaité 
accompagner les territoires de montagne, notamment suite à la crise COVID-19 qui a 
lourdement impacté le développement de leur activité touristique. Les remontées mécaniques 
ont été fermées du 5 décembre 2020 jusqu’au 18 mai 2021, mettant donc en difficulté la saison 
hivernale. Le sujet traité dans cette recherche est donc d’actualité, même s’il est loin d’être 
nouveau. En effet, déjà en 1984, le géographe Jean-Paul Guérin notait que « la rentabilité 
économique [des stations] […] n’a jamais été prouvée » (Guérin, 1984). Il n’en demeure pas 
moins que la problématique des retombées économiques est essentielle à prendre en compte 
dans les réflexions en termes d’aménagement pour les territoires de montagne.  
 
Depuis l’existence des stations de ski alpin, les recherches en géographie (Knafou, Guérin, 
Bourdeau), en aménagement de l’espace (Vlès, Hatt, François), en urbanisme et en architecture 
(Lyon-Caen), se sont très largement penchées sur les différentes problématiques auxquelles 
elles sont confrontées. De nombreuses disciplines s’y sont peu à peu intéressées, plus 
récemment le marketing-management (Frochot), l’histoire (Hagimont), ou encore les sciences 
économiques (George-Marcelpoil). Dès les années 1950, les géographes se penchent sur la 
place qu’occupe le tourisme au sein des territoires de montagne. Germaine Veyret considérait 
alors le tourisme comme une activité nécessaire aux territoires de montagne, en permettant un 
redressement économique ou encore démographique (Veyret, 1956). À cette époque, il semble 
s’agir de tenter de définir la montagne, où le tourisme s’y installe pour devenir incontournable. 
Plus tard, le géographe Philippe Bourdeau oriente ses recherches vers les sports de nature en 
montagne. Il s’intéresse notamment aux évolutions dans les pratiques touristiques et 
climatiques, qui viennent questionner ce qu’il qualifie « d’après-tourisme » (Bourdeau, 2009). 
Dans les domaines de l’urbanisme et de l’aménagement du territoire, de nombreux chercheurs 
ont mené des travaux sur les stations de ski. Depuis les années 1988, Vincent Vlès s’intéresse 
à l’aménagement de la montagne au travers des stations, analysant plus précisément les 
mutations socio-spatiales de ces sites touristiques (Clarimont, Vlès, 2009, Vlès, 2010, 2012, 
2019). Les travaux d’Emmanuelle Georges-Marcelpoil (2001, 2007, 2008), en aménagement, 
font référence, en questionnant les trajectoires d’adaptation des stations et en développant la 
notion d’ancrage, qui sera d’ailleurs discutée dans ce travail. Toujours dans cette même 
discipline, Hugues François (2007) s’intéresse aux rapports qu’entretiennent les stations avec 
le territoire sur lequel elles sont situées, alors qu’Emeline Hatt pose davantage la question de la 
requalification des stations face à leur vieillissement. En management du tourisme et sciences 
de gestion, de nombreux travaux, représentés notamment par Laurent Botti, Nicolas Peypoch 
ou encore Olga Goncalves, s’intéressent à la performance des destinations touristiques. Portées 
à l’étude, les stations de ski sont alors considérées comme des destinations touristiques dont la 
performance est contestée pour répondre à des enjeux concurrentiels inévitables. Des historiens 
se sont également intéressés aux stations de ski. On retient notamment les travaux de Steve 
Hagimont qui font référence (Hagimont, 2017).  
 
Bien qu’il ne soit pas exhaustif, ce bref panorama des recherches faites sur les stations de ski 
prouve que c’est un objet d’étude largement exploré, à la croisée de plusieurs champs 
disciplinaires. Toutes ces recherches représentent d’ailleurs un socle riche et indispensable à ce 
travail. Il ne s’agit donc pas de redire ce qui a déjà été dit, mais bien de solliciter les 
connaissances acquises et les idées développées pour servir la recherche. Il apparait assez 
rapidement de cet état des lieux que peu de travaux examinent la dimension économique des 
stations de ski, alors même que le tourisme est souvent décrit comme étant un levier 
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économique indispensable à ce jour pour les territoires de montagne. Les nombreuses 
statistiques produites par les bureaux d’études détaillent les dépenses des visiteurs, les stratégies 
tarifaires des opérateurs de remontées mécaniques, ou encore les recettes des domaines skiables. 
Dans la recherche scientifique, aucun travail n’a, semble-t-il, été mené dans ce sens. C’est dans 
ce contexte que l’on propose une méthodologie qui permette de mesurer les retombées 
économiques liées à l’activité touristique dans les stations de ski alpin. Il s’agit de pouvoir 
mettre une place une méthode pouvant être appropriée par les collectivités territoriales3 pour 
éclairer leurs choix et positionnements dans leurs projets d’aménagement. C’est principalement 
d’un point de vue méthodologique que ce travail tend à alimenter les pistes de réflexion et de 
développement stratégique des politiques publiques en matière d’aménagement des territoires 
de montagne. On situe cette méthodologie comme un outil permettant d’apporter des éclairages 
sur l’aménagement des territoires de montagne où sont situées des stations de ski alpin.  
 
Dans un objectif de définir la place et l’impact de l’activité touristique liés aux stations de ski 
des territoires de montagne, la méthodologie générale consiste à mesurer les retombées 
économiques qui découlent de ces stations. Pour ce faire, il faut d’abord définir l’échelle 
territoriale au sein de laquelle cette mesure va être effectuée, avant de sélectionner les terrains 
d’étude. Le choix est fait de retenir l’intercommunalité comme échelle spatiale de référence. 
Bien que ce choix soit discutable, il semble être le plus pertinent dans le cadre de cette 
recherche. L’intercommunalité est délimitée dans l’espace et a donc un périmètre géographique 
précis, ainsi la méthode développée pourra éventuellement être mise en place sur d’autres 
territoires. En ce qui concerne les terrains d’étude, six sont retenus. Ce travail étant financé par 
la région Occitanie, il convenait de choisir des territoires qui soient situés au sein du périmètre 
régional. Le choix des stations est fait selon trois principaux critères : le nombre de journées 
ski réalisé, le type de la station (« station de ski »4 ou « stade de neige »5), et enfin l’histoire de 
la station (site historique ou station récente). Afin de disposer d’un cas d’étude par département 
de la région Occitanie, les stations de Hautacam, Saint-Lary, Luchon-Superbagnères, Ax-3-
Domaines, Camurac et du Puigmal sont retenues dans l’échantillon. Par manque de données 
pour Luchon-Superbagnères et le Puigmal, aucun résultat n’a pu (ou souhaité) être fourni par 
ces deux sites. 
 
Il convient de noter dès l’introduction un point important sur le positionnement de ce travail, 
dont la méthodologie touche au domaine de l’économie. Tout d’abord, c’est un choix de 
questionner les stations de ski alpin sous cet angle et non sous un autre. Les raisons de ce choix 
seront développées dans le travail. Une seule thèse n’aurait pas suffi pour aborder également 
les aspects sociaux ou environnementaux par exemple. Néanmoins, ils ne sont pas oubliés, mais 
c’est volontairement qu’ils ne sont pas développés. D’autres travaux scientifiques s’y 
intéressent ; l’objectif n’étant pas de redire ce qui a été dit par d’autres chercheurs. On évoquera 
parfois certaines problématiques sociales et/ou environnementales, mais principalement en 
redirigeant vers les auteurs qui ont déjà travaillé dessus.  
 
Dans une première partie, on va définir les concepts clés qui sont l’objet même de cette 
recherche, à savoir la station et le stade de neige. On appréhendera l’aménagement et le contexte 

 
3 Pour les « collectivités territoriales », on se réfère ici à l’alinéa 1er de l’article 72 de la constitution : « Les 
collectivités territoriales de la République sont les communes, les départements, les régions, les collectivités à 
statut particulier et les collectivités d’outre-mer régies par l’article 74 » (source : Légifrance).  
4 La « station de ski » sera définie dans le développement du travail (pages 9 et suivantes). 
5 Le « stade de neige » sera défini dans le développement du travail (ibid.). 
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des stations, notamment au travers des contraintes qui pèsent sur leur fonctionnement et leur 
avenir. On verra que la dimension économique liée aux stations est très peu étudiée dans le 
domaine scientifique, alors que les études et statistiques à ce sujet ne manquent pas. Cela 
amènera à l’analyse des études et travaux existants sur la mesure des retombées économiques, 
dans le but d’élaborer une méthodologie propre à cette recherche. La seconde partie du travail 
sera consacrée à l’application de cette méthodologie sur les terrains d’étude retenus. Les 
résultats seront ensuite analysés et discutés.
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Chapitre 1 : « Station de ski » : un phénomène récent et très diversifié 
 

1. Des situations et des devenirs variés 
 

La compréhension des problématiques inhérentes à cette recherche nécessite d’emblée une 
clarification de ce qu’est la station, comme notion clé de ce travail. Le terme vient du latin stare, 
statio, qui signifie se tenir debout, s’arrêter. La station est alors le lieu où s’arrête le voyageur 
(Vlès, 1996 ; Équipe MIT, 2005). En ce sens, cet espace doit disposer d’hébergements et de 
services pour accueillir ces visiteurs qui viennent à la journée - dans ce cas ils sont considérés 
comme des excursionnistes - ou bien en séjour – dans ce cas ils sont touristes (OMT, 2010). Il 
s’agit donc bien du lieu de stationnement des visiteurs (Vlès, Escadafal, 2001). La station, au 
sens de station de sports d’hiver ou station de ski, peut être appréhendée comme un organisme 
complexe où convergent à la fois un site, une clientèle, des équipements et une collectivité 
locale (Préau, 1968, Knafou, 1978). Elle se caractérise plus particulièrement par la présence 
d’hébergements pour permettre le séjour des touristes, ainsi que d’un domaine skiable pour la 
pratique d’activités de loisirs (Bonnemains, 2015). Appréhendée sous l’angle de 
l’aménagement du territoire, la station « contribue à polariser l’urbanisation et à induire un 
développement économique ». D’un point de vue économique, elle « offre un système territorial 
de production et de distribution de biens et de services », et au niveau social et culturel, elle « 
offre des activités de loisir fondées sur une mise en valeur de ressources naturelles (rivages de 
mer, montagne, eaux thermales, espaces agro-sylvo-pastoraux, patrimoines culturels), ou sur 
l’enrichissement personnel (de l’esprit, du corps) » (Vlès, 1996, p.16).  Dans ce sens, la station 
est un lieu que l’on peut qualifier « urbanisé », puisqu’elle dispose d’infrastructures, de 
bâtiments et d’équipements nécessaires à la structuration d’activités touristiques (Vlès, 2006). 
De plus, il peut s’agir d’un lieu où vit une population locale, mais pas nécessairement. Dans 
cette recherche, au-delà de définir la station comme un lieu délimité dans l’espace, on 
l’appréhende comme un système6 territorial et touristique où s’articulent et interagissent de 
multiples composantes. Bien évidemment, on y trouve le visiteur (touriste ou excursionniste) 
sans qui ce système n’existerait pas. La population locale joue un rôle déterminant puisqu’elle 
permet de faire vivre ce système, notamment en participant directement ou indirectement à son 
fonctionnement. Effectivement, c’est cette population qui tient les commerces, restaurants, 
hôtels ou encore activités récréatives nécessaires à la venue des visiteurs. Il convient également 
de préciser que cette recherche s’intéresse aux stations de ski alpin7. Finalement, l’appréhension 
du concept de station nécessite de faire la distinction avec celui de stade de neige. Alors que la 
station est aménagée de manière à accueillir des visiteurs en séjour, le stade de neige est 
fréquenté sur une journée ou une demi-journée (Bourdeau, 2008). Dans cette optique, il peut 
disposer des équipements et infrastructures nécessaires aux activités touristiques, mais ne 
bénéficie pas d’hébergements pour recevoir des visiteurs en séjour. Une définition de la 
géographe Germaine Veyret va dans ce sens : « Le stade de neige est une affaire de remontées 

 
6 Le terme « système » peut avoir plusieurs définitions selon la manière dont il est utilisé. Quand on regarde ce qui 
est dit du tourisme, on peut retrouver une définition qui semble adaptable à un « système », à savoir que c’est « un 
tout […], un corps composite, dont tous les éléments qui le constituent sont de même importance, quand bien même 
certains d’entre eux seraient immergés, autrement dit non évidents aux yeux ou à l’analyse du profane » (Stock et 
al., 2020). 
7 Nous retenons la définition suivante du ski alpin : « Descente de pistes de neige préparées, à l'aide de skis et 
chaussures spéciales. Les pistes comportent une ou plusieurs traces matérialisées dans la neige, selon un fléchage 
indiquant au skieur le degré de difficulté pour lui assurer des conditions normales de sécurité, conformément à la 
définition de la Fédération sportive concernée et à la réglementation en vigueur » (Vlès, 1996). 
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mécaniques légères, liée à des modes d’hébergement et de restauration modestes » (Veyret-
Verner, 1971, p.42). Tout au long du travail, ces deux concepts clés seront mobilisés. D’une 
part, la station, qui représente le lieu où se concentrent a minima des activités touristiques, des 
hébergements et de la restauration. D’autre part, le stade de neige qui regroupe a minima des 
activités touristiques. Même si le stade de neige peut également accueillir des lieux de 
restauration, il se distingue bien de la station en ne bénéficiant pas d’hébergements, et donc, ne 
pouvant pas recevoir les visiteurs en séjour. Pour illustrer ces propos, on propose les schémas 
organisationnels de la figure 1. Ils permettent de se rendre compte des principales différentes 
composantes que l’on retient comme définissant la station et le stade de neige.  
 

 
Ces schémas permettent également de mettre en avant une distinction importante entre la station 
et le stade de neige, qui se situe au niveau du centre urbain. On retient la définition de « centre 
urbain », comme « un lieu géographique et un contenu social » (Castells, 1969, p.84), où se 
concentrent des activités (de loisirs, de services, etc.) et est notamment caractérisé par son 
accessibilité. Le centre urbain fait partie de la station, alors qu’il est bien souvent éloigné 
géographiquement du stade de neige. On postule ces éléments, bien qu’ils posent question. Est-
ce que c’est bien le centre urbain qui fait partie de la station, ou la station qui fait partie du 
centre urbain ? On peut penser que c’est jouer sur les mots, et pourtant il semble bien y avoir 
une différence, notamment historiquement où parfois la station s’est implantée à partir d’un 
centre urbain préexistant, ou dans d’autres cas c’est le centre urbain qui est né à partir de la 
station. Dans la suite du travail, on précisera davantage les différents cas de distinction entre la 
station et le stade de neige, qui seront notamment illustrés par les sites retenus dans 
l’échantillon. À partir des définitions que l’on vient de donner, on emploiera parfois le mot 
« site » lorsque l’on évoque à la fois la station et le stade de neige. 
 
 
 
 
 
 
 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Figure 1 : Schémas organisationnels de la station et du stade de neige 
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2. De « l’or blanc » à la « neige empoisonnée » 
 

2.1. La création et l’aménagement des stations de ski alpin 
 
Créée par et pour le tourisme (Knafou, 2011), la station de ski alpin a été aménagée pour 
répondre aux besoins de cette nouvelle pratique touristique. L’époque des Trente glorieuses se 
caractérise par une diffusion sociale de la pratique du ski aux classes moyennes, jusqu’alors 
principalement réservée à la haute société. En France, le nombre de séjours aux sports d’hiver 
augmente de 8 % par an dans les années 1960 (Debarbieux, 1995). Rapidement, à cette même 
période, l’État porte une attention particulière à l’aménagement touristique de la montagne 
(Aventur, 1986). Dès les années 1960, ce qui est qualifié de « Plan neige » ou « doctrine neige » 
(François, 2007) avait pour but de « déterminer un concept de stations d'altitude très 
fonctionnelles, au service du ski, fondées sur un urbanisme vertical, initier un partenariat 
unique auprès des collectivités et faire émerger une nouvelle génération de stations très 
performantes susceptibles d'attirer les devises étrangères ». La dimension économique du 
tourisme est certaine, puisque l’État voit à travers cette activité « une source non négligeable 
de devises et de rentrées fiscales, un poste important des exportations » (Hatt, 2011, p.26). Les 
années suivantes ont été marquées par des aménagements et des équipements considérables en 
montagne. Ce territoire prend alors une réelle place sur la scène politique. La période électorale 
1974-1977 en est pour preuve. De nombreux discours politiques ont été prononcés, à l’exemple 
de celui du Président de la République Valéry Giscard d’Estaing, en 1977, qui vise à présenter 
les orientations de la Directive relative à l’aménagement et à la protection de la montagne 
(Vlès, 1996, 2006). Plusieurs entités voient donc le jour à cette période, notamment la 
Commission interministérielle pour l’aménagement touristique de la montagne (CIAM), dont 
le but est de coordonner les huit ministères et secrétariats d’État concernés par l’aménagement 
touristique (Gerbaux, 1994). En 1964, le SEATM est créé. Il s’agit du service d’études pour 
l’aménagement touristique de la montagne, initié sous la double tutelle des ministères chargés 
du Tourisme et de l’Équipement (Merlin, 2008). Initialement, il avait une fonction d’études 
générales sur le tourisme hivernal et estival en montagne ; ce service était « chargé d’effectuer 
une prospection générale et de répertorier les sites susceptibles d’être équipés », ainsi que de 
« faire la synthèse des propositions locales et de les soumettre à la Commission », tout en 
s’assurant « du respect des décisions prises par la Commission » (Gerbaux, 1994). Dans les 
faits, le SEATM s’est vu attribuer « une mission de pré étude des nouvelles stations de ski au 
service des collectivités locales et des promoteurs ». Le CIAM était chargé de fixer ses 
orientations. Finalement, le SEATM a servi d’intermédiaire entre les promoteurs et les 
collectivités locales. C’est le SEATM qui a été le « fer de lance » de la politique du plan « Neige 
», qui, à partir des années 1960, a eu pour objectif de créer une vingtaine de stations nouvelles 
avec une capacité importante, pouvant aller de 20 000 à 30 000 lits (Merlin, 2008). 
Indirectement, ce plan « Neige » avait pour objectif de « canaliser des flux touristiques de 
plusieurs millions de vacanciers, de capter le mouvement des affaires qu’ils induisent, de fonder 
le développement régional sur cette relance des activités économiques » (Gerbaux, 1994). En 
1977, la directive « montagne » (directive nationale sur la protection et l’aménagement de la 
montagne) a été préparée à la suite d’un discours du Président de l’époque Valéry Giscard 
d’Estaing, remettant en cause l’aménagement touristique intensif. Cette directive avait été 
précédée d’une instruction interministérielle sur l’aménagement des unités touristiques en 
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montagne8 (Aventur, 1986). Le 9 janvier 1985, la « loi pour la montagne » est publiée, ayant 
pour objectif de tendre vers un « développement maîtrisé par les acteurs locaux » de toutes les 
ressources inhérentes à ce territoire (Gerbaux, 1994, p.119). Cette loi repose sur deux articles 
majeurs développés dans son article premier : d’un côté, elle assure la maîtrise, par les 
montagnards eux-mêmes, d’un développement local fondé sur « la mise en valeur optimale des 
potentialités locales […] dans le respect de l’identité culturelle montagnarde », tout en 
conciliant « un développement spécifique », en diversifiant des « activités économiques et le 
développement des capacités d’accueil et de loisirs nécessaires à la promotion du tourisme, du 
thermalisme et du climatisme » avec « la protection des équilibres biologiques et écologiques, 
des sites et des paysages » (Merlin, 2008). Ces premières mesures liées à l’aménagement de la 
montagne en France ont été prises bien après les autres pays occidentaux voisins bénéficiant 
également de territoires montagneux (Barruet et al., 1984). À titre d’exemple, en Suisse comme 
en Autriche, la place symbolique qu’occupe la montagne a plus rapidement donné lieu à une 
législation spécifique qu’en France, à savoir dès les années 1950 (Guérin, 1984). 
 
 

2.2. Des modes de gestion bien spécifiques aux stations 
 
Les stations donnent lieu à un mode de gestion bien spécifique, et donc à un cadre juridique qui 
leur est propre. Avant toute chose, il convient de préciser que le développement qui suit 
s’intéresse à la gestion des stations de sports d’hiver. À ce jour, il ne semble exister aucune 
distinction particulière relative aux stades de neige, ni aux stations dites « de montagne ». Cela 
peut s’expliquer par le fait que les stations de sports d’hiver nécessitent un certain nombre 
d’équipements ou d’aménagements spécifiques qui requièrent une gestion. On explique les 
différentes possibilités de modes de gestion avec le schéma ci-dessous, qui est expliqué et 
argumenté en suivant. 

 
8 Les « Unités touristiques nouvelles » font l’objet d’une procédure régie par la code de l’urbanisme, dont le but 
est de faciliter la construction d’équipements touristiques en zone de montagne. Selon l’acte II de la loi 
« montagne », une UTN est définit comme « toute opération de développement touristique effectuée en zone de 
montagne et contribuant aux performances socio-économiques de l'espace montagnard ». (Article L122-16 du 
code de l’urbanisme). 
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Tout d’abord, et selon la Loi Montagne, les communes, dites supports des stations de sports 
d’hiver, ont le rôle d’autorité organisatrice en matière de pilotage de l’activité touristique 
(Goncalves, 2012). Même si le rôle de cette collectivité est alors clair, il convient d’être prudent 
et de s’adapter à chaque situation, et donc à chaque territoire. 
 
Le développement touristique local est conditionné par les capacités qu’ont les municipalités à 
gérer les services et les équipements communaux utilisés par les touristes. Par ailleurs, la station 
peut être gérée de différentes manières. Le choix appartient alors uniquement aux collectivités 
territoriales concernées. De manière générale, deux choix s’offrent à elles : gérer elles-mêmes 
les services publics locaux - en gestion directe - ou bien en gestion indirecte ou déléguée par 
un prestataire privé. De plus, d’autres modes de gestion existent, à mi-chemin entre la gestion 
directe et la gestion déléguée ; notamment la gestion déléguée à un établissement public, ou 
encore le recours à une société publique locale (SPL).  
 
Lorsque la collectivité assure elle-même la gestion du service par ses propres moyens 
(matériels, humains, financiers), il s’agit d’une gestion directe, appelée « régie ». Selon les 
articles L.2221 du Code général des collectivités territoriales, il convient de distinguer la régie 
simple ou régie directe, de la régie autonome. Dans la premier cas (régie simple ou directe), le 
service est fondu dans la collectivité. Ce procédé de gestion lui permet de conserver la maîtrise 
totale des décisions. Dans le cas de la régie autonome, le service public dispose d’une certaine 
autonomie financière et administrative. En d’autres termes, un budget autonome est établi - 
distinct de celui de la collectivité - et un conseil d’exploitation est créé, tout comme la 
nomination d’un directeur. 
 
La collectivité peut choisir de déléguer le service public à un prestataire privé, lui permettant 
de confier la gestion d’un service public à un opérateur économique. On parle alors d’un contrat 
de délégation de service public (DSP). Dans ce cas, le risque financier lié à l’exploitation du 

Figure 2 : Différents modes de gestion d'une station de sports d'hiver 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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service est transféré à cet opérateur. Il existe trois principaux contrats de DSP : la concession, 
l’affermage, ou la régie intéressée. La concession de service public est un contrat dans lequel 
la collectivité locale charge une personne privée de réaliser les travaux du premier établissement 
des ouvrages nécessaires au service public. Ensuite, cette personne privée exploitera le service 
au moyen de ces ouvrages à ses risques et périls. Le contrat d’affermage permet à la collectivité 
de confier à une personne privée la gestion du service public en mettant à sa disposition les 
ouvrages nécessaires à l’exploitation du service, contre le versement d’une redevance. Enfin, la 
régie intéressée est un contrat par lequel une personne privée assure la gestion d’un service 
public en contrepartie d’une rémunération versée par la collectivité. Son montant dépend des 
résultats d’exploitation. 
 
 

3. Un modèle économique daté 
 

3.1. Les stations de ski alpin face à des contraintes internes et externes 
 
La période d’aménagement touristique de la montagne s’est caractérisée par une prise de 
conscience de la nécessité de protéger l’environnement et d’encadrer les dommages liés à la 
croissance9 (Hatt, 2011). De plus, un certain nombre de contraintes, à la fois internes et externes, 
sont venues peser sur le fonctionnement des stations. De nombreux travaux les précisent : 
évolution des pratiques et des attentes de la clientèle, concurrence accrue entre les destinations, 
injonction du développement durable, impacts liés au changement climatique, vieillissement du 
parc immobilier, ou encore endettement des structures gestionnaires (Vlès, 1996 ; Bourdeau, 
2009 ; Clarimont et Vlès, 2009 ; Hatt, 2011 ; Achin, 2015). L’évolution des pratiques des 
clientèles qui viennent en stations de ski n’est pas récente. Vincent Vlès indiquait déjà en 1996 
que la durée moyenne des séjours diminue. On note donc des séjours plus courts, mais plus 
fréquents, et parfois moins loin (Vlès, 1996). D’ailleurs, cette notion de proximité des séjours 
s’est vue renforcée, ou du moins mise en exergue avec la période liée à la crise COVID-1910. Il 
convient également de noter que les aspirations des clientèles évoluent. Les clients qui venaient 
en séjours dans les années 1960-1970 ne sont plus les mêmes aujourd’hui ; ils sont plus 
exigeants, notamment ce qui concerne la qualité des prestations sur le lieu de séjour. Les 
touristes urbains cherchent en station de l’authenticité (Salvador et al., 2016 ; Hatt, 2011), tout 
en voulant transposer leur mode de consommation urbain en vacances (Vlès, 1996). C’est 
notamment le cas pour leur hébergement, qui représente également un enjeu majeur pour les 
stations et leur devenir.  À partir des années 2000, les attentes des clientèles sont de plus en plus 
difficiles à satisfaire, et les biens qui ont donc de plus en plus de mal à se louer ou se vendre se 
disqualifient (Bachimon et al., 2016). De plus, ces hébergements ne correspondent plus toujours 
aux exigences en termes d’efficacité énergétique. Apparait donc rapidement une forte nécessité 
de requalifier et/ou réhabiliter les hébergements touristiques. Pour se faire, le dispositif ORIL 
a été mis en place suite à la Loi SRU de 2000 (loi relative à la solidarité et au renouvellement 

 
9 Nous retenons la croissance comme « l’accroissement durable de la dimension d’une unité économique, simple 
ou complexe, réalisé dans des changements de structures et éventuellement de système et accompagné de progrès 
économiques variables » (Perroux F., 1966). 
10 La pandémie de Covid-19, qui tient son nom de la maladie « coronavirus » est apparue en 2019 en Chine et s’est 
rapidement propagée dans le monde. De nombreuses mesures ont été mises en place par l’OMS, notamment pour 
tenter de freiner sa propagation et renforcer l’hygiène préventive ; la fermeture des frontières de nombreux pays 
en est un exemple. D’un point de vue touristique, cette période impose un tourisme national, régional ou de 
proximité (Marcotte et al., 2020). 
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urbains). Ces opérations de réhabilitation de l’immobilier de loisirs (ORIL) ont pour objectif 
d’améliorer le parc immobilier touristique et locatif. Néanmoins, il n’y a, a priori, pas de 
résultats probants à ce jour (Bachimon et al., 2016). C’est notamment dû aux lourdeurs des 
démarches administratives nécessaires pour bénéficier de ce dispositif, qui est d’ailleurs 
contraignant pour les propriétaires qui doivent le mettre en location pendant un bail d’une durée 
de 9 ans. En termes de résultats, il y a un fossé entre le nombre de logements qui ont réellement 
été rénovés et les effectifs ciblés (François et al., 2008). En ce qui concerne les hébergements 
en stations de ski, la problématique des résidences secondaires11 est inévitable. Ces 
hébergements sont caractérisés par leur faible taux d’occupation : en moyenne moins de 4 
semaines par an. En cela, ces résidences secondaires sont considérées comme des « lits 
froids »12 et leur faible taux d’occupation engendre un phénomène de « volets clos » pour les 
stations, qui, à certaines périodes de l’année, ne sont peu voire pas fréquentées par ces résidents 
non permanents. Bien que la problématique de l’hébergement touristique ne soit pas le cœur de 
ce travail, on verra dans les résultats que les stations de l’échantillon retenues n’échappent pas 
à la présence de ces résidences secondaires. Ces stations sont contraintes par les évolutions 
climatiques actuelles, bien qu’elles ne soient pas si récentes. Historiquement, les scientifiques 
se sont intéressés au changement climatique depuis le 19e siècle, notamment avec les travaux 
du chimiste suédois Svante Arrhenius. Il a fait un lien entre l’action humaine et le réchauffement 
climatique (Villalba, 2022). C’est seulement un siècle plus tard que l’ampleur des conséquences 
du réchauffement climatique est réellement prise en considération par la communauté 
scientifique et les gouvernements. En témoigne la création du Groupe Intergouvernemental 
d’Experts sur l’évolution du climat (GIEC) en 1988. Sa mission principale est « d’évaluer, sans 
parti pris et de façon méthodique, claire et objective, les informations d’ordre scientifique, 
technique et socio-économique […] nécessaires pour mieux prendre en compte les risques liés 
au réchauffement climatique d’origine humaine, cerner plus précisément les conséquences 
possibles de ce changement et envisager d’éventuelles stratégies d’adaptation et 
d’atténuation » (Bernier et al., 2016). Depuis le premier rapport du GIEC en 1991, les 
négociations climatiques internationales reçoivent une réelle attention médiatique. En 1992, à 
l’occasion du sommet de la Terre de Rio, la Convention-cadre des Nations unies sur le 
changement climatique est entrée en vigueur. Il s’agissait de la première tentative de mieux 
cerner ce qu’est le changement climatique et les éventuelles solutions pour y remédier. En 1997, 
dans le cadre du protocole de Kyoto, le premier accord international pour la réduction de 
l’émission mondiale des gaz à effet de serre a été signé. Dans son rapport spécial de 2019, le 
GIEC estime que le réchauffement planétaire pourrait atteindre 1,5 °C entre 2030 et 2052, s’il 
continue d’augmenter au rythme actuel (GIEC, 2019). Dans les Pyrénées, en 2010, 
l’Observatoire Pyrénéen du Changement Climatique (OPCC) a été créé avec pour mission 
d’analyser la vulnérabilité au changement climatique de la région pyrénéenne à plusieurs 
niveaux : social, économique et naturel (OPCC, 2018). Selon cet observatoire, dans l’ensemble 
des Pyrénées, la température moyenne annuelle a augmenté d’environ 0,2 °C par décennie 

 
11 Selon l’INSEE (1999) les résidences secondaires sont « des logements utilisés pour les weekends, les loisirs ou 
les vacances pour des saisons touristiques dans les stations touristiques, dans les stations balnéaires, de sports 
d’hiver, etc. On y classe également les logements meublés, loués ou à louer. Sont inclus dans cette catégorie de 
logements les cas de multipropriétés ainsi que les gîtes ruraux, les villages de vacances « en dur » et les hôtels 
résidences de tourisme. Est exclu le logement mobile sédentarisé, caravane ou mobile home installé à demeure 
sur une terrain. » 
12 Le rapport d’information du sénat n°384 (2013-2014) considère qu’un lit est dit « froid » à partir du moment où 
il est occupé moins de 4 semaines par an, et qualifié de « chaud » les lits occupés au moins 12 semaines par an. 
Les lits « tièdes » sont qualifiés quant à eux par une occupation entre 1 et 3 mois. 



 

 
 

Partie 1 : Les retombées économiques des stations, un impensé scientifique 
Chapitre 1 : « Station de ski » : un phénomène récent et très diversifié 

 

 

16 

depuis le début des relevés climatiques. Alors que la hausse des températures est plus modérée 
en automne et en hiver, elle est plus significative en été puisqu’elle serait de l’ordre de 0,4 °C 
par décennie (OPCC, 2018). Concrètement, dans les stations de ski, cela se caractérise 
notamment par une remontée de l’isotherme zéro ainsi que de la limite pluie-neige en hiver. 
Les hivers peu enneigés deviennent de plus en plus fréquents (Vlès et Hatt, 2019).  
 
Dans ce contexte d’évolutions et de contraintes qui viennent peser sur le fonctionnement des 
stations de ski, on a évoqué la période liée à la crise sanitaire COVID-19. Elle est venue 
fortement perturber l’activité touristique en stations de ski, et plus largement dans les territoires 
de montagne. Effectivement, l’année 2020 a été très nettement impactée par cet événement qui 
a, dans un premier temps, accéléré la fermeture des stations de ski pour la saison hivernale 
2019-2020. Ensuite, cette crise a imposé la fermeture des remontées mécaniques pour la saison 
2020-2021. Néanmoins, cet épisode semble mettre en lumière plusieurs éléments. Tout d’abord, 
la montagne n’est pas exclusivement réservée au ski en hiver et de nombreuses autres activités 
sont proposées. Ensuite, le périmètre de la station semble être redéfini avec cette crise sanitaire. 
D’ordinaire, la « station de ski » se délimite géographiquement en fonction du domaine skiable, 
à savoir un espace surveillé, jalonné, balisé, damé et sécurisé. La société alpine d’informations, 
de formations et de secours « La Chamoniarde » a publié une affiche préventive qui titre 
« Quand le domaine skiable (re) devient domaine montagne » (2020). Au-delà du message 
concernant la sécurité des pratiquants en montagne, il est clair que le manque de possibilité de 
structuration des activités en station conteste le périmètre concerné, mais également le lexique 
utilisé. La crise semble mettre en lumière la dépendance touristique de la montagne française 
(Vlès, 2021), et interroge quant aux trajectoires de ces territoires, qui ne se limitent certainement 
pas au périmètre des domaines skiables. Appréhendées dans cette recherche en tant que 
perspectives d’évolutions, ces trajectoires, qui peuvent être tant sociales, culturelles, 
économiques, spatiales que politiques (Bonnemains, 2015), révèlent la « transition » des 
stations (Vlès, 2015) et permettent aux entités de développement territorial d’envisager « le 
champ des possibles » (Marcelpoil, 2008). 
 

3.2. La « transition » : un terme à la mode caractéristique d’une réalité révélée 
 
Il semble nécessaire de s’arrêter sur cette transition dont il est question, tant ce terme apparait 
dans le langage commun et est utilisé dans de nombreux domaines, notamment à l’évocation 
des territoires de montagne. Selon une définition du dictionnaire Larousse, la transition est le 
passage d’un état à un autre. La transition correspond souvent à une période. En allant plus loin 
dans cette idée, l’anthropologue Maurice Godelier définit la transition de la manière suivante : 
« phase particulière de l’évolution d’une société, la phase où celle-ci rencontre de plus en de 
difficultés, internes ou externes, à reproduire les rapports économiques et sociaux sur lesquels 
elle repose et qui lui donnent une logique de fonctionnement et des formes d’évolution 
spécifiques et où, en même temps, apparaissent de nouveaux rapports économiques et sociaux 
qui vont, plus ou moins vite, plus ou moins violemment, se généraliser et devenir les conditions 
de fonctionnement d’une nouvelle société » (Godelier, 1987, p.1). 
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Cette définition peut être mise en lien avec l’approche de Geels et Loorbach. Ils ont théorisé les 
interactions qui orientent les transitions en fonction de trois niveaux, qui eux-mêmes exercent 
des pressions les uns sur les autres (Geels, 2002). Leur théorie est représentée selon le schéma 
suivant : 

 
Le premier niveau du schéma correspond aux niches, soit le lieu d’innovations radicales. Ces 
innovations, pour se généraliser, doivent être intégrées au deuxième niveau, qui représente « les 
règles et normes qui guident les comportements, assurent la stabilité du système, mais 
également son inertie » (Boissonade, 2017, p.1). Pour finir, le troisième niveau, le paysage, 
correspond à l’environnement externe et aux tendances de fond. L’évolution des deux niveaux 
précédents est soumise à ce dernier niveau, et « ce sont les pressions exercées simultanément 
par ces trois niveaux qui peuvent entraîner des transitions » (Boissonade, 2017). Ici, Geels et 
Loorbach évoquent « des transitions » et non pas « une transition ». On peut entendre donc qu’il 
existe plusieurs transitions, comme si de nombreux domaines ou aspects d’une société ou d’un 
système pouvaient être concernés. D’ailleurs, au-delà d’être employé dans de divers domaines, 
la transition est bien souvent, voire constamment, associée à d’autres notions, étant elle-même 
parfois présente en filigrane. La notion de transition apparait étroitement liée à celle de 
développement durable, comme en témoigne le rapport Meadows13 de 1972 qui évoque la 
« nécessité de la « transition d’un modèle de croissance à un équilibre global » » (Boissonade, 
2017, p.2). Plus tard, en 1987, le Rapport Brundtland évoque la « transition vers le 
développement durable ». Le concept de transition n'apparait donc pas principal dans ces textes, 
comme c’est également le cas lors du Sommet de Rio14 de 1992 où c’est la notion de 
développement durable qui émerge d’abord. Dans la définition qu’il dresse de la transition, le 
géographe Alexis Gonin fait graviter autour de ce terme deux principales catégories, en y 

 
13 Publié en 1972 aux Etats-Unis, le « Rapport Meadows » tient son nom de deux de ses auteurs, Donella et Dennis 
Meadows. Ce rapport intitulé The Limits of Growth (en français, Halte à la Croissance ?) dresse « plusieurs 
constats et prédictions concernant l’insoutenabilité à long terme du mode de production occidental. Largement 
critiqué dès sa publication tant pour sa méthodologie que pour ses prévisions jugées alarmistes, ce rapport est 
pourtant devenu par la suite la pierre angulaire des recherches liées au développement durable. » (Mien, 2020). 
14 La Conférence des Nations Unies sur l’environnement et le développement, aussi appelée Sommet Planète Terre 
ou Sommet de Rio, s’est tenue en 1992 et a permis de dresser des actions ayant pour objectifs d’assurer une 
meilleure gestion de la planète, ainsi que de faire progresser le concept des droits et des responsabilités des pays 
dans le domaine de l’environnement (Godard, 2005).   

Figure 3 : Les niveaux de transition 

Source : Geels, 2002 
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rangeant dans chacune d’elles différents types de transition. D’un côté, la transition comme 
changement observé. On y retrouve la transition démographique, la transition urbaine, la 
transition alimentaire et la transition paysagère. De l’autre côté, la transition comme projet de 
société, avec la transition territoriale, la transition écologique, la transition énergétique et la 
transition agroalimentaire (Gonin, 2021). La distinction qui est faite ici laisse penser qu’il 
pourrait exister une transition choisie ou « interne » au système concerné, en opposition à une 
transition subie ou « externe » à ce même système. Néanmoins, cette interprétation semble être 
trop hâtive, tant la transition peut à la fois être interne et externe au système concerné. Pour 
faire plus synthétique alors, Gonin définit la transition comme « un changement systémique », 
avec « l’idée de progressivité, de changement graduel » (Gonin, 2021, p.1). On retient 
également de la définition de Gonin un élément qui semble clé dans la définition de la transition, 
et intéressant de mobiliser dans le cadre de cette recherche : « l’idée d’un changement complexe 
car systémique, englobant, généralisé, qui concerne tout le monde et tous les secteurs sur un 
espace donné (que celui-ci soit d’échelle locale, régionale ou mondiale) ». Ces idées de 
« système » et « d’échelles » nous interpellent et font écho aux notions et concepts qui sont 
développés dans cette recherche. Dans cette même optique, selon Hopkins, la transition est 
construite sur le principe qu’il s’agit d’un processus d’apprentissage à partir des erreurs et des 
réussites issues du travail sur le terrain, selon des initiatives réalisées à différentes échelles 
(Hopkins, 2010).  
 
Après avoir trouvé des éléments généraux de ce qu’est la transition, il convient de regarder 
dans la littérature liée au tourisme ce qui est dit. On ne s’intéresse d’abord pas à la « transition 
touristique », mais on cherche à savoir si la transition à elle seule est définie différemment ou 
non de ce que l’on a trouvé avant. Seulement ensuite on s’intéressera davantage à la « transition 
touristique ».  
 
Une première définition permet de constater que la définition de transition, à elle seule, est 
entendue de la même manière : « comme un processus global, systémique », qui « trouve 
aujourd’hui ses expressions spatiales au sein de périmètres de référence contraignants […] » 
(Buron, 2020, p.1). Le terme « processus » revient également dans une définition faite par 
Philippe Bourdeau : « un processus de transformation à moyen long terme (25-50 ans), qui vise 
à concevoir et mettre en œuvre de manière volontariste un régime sociétal – compatible avec 
les limites planétaires et répondant à des objectifs de justice sociale et spatiale » (Bourdeau, 
2021, p.1). On y retrouve donc bien les notions d’échelle territoriale, ainsi que de processus qui 
impliquent que la transition s’opère sur le temps, et particulièrement sur le long terme.  
 
De nos jours, « les territoires touristiques sont fortement impactés par les changements globaux 
(changement climatique ou sociétal notamment) et doivent les intégrer dans leur trajectoire 
pour pouvoir perdurer » (Tuppen et al., 2021 p.1). Les territoires touristiques sont donc 
impliqués dans une forme de transition puisqu’ils sont affectés par des évolutions qu’ils doivent 
prendre en compte sur le long terme. La nécessité d’accompagner la transition des territoires de 
montagne peut être illustrée par le plan Avenir Montagne mis en place par l’Agence Nationale 
de la Cohésion des Territoires (ANCT)15 en 2021. Dans un dossier de presse de 2023, l’ANCT 

 
15 L’Agence Nationale de la Cohésion des Territoires (ANCT) a été créée en 2020. Il s’agit d’un établissement 
public administratif d’Etat, né de la fusion du Commissariat Général à l’Égalité des Territoires, de l’Établissement 
public national d'aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux (EPARECA) et de 
l’Agence du numérique (Bourron, 2023). 
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rappelle que ce plan est en faveur d’un tourisme durable et résilient en montagne, qui puisse 
garantir la qualité de vie des habitants et l’expérience d’un séjour réussi pour les touristes 
(ANCT, 2023). Concrètement, trois dispositifs d’appui en ingénierie ont été mise en place : 
Avenir Montagnes ingénierie, Avenir Montagnes mobilités, France Tourisme ingénierie. Pour 
chaque dispositif, des fonds sont octroyés à des territoires lauréats. À titre d’exemple, dans les 
Pyrénées, la rénovation des thermes de Bagnères-de-Luchon, l’accompagnement dans la 
rénovation de l’immobilier de loisirs à Saint-Lary-Soulan, ou encore l’appui à la création du 
Parc Naturel Régional Comminges Barousse Pyrénées.  
 

3.3. « Adaptation », « diversification » : quelles retombées économiques ? 
 
En suivant le déroulement jusqu’à maintenant, il est clair que les stations de ski sont en 
transition. Elles font en effet face à des évolutions conjoncturelles et structurelles. Dans ce 
contexte, deux principales trajectoires semblent se dessiner depuis plusieurs années : une 
stratégie de diversification de l’offre touristique, et le maintien du modèle existant (Fablet, 
2015 ; Vlès, Bouneau, 2016). Pour le premier cas, il semble intéressant de reprendre un exemple 
lié au domaine agricole, pris par Thierry Gaudin dans « L’aménagement du territoire vu de 
2100 » : « […] il y a quelques années, les agriculteurs américains, poussés par la concurrence 
mondiale à des performances accrues, avaient semé la quasi-totalité de leur blé avec seulement 
deux semences démultipliées à l’identique par l’habileté des biologistes. Mal leur en prit, car 
l’une d’elles attrapa une maladie contagieuse, et la moitié de la récolte fut perdue » (Gaudin, 
1994, p.68-69). L’auteur tire plusieurs leçons de cet exemple, qu’il semble intéressant de mettre 
en perspective au regard de l’aménagement de la montagne. Tout d’abord, « la perte de 
diversité […] rend vulnérable », et ainsi lorsque des contraintes externes viennent perturber une 
composante du modèle, c’est ce modèle tout entier qui souffre. L’auteur évoque le « danger de 
l’uniformité », qui vient synthétiser l’idée développée ici. La diversification semble alors être 
nécessaire, bien qu’il n’ait pas fallu attendre longtemps pour préconiser cette alternative de 
développement dans les stations. Dans son ouvrage de 1984 sur « L’aménagement de la 
montagne : politiques, discours et productions d’espaces », Jean-Paul Guérin évoque une 
diversification à la fois dans les pratiques et dans les clientèles. Le Conseil National du 
Tourisme, dans son ouvrage « Le tourisme des années 2020, des clés pour agir » (2009), 
proposait un axe stratégique dédié à cette notion : « diversifier la montagne d’été et d’hiver ». 
Pourtant, même des années plus tard, le concept de diversification semble flou et assez 
complexe. Néanmoins, il est certain que l’objectif sous-jacent est bel et bien de sortir du « tout-
ski », né de la remise en cause de la monoactivité (Sorbé, 2010). Il s’agit également d’une 
logique de différenciation entre les stations, ainsi que de leur évolution, nécessitant la 
diversification des activités qu’elles proposent (Bonnemains, 2014). En d’autres termes, 
« l’enjeu de moindre dépendance à l’offre « neige » impose de renouveler une organisation et 
une offre touristique jusqu’alors spécialisée » (Achin, George, 2019, p.150). Il semble 
judicieux de s’interroger sur la nature de cette diversification, qui oriente l’offre soit sur la 
demande touristique, ou bien sur les caractéristiques territoriales (George et al., 2019, p.50), 
voire sur les deux. Dans tous les cas, il apparait clairement dans les divers travaux de recherches 
que cette diversification conteste notamment sur les retombées économiques générées. Dans 
son rapport de 2015, la Cour des comptes indique que selon Domaines skiables de France, « 1 
€ investi dans une station de ski emporterait 6 € de retombées économiques supplémentaires 
pour le territoire concerné ». Ce ratio, qui a souvent été repris, ne semble pourtant pas à ce jour 
avoir été scientifiquement prouvé. À l’instar des territoires qui tendent vers une diversification 
des activités touristiques, d’autres choisissent au contraire de conforter leur modèle existant. 
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Ces stations, qui investissent notamment dans des canons à neige pour garantir un enneigement 
satisfaisant sont, selon Vincent Vlès, en posture de « résistance » (Vlès, 2021). Guillaume 
Simonet, chercheur sur les problématiques liées à l’adaptation au changement climatique, 
évoque quant à lui une stratégie d’ajustement, qui dans le cas précis des stations de ski 
consisterait à garantir l’enneigement grâce aux enneigeurs artificiels. En suivant son 
raisonnement, la diversification en stations serait assimilée à une stratégie d’adaptation 
transformationnelle (Simonet, 2016). Dans les deux cas, le modèle économique des stations et 
l’impact de l’activité touristique sur les territoires questionnent : « la rentabilité économique 
[des stations] […] n’a jamais été prouvée puisque les statistiques en matière touristique sont 
rares et peu fiables et que la plupart des études réalisées l’ont été par les stations elles-mêmes 
ou le S.E.A.T.M. » (Guérin, 1984, p.187). Les réponses, qui semblent à ce jour en suspens, sont 
pourtant nécessaires pour éclairer les choix quant à l’avenir de ces territoires. Où en est-on dans 
ce domaine ? Un des objectifs de ce travail consiste à tenter de répondre à cette question. 
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À retenir 
 
Ce premier chapitre permet de poser les bases de la réflexion menée dans cette recherche. 
Plus concrètement, les notions clés de ce travail ont été appréhendées pour poursuivre la suite 
du travail en ayant un langage commun. On s’intéresse donc aux stations et stades de neige. 
D’une part, la station, qui représente le lieu où se concentrent a minima des activités 
touristiques, des hébergements et de la restauration. D’autre part, le stade de neige qui 
regroupe a minima des activités touristiques. Ce premier chapitre permet de mettre en 
évidence un élément essentiel à cette recherche. La station de ski alpin a été à l’étude dans 
de nombreux travaux scientifiques, mais pas sous l’angle économique. Des recherches ont 
été menées en ce qui concerne la création et l’aménagement des stations, leur mode de 
gestion, mais également les contraintes auxquelles elles sont confrontées. La période de 
transition dans laquelle elles se trouvent fait émerger des stratégies d’adaptation ou de 
diversification. Dans le panorama des travaux qui ont été réalisés, on constate qu’aucun ne 
s’intéresse réellement au poids économique que représentent les stations. Et pourtant, ces 
sites sont considérés depuis leur création comme des leviers économiques essentiels pour les 
territoires de montagne. 
 
Le chapitre suivant va notamment dresser un état des lieux des études et recherches qui ont 
été menées pour mesurer les retombées économiques des stations. Rapidement, on 
confirmera bien que la recherche scientifique n’apparait pas dans les travaux menés. Ce sont 
des bureaux d’étude et des regroupements professionnels qui sont à l’origine de données 
statistiques sur les stations de ski, en ce qui concerne les investissements dans les domaines 
skiables et les équipements de remontées mécaniques, les taux de remplissage des lits en et 
hors saison, ou encore les fréquentations et les suivis informatisés des flux. C’est dans ce 
contexte que ce travail apparait important pour tenter de combler un manque dans la 
recherche scientifique. Dans leurs travaux, les bureaux d’étude mettent en avant des ratios, 
comme celui énoncé par Domaines skiables de France. Le chapitre suivant détaillera 
davantage ce type d’études pour comprendre s’il est possible de connaître les méthodologies 
employées afin que l’on puisse calculer ce genre de ratio sur les stations de l’échantillon.  
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Chapitre 2 : Mesurer les retombées économiques : des méthodes à construire 
 

1. Les stations de ski alpin génératrices de retombées économiques : 
qu’en sait-on vraiment ? 

 
1.1. Une dimension économique certaine, mais malgré tout discutable 

 
Aujourd’hui, même s’il est clair que le tourisme engendre des retombées économiques pour les 
territoires concernés, cette dimension a souvent été ignorée par les gouvernements (Crouch, 
Ritchie, 1999). Dans les années 1950, le tourisme est apparu comme une activité propice à la 
recherche de prospérité économique pour les destinations16. Cette notion de « prospérité » est 
réapparue dans les années 1990, au Canada. Le gouvernement conservateur progressiste était à 
cette époque confronté à des difficultés économiques, ainsi qu’à une détérioration de la situation 
politique. Une consultation publique a été tenue, dans le but de développer un consensus 
national afin de stabiliser les emplois et les revenus, et donc d’assurer une sécurité économique 
et une prospérité pour le futur. Cet exemple canadien situe la prospérité dans le domaine 
économique, bien que l’interdépendance de l’économie avec le bien-être social, culturel et 
environnemental est indéniable (Crouch, Ritchie, 1999). Le tourisme est effectivement un 
secteur d’activité qui est en interrelation avec de nombreux autres (Conseil national du 
tourisme, 2010). Finalement, lorsque la reconnaissance de la dimension du tourisme s’est faite, 
elle a entrainé de nouvelles taxes qui ont inévitablement conduit à l’augmentation du coût du 
voyage du point de vue du consommateur (Crouch, Ritchie, 1999). Il n’en demeure pas moins 
complexe de mesurer le poids économique du tourisme, notamment en zone de montagne, « car 
les données fournies par les régions concernées ne détaillent pas entre les diverses activités 
touristiques s’exerçant sur leur territoire » (Conseil national du tourisme, 2010, p.42). D’autre 
part, cette orientation économique du tourisme peut être néfaste pour des destinations qui 
auraient une trop grande dépendance envers cette activité (Condès, 2004, p.283). Sébastien 
Condès, dans son article « Les incidences du tourisme sur le développement », rappelle les 
conséquences que l’activité touristique peut engendrer sur les pays pauvres et les pays 
émergents. Bien que cette recherche s’appuie sur le territoire d’un pays développé, cet article 
conteste des aspects qui peuvent être mobilisables dans cette recherche. Effectivement, l’auteur 
interroge la répartition des richesses créées par le tourisme, ainsi que la profitabilité de cette 
activité pour les populations locales, et l’éventuelle menace sur les ressources naturelles 
(Condès, 2004). Cependant, la dimension économique du tourisme est aujourd’hui indéniable. 
Les stations en sont une illustration, puisqu’en France, 10 milliards d’euros sont dépensés 
chaque hiver dans ces lieux, et ce sont environ 120 000 emplois qui dépendent de l’ouverture 
des domaines skiables (Domaines skiables de France, 2020). Néanmoins, le modèle 
économique des stations questionne, tant sur les investissements réalisés par l’autorité 
organisatrice, que sur les retombées engendrées par l’activité touristique sur les territoires. 
Plusieurs interrogations sont sous-jacentes : est-ce que les investissements réalisés sont 
rentabilisés par les bénéfices produits ? Est-ce qu’il existe des systèmes touristiques plus 
performants que d’autres ? Quels impacts ont les choix et les stratégies d’adaptation des stations 
sur la population locale ? Il semble évident que les stations sont confrontées à une concurrence 
accrue, qui les contraint à être toujours plus compétitives les unes par rapport aux autres. Pour 

 
16 Le mot « prospérité », de l’anglais « prosperity », est assez récent dans le jargon du lexique de l’économie 
(Crouch, Ritchie, 1999, p.137). 
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ce faire, l’autorité organisatrice des stations investit continuellement pour attirer les visiteurs. 
Néanmoins, nombreuses sont les structures qui peinent à financer les projets de développement 
touristiques nécessaires à la viabilité des stations. Leur situation financière s’en trouve souvent 
fragilisée (Cour des comptes, 2015).  
 
Pour tenter de répondre à ces interrogations, on fait un état des lieux de ce qui existe dans la 
recherche au sujet des retombées économiques des stations de ski. On élargit également la 
connaissance en se penchant sur les études qui ont été réalisées par des collectivités ou encore 
des bureaux d’étude. Bien que cette recherche ambitionne à apporter des éléments scientifiques 
sur la problématique, il semble intéressant de regarder également ce qui a été fait ou est fait 
dans d’autres domaines que celui de cette recherche. C’est d’ailleurs parce qu’il n’existe pas de 
travaux scientifiques sur la mesure des retombées économiques des stations de ski que l’on 
regarde les études réalisées par des bureaux d’étude et regroupements professionnels. 
 
 

1.2. Comment évaluer des retombées économiques sur les territoires ? 
 
En France ainsi qu’à l’étranger, des études ont été menées pour mesurer les retombées 
économiques et sociales engendrées par le secteur du tourisme. On dresse dans le tableau ci-
dessous une liste non exhaustive d’études qui ont été réalisées en France, en lien avec la mesure 
des retombées économiques, d’activités sportives, dont parfois le ski alpin. 
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Tableau 1: Études empiriques sur la mesure des retombées économiques 

Étude Date Commanditaire Commandité  Terrain(s) 
étudié(s) 

Méthodologie Résultats 

Étude relative aux 
sports de nature en 
Midi-Pyrénées : poids 
socio-économique, 
emplois, 
développement des 
territoires 

2008 La DRDJS et le 
conseil régional 
Midi-Pyrénées 

Cabinet d’études 
Traces TPI, 
accompagnés 
d’Altimax et de 
Versant Sud  

Plusieurs bases de 
loisirs en Midi-
Pyrénées 

Méthode d’enquête Résultats sur les profils des 
enquêtés, sur les dépenses. 

Mesure des retombées 
économiques des 
stations de sports 
d’hiver 

2010 HPTE et EPSA Cabinet conseil 
Contours 

Les stations de ski 
alpin des Hautes-
Pyrénées et des 
Pyrénées-
Atlantiques 

Données issues d’enquêtes déjà 
réalisées en stations, d’enquêtes 
réalisées sur la pratique du ski et la 
mesure des dépenses par les 
skieurs. 
Pour les retombées économiques : 
rapprochement des montants de 
dépenses par jour calculé des 
niveaux de fréquentation 
(séjournants, excursionnistes) 

Données chiffrées sur les 
dépenses 

Étude sur les 
retombées 
économiques, sociales 
et environnementales 
des loisirs sportifs de 
nature en Ariège-
Pyrénées 

2011 ADT Ariège-
Pyrénées 

Cabinet d’études 
Traces TPI 

Département de 
l’Ariège 

Méthode d’enquête  

Les retombées 
économiques des 
domaines skiables de 
Rhône-Alpes 

2013 Région Rhône-
Alpes 

Domaines skiables 
de France 

Domaines skiables 
de Rhône-Alpes 

Enquête réalisée dans 17 stations de 
Rhône-Alpes 
À partir des données recueillies, 
obtention d’un ratio qui correspond 

Coefficient multiplicateur : 
« Pour 1 € dépensé en 
forfait, les clients venus 
pour le ski dépensent 7 € en 
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au quotient du chiffre d’affaires 
total des stations en Rhône-Alpes 
par le chiffre d’affaires des montées 
mécaniques des stations en Rhône-
Alpes 

moyenne en station » 
(Domaines skiables de 
France, 2013) 

Retombées 
économiques des 
stations de ski 
ariégeoises 

2017 Département de 
l’Ariège 

Cabinet d’études 
Traces TPI 

Les stations d’Ax-
3-Domaines et 
Guzet neige 

Enquêtes visiteurs, analyse 
comptable, enquête sociale, et 
enquête des professionnels et 
activités périphériques. 
Modèle entrées-sorties selon la 
méthode développée par Éric 
Maurence. 

Données chiffrées sur la place 
des stations dans l’économie, 
sur la création de richesse et sur 
les apports économiques nets 
pour le territoire. 

Étude relative au 
positionnement 
territorial et 
économique de la 
filière canoë-kayak et 
activités associées 
dans l’Aude et à un 
Schéma d’orientations 
stratégiques durables 

2017 Département de 
l’Aude 

Cabinet JED Département de 
l’Aude 

Entretiens auprès des entreprises et 
associations locales, questionnaires 
auprès des clientèles, entretiens 
avec acteurs publics et privés du 
territoire.  

Données chiffrées sur les 
impacts directs et indirects ; et 
ratio (1 € directement lié aux 
prestations de canoë-kayak et 
activités associées génère 3,7 € 
dans les commerces et 
établissements HCR). 

Source : élaboration de l’auteure, 2022
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Plusieurs éléments peuvent être tirés de ce tableau. Tout d’abord, il convient de préciser que 
ces études ont été trouvées par une recherche internet. On a relaté dans le tableau les 
informations qui étaient disponibles. Si des cases sont vides ou peu détaillées, cela ne veut pas 
dire que les éléments n’existent pas, simplement que l’on ne les a pas trouvés dans les 
documents disponibles en ligne. Plusieurs interprétations sont possibles : certains éléments 
n’ont pas pour but d’être dévoilés, ou bien simplement dans un souci de synthèse et de 
compréhension par le plus grand nombre, ils ne sont pas communiqués. On s’intéresse à la 
colonne « commanditaire » puisqu’elle permet de savoir qui sont les acteurs en demande 
d’études sur les retombées économiques. Ici, ce sont alors toujours des collectivités territoriales, 
soit des entités départementales ou régionales. Cela peut notamment se justifier au regard de la 
loi. Selon l’article L132-1 du Code du tourisme, le conseil départemental, dans chaque 
département, établit un schéma d’aménagement touristique départemental. Celui-ci étant lui-
même en cohérence avec les orientations définies par le schéma régional de développement du 
tourisme et des loisirs. Ainsi, pour fixer les grandes orientations en matière de tourisme, les 
départements et régions ont la nécessité de connaître le poids économique de l’activité 
touristique sur leur territoire. Ensuite, on trouve peu d’informations sur la méthodologie utilisée 
pour chacune de ces études. Les éléments restent assez généraux et ne donnent pas d’indications 
sur les méthodes précises de calculs employés. Les documents et informations consultés se 
limitent parfois à annoncer une méthode utilisée, sans détailler davantage les formules qui 
servent aux calculs. On peut supposer que lorsque les études sont menées par des bureaux 
d’étude, il n’est pas dans leur intérêt de communiquer en détail sur leurs méthodes, notamment 
pour des raisons concurrentielles, au risque de remettre en question leur existence.  
 
On s’attarde plus en détail sur l’étude de 2013, menée par Domaines skiables de France (DSF). 
C’est celle qui correspond le plus à l’objet de la recherche et qui propose un coefficient 
multiplicateur qui semble aller dans le sens de ce que l’on veut calculer. Cette étude est 
intéressante puisqu’elle est une des rares qui explique davantage la méthodologie utilisée. Il est 
bien précisé que l’étude ne prend en compte que les dépenses des skieurs et de leurs 
accompagnants dans la station, en indiquant clairement qu’elle « minore donc le poids réel de 
l’économie des stations et ne prend en compte que l'économie induite par la présence du 
domaine skiable » (Domaines skiables de France, 2013, p.10). DSF trouve un coefficient 
multiplicateur de « 7,03 », qui correspond au quotient du chiffre d’affaires total des stations en 
Rhône-Alpes par le chiffre d’affaires des remontées mécaniques des stations en Rhône-Alpes. 
C’est à partir de ce coefficient qu’ils postulent que « pour 1€ dépensé en forfait, les clients 
venus pour le ski dépensent 7€ en moyenne en station » (Domaines skiables de France, 2013). 
En ayant fait plusieurs recherches, il apparait que cette étude de 2013 est intéressante 
puisqu’elle détaille davantage la méthode pour obtenir ce ratio. DSF postulait déjà des ratios de 
ce type les années précédentes, sans préciser comment ils étaient calculés. Effectivement, DSF 
publie chaque année un observatoire « indicateurs et analyses », disponible sur son site internet. 
Sur les observatoires disponibles en ligne, de 2007 à 2011 inclus, DSF indique la recette 
moyenne par journée-skieur et son évolution par rapport aux années précédentes. C’est à partir 
de 2012, et jusque dans l’observatoire de 2022 compris, qu’il indique un ratio : « Pour 1€ 
dépensé en forfait, 6€ supplémentaires sont dépensés par le client en station, soit au total 7€ 
dépensés » (Domaines skiables de France, 2020, p.4). En revanche, dans ces dossiers, on ne 
connait rien sur la méthode de calcul de ce ratio. C’est d’ailleurs toujours le même chaque 
année, sans qu’il n’y ait de ventilation en fonction des différents massifs, de la taille des stations, 
etc. Dans son rapport annuel de 2015, la Cour des comptes avait d’ailleurs repris ce ratio en 
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indiquant que DSF « estime que 1€ investi dans une station de ski emporterait 6€ de retombées 
économiques supplémentaires pour le territoire concerné » (Cour des comptes, 2015, p.337). 
Le ratio qu’ils citent dans leur rapport n’est pas le même que celui énoncé par DSF dans ses 
observatoires. Or, on ne sait toujours pas comment il a été trouvé. Au-delà du fait qu’il soit 
différent, c’est aussi la manière dont il est interprété qui diffère. La Cour des comptes parle 
d’1€ « investi dans une station de ski », quand DSF dit 1€ « dépensé dans un forfait de ski ». 
Ce sont deux choses bien différentes. La dépense invite à penser que c’est du point de vue du 
visiteur, alors que l’investissement semble être propre à la station, ou bien la commune qui gère 
la station. Néanmoins, ce ne sont que des suppositions puisque dans les deux cas, rien ne précise 
ce qui est dit concrètement. De la même manière, la Cour des comptes indique que ce sont 6€ 
« de retombées économiques supplémentaires pour le territoire concerné », alors que DSF 
parle de 6€ supplémentaires qui « sont dépensés par le client en station ». Là encore, les deux 
ne veulent absolument pas dire la même chose.  
 
On voit bien que même s’il existe des études sur les retombées économiques en stations de ski, 
les méthodes sont rarement connues et les interprétations des résultats diffèrent. C’est pour ces 
raisons que l’on a besoin de regarder ce qui existe dans le domaine de la recherche ; domaine 
dans lequel l’objectif est bien de produire et développer des connaissances scientifiques. On 
suppose donc que les explications des méthodes sont davantage développées et détaillées. 
 

1.3. Des méthodes scientifiques éprouvées 
 
Voyons maintenant ce qui existe dans la littérature scientifique comme études ou travaux sur la 
mesure des retombées économiques. Les recherches faites s’intéressent principalement à 
l’évènementiel touristique, qu’il soit culturel ou encore sportif. Par ailleurs, elles semblent être 
menées selon différentes méthodologies. Certaines mesurent uniquement les dépenses des 
visiteurs, d’autres prennent en compte les investissements réalisés ou les retombées médiatiques 
(dans le cadre d’événements notamment), ou encore comptabilisent les dépenses des habitants 
alors que d’autres non. Aussi, il semblerait que dans bon nombre de ces études, les résultats 
soient déviés pour être davantage pertinents et attrayants aux yeux des pouvoirs publics et 
décideurs territoriaux. Des études ont notamment volontairement choisi des chiffres révélateurs 
du fort impact d’un événement, uniquement pour montrer que celui-ci génère beaucoup 
d’argent pour le territoire (Crompton, Mckay, 1994). Dans ce contexte, les travaux d’Éric 
Maurence, consultant et spécialiste des études économiques, semblent à ce jour faire référence 
et proposent un cadre méthodologique précis. Effectivement, pour le compte du ministère de 
l’Économie, de l’Industrie et de l’Emploi, Éric Maurence a produit en 2012 un rapport d’étude 
portant sur les principes et les méthodes de mesure de l’impact économique d’un évènement 
touristique. Ce rapport se base sur une riche bibliographie et fait référence dans ce domaine. 
Dans le cadre de cette recherche, il semble intéressant de s’appuyer sur ce travail, bien que 
l’objet d’étude diffère. Ainsi, dans le développement qui suit, on va tout d’abord poser le cadre 
d’une étude d’impact, afin de comprendre son intérêt dans cette recherche et son 
fonctionnement général. Il s’agira notamment d’appréhender la méthodologie d’une étude 
d’impact. Ensuite, on passera en revue plusieurs méthodes recensées dans divers travaux, 
principalement à l’international. Elles permettent toute la mesure d’impact économique et 
éclaireront le choix sur la ou les méthode(s) retenue(s) dans cette recherche. Tous ces apports 
aideront à faire un certain nombre de choix méthodologiques qu’il conviendra de justifier.  
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La méthode proposée par Éric Maurence semble la plus pertinente au regard de l’objet de cette 
recherche ; elle va servir de base dans le développement qui suit. Sa méthodologie est 
développée de manière précise, les calculs qu’il utilise sont expliqués et illustrés d’exemples 
concrets. En revanche, on précise bien que ses travaux mesurent l’impact économique 
d’évènements touristiques. L’objet d’étude est donc bien différent des stations de ski. On va 
donc s’appuyer sur des travaux, menés principalement à l’international. Ils viendront enrichir 
et compléter la méthodologie d’Éric Maurence. Dans un premier temps, on appréhendera le 
raisonnement général d’une étude d’impact et les étapes nécessaires à sa mise en œuvre. 
Ensuite, on s’intéressera au calcul de l’impact primaire, ainsi qu’à celui de l’impact secondaire. 
Après cela, on apportera quelques éléments permettant de motiver le choix d’une ou plusieurs 
méthode(s) pour cette recherche. Enfin, on passera rapidement en revue quelques erreurs 
souvent commises dans des études d’impacts. Ce point permettra d’être avertis sur des écueils 
possibles, afin de tenter de les éviter. 
 
 

2. Proposition d’une méthodologie pour évaluer l’impact économique des 
stations de ski alpin 

 
2.1. Le raisonnement général d’une étude d’impact économique 

 
Les acteurs territoriaux, bien souvent les décideurs, trouvent un intérêt à déterminer l’impact 
que représente le secteur touristique au sein de l’économie de leur territoire. Dans ce contexte, 
il convient de distinguer les analyses d’impact économique des analyses coûts-bénéfices. Il 
semblerait que le vocabulaire utilisé soit important, notamment à l’étape des résultats et de leur 
discussion. Aussi, ces deux méthodes d’analyse ne peuvent a priori pas être appliquées pour 
n’importe quelle problématique donnée (Watson et al., 2007). Les analyses d’impact 
économique ont pour but d’estimer des changements, qu’ils se situent au niveau des dépenses, 
de la production, ou encore des revenus. Ces changements peuvent être liés à des politiques 
touristiques, à des évènements, ou encore à des installations touristiques. Il s’agit souvent d’une 
évaluation faite après la réalisation d’un projet spécifique, d’un évènement ou bien d’une 
activité touristique de manière générale. De plus, les informations apportées grâce à une analyse 
d’impact servent souvent pour des décisions futures relatives au développement ou à 
l’aménagement touristique d’un territoire (Tyrrell, Johnston, 2006). Les analyses coûts-
bénéfices, quant à elles, évaluent les avantages économiques nets, et sont souvent réalisées en 
amont d’un projet spécifique par exemple. Elles sont généralement employées pour l’aide à la 
prise de décision dans des projets spécifiques (Tyrrell, Johnston, 2006). En d’autres termes, 
cette analyse vise à « identifier et quantifier les conséquences positives (bénéfices) et négatives 
(coûts) d’une décision, puis à les exprimer en une unité commune permettant la comparaison : 
l’unité monétaire » (Meunier, 2009, p.1). Dans cette recherche, s’appuie sur la méthodologie 
d’une analyse d’impact économique puisqu’il s’agit de mesurer l’activité économique liée à la 
présence des stations de ski alpin. Effectivement, pour le cas des stations de ski alpin, l’objectif 
est bien d‘abord de connaitre le poids économique qu’elles représentent. On peut imaginer que 
ce serait seulement dans un second temps qu’une analyse coût-bénéfices pourrait être utile. Elle 
permettrait alors au décideur d’évaluer l’intérêt d’un projet, d’un programme ou d’une 
règlementation (Meunier, 2009). 
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Selon la méthode d’Éric Maurence, et lors d’une étude d’impact économique d’un événement, 
sont pris en compte uniquement les phénomènes qui n’auraient pas eu lieu en son absence. Cette 
première règle, bien qu’elle puisse sembler évidente, permet de rappeler que calculer un impact 
consiste bien « à mesurer un différentiel, un écart entre deux situations » (Maurence, 2012, 
p.12). Autrement dit, il s’agit de mesurer la différence entre la situation actuelle et une situation 
hypothétique (Tyrrell, Johnston, 2006). Dans notre cas, il s’agit de mesurer le différentiel 
suivant : avec et sans la station. Éric Maurence poursuit en indiquant qu’une étude d’impact 
économique permet à la fois d’identifier et de quantifier les surplus ou les pertes d’activité 
générés par un événement dans le tissu économique du territoire concerné, ainsi que d’évaluer 
leurs conséquences sur le niveau de ressources des acteurs locaux. Ensuite, ces impacts 
économiques peuvent être à la fois de court, moyen ou long terme. Cela représente la période 
au cours de laquelle le territoire bénéficiera de l’augmentation d’activité générée par 
l’évènement, ou la présence de la station. Il convient de préciser que la méthode proposée 
développe uniquement les flux économiques de court terme. Cela représente une limite pour 
cette recherche, dans laquelle il convient de raisonner également sur le moyen et le long terme. 
L’impact économique de court terme correspond à l’ensemble des retombées directement ou 
immédiatement associées à la présence de l’évènement ou de la station. Concrètement, il s’agit 
de l’achat de biens et de services par les visiteurs du territoire, ou encore du versement des 
salaires des employés locaux.  
 
Concernant le processus de l’impact économique, il se décline en deux principaux niveaux : les 
effets ou impacts directs et les effets (ou impacts) indirects (Archer, 1982). Ils peuvent 
également être qualifiés d’impacts primaire et secondaire (Maurence, 2012 ; Frechtling, 2013). 
D’abord, l’impact primaire (ou impact/effet direct) correspond à une première stimulation 
économique (Maurence, 2012). En d’autres termes, il s’agit des impacts économiques générés 
directement par les changements dans les dépenses des touristes, lorsqu’elles se produisent dans 
les établissements liés au tourisme (Cela, 2007). Ensuite, l’impact secondaire (ou impact/effet 
indirect) caractérise les ressources nouvelles liées à l’impact primaire, qui se diffusent en 
vagues successives dans l’économie locale (Maurence, 2012). Autrement dit, cet impact mesure 
les effets qui se produisent en raison de l’augmentation des achats des entreprises liées au 
secteur touristique, auprès d’autres entreprises (Cela, 2007). Cet impact caractérise les effets 
indirects, ainsi que les effets induits (Frechtling, 2013). Ces derniers correspondent aux revenus 
des ménages qui sont dépensés localement dans les biens et services (Crompton, McKay, 1994). 
La somme de ces deux impacts (primaire et secondaire) forme l’impact total. L’INSEE a 
proposé une définition de ces termes en prenant l’exemple de l’activité économique générée 
par un groupe automobile, en se focalisant sur l’emploi (INSEE, 2009). On part donc de la 
présence de cet établissement automobile sur un territoire qui engendre d’abord un effet direct, 
en l’occurrence il s’agit de comptabiliser les employés de l’établissement et leur famille. 
Ensuite, l’effet indirect correspond au personnel employé par les établissements fournisseurs, 
sous-traitants et prestataires, avec qui le groupe automobile a besoin de travailler. Enfin, l’effet 
induit « correspond aux emplois nécessaires pour satisfaire la consommation (alimentation, 
habillement, logement, services, etc.) des salariés et de leur famille concernés directement ou 
indirectement par l’établissement » automobile (INSEE, 2009, p.3). 
 
Le schéma de la figure suivante permet d’illustrer ces propos. Il est adapté d’un schéma de 
Crompton et Mckay (1994) et illustre le processus des impacts économiques, ici appliqué à une 
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station de ski. On choisit les termes « d’impact primaire », « impact secondaire » et « effets 
induits », qui seront employés de cette manière dans la suite du propos.  
 

 
Le point de départ du processus des impacts économiques est la présence d’une station de ski 
sur un territoire donné17. Cela engendre la venue de visiteurs, qui dépensent dans les 
établissements locaux (commerces, services, hébergements, restaurants, prestataires 
touristiques, etc.). Cette dépense correspond à une première stimulation économique, soit 
l’impact primaire. Ces établissements locaux travaillent eux-mêmes avec d’autres 
établissements (fournisseurs, sous-traitants, etc.), qu’ils soient situés sur le territoire donné, ou 
bien à l’extérieur de ce territoire. Les dépenses générées par les établissements locaux vers ces 
autres établissements correspondent aux répercussions économiques qui découlent de l’impact 
primaire, il s’agit ici de l’impact secondaire. Effectivement, à ce stade du processus, ce second 
impact n’aurait pas eu lieu sans l’impact primaire. Pour illustrer davantage ces premiers propos, 
on peut prendre l’exemple d’un touriste qui vient en séjour dans un hôtel au sein d’une station 
de ski. Il dépense une certaine somme dans cet hébergement, c’est l’impact primaire. Cet hôtel 
fait appel à une entreprise de blanchisserie ; cette prestation correspond à l’impact secondaire. 
La somme de ces deux impacts correspond à l’impact total. Dans la suite du processus, de par 

 
17 On ne précise pas ici de quel territoire il peut s’agir, puisque, à ce stade, cela n’a pas d’importance dans la 
compréhension des impacts économiques. Néanmoins, dans la méthodologie que l’on développe, ce territoire sera 
précisé. 

Figure 4 : Processus des impacts économiques appliqués à une station de ski 

Source : élaboration de l’auteure, 2023, adapté de Crompton et Mckay, 1994 
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leur fonctionnement, les établissements locaux ainsi que les fournisseurs, sous-traitants, etc., 
créent de l’emploi et donc permettent l’augmentation des revenus des ménages (de la population 
locale). Ces ménages dépensent alors une partie de leur revenu dans les établissements locaux. 
On retrouve ici les effets induits, qui correspondent bien aux revenus des ménages qui sont 
dépensés sur le territoire.  
 
Ce processus est intéressant pour comprendre l’apparition des impacts économiques, mais pas 
seulement. Effectivement, on comprend bien grâce à ce schéma que les établissements locaux 
n’existent pas uniquement grâce aux dépenses des visiteurs, mais également grâce aux dépenses 
des locaux. Néanmoins, ce schéma invite à se questionner sur la pérennité des établissements 
locaux s’il n’y avait pas la présence de la station, qui est positionnée comme point de départ du 
processus. Ce schéma représente bien un système, où toutes les composantes ont un rôle à jouer, 
sans quoi le système ne fonctionnerait plus, tout du moins, plus de la même manière. 
 
Afin de comprendre plus en détail les impacts économiques présentés, il convient de s’attarder 
tout d’abord sur l’impact primaire. 
 

2.2. Le calcul de l’impact primaire : à l’origine d’une première stimulation 
économique 

 
Selon la méthodologie développée par Éric Maurence, au cours du calcul de l’impact primaire, 
ne sont pris en compte que les échanges entre des acteurs du territoire et des acteurs extérieurs 
au territoire. Ainsi, il convient de distinguer deux types d’impacts inhérents à cet impact 
primaire. D’une part, les impacts positifs, dits « injections », qui correspondent aux entrées de 
ressources sur le territoire, provenant d’agents extérieurs au territoire. À l’inverse, les impacts 
négatifs, les « fuites », font référence aux sorties de ressources depuis des agents du territoire 
vers des agents extérieurs au territoire.  
 
Pour appréhender davantage le fonctionnement et le calcul de l’impact primaire, la figure 5 ci-
dessous permet, dans un premier temps, de comprendre son processus d’apparition. La première 
étape a été identifiée comme étant celle de la présence de la station sur un territoire. Celle-ci 
engendre l’attraction de visiteurs, qu’ils soient excursionnistes ou touristes, qui dépensent de 
l’argent dans les entreprises locales (hébergements, restaurants, commerces, prestataires 
touristiques, etc.). Ces entreprises voient leur chiffre d’affaires évoluer en fonction des achats 
de biens et de services réalisés par les visiteurs. Cette injection monétaire génère de la création 
d’emplois et/ou des revenus supplémentaires pour la population locale. Ces habitants du 
territoire paient ensuite des taxes et impôts redirigés vers les collectivités locales. Ces dernières 
participent, avec les pouvoirs publics et/ou les gestionnaires des stations, à leur financement. 
Dans ce schéma, trois principales sources d’impact primaire sont générées par trois acteurs : les 
visiteurs, par les dépenses qu’ils effectuent sur le territoire ; les gestionnaires, pouvoirs publics 
et collectivités locales, par leur intervention dans le financement du fonctionnement de la 
station ; et les entreprises qui produisent des biens et services à destination des visiteurs.  
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Les habitants du territoire participent bien évidemment au processus, néanmoins, leurs dépenses 
ne seront pas prises en compte dans le calcul de l’impact primaire. Il semblerait que dans 
certaines études, les dépenses des habitants locaux soient comptabilisées, or, cela représente 
une redistribution d’argent déjà présent sur le territoire, et non une injection de nouveaux flux 
monétaires. Dans cette recherche, on choisit de ne pas comptabiliser ces dépenses. Néanmoins, 
la population locale n’est pas laissée pour compte dans cette recherche, tant elle semble avoir 
un rôle essentiel dans le fonctionnement des stations de ski, mais également tant elle semble 
être impactée (de manière positive et/ou négative) par leur fonctionnement.  
 
Après avoir précisé le cadrage de l’impact primaire, il convient de comprendre les méthodes de 
calcul pour les trois types d’acteurs identifiés : les visiteurs, les gestionnaires, pouvoirs publics 
et collectivités locales, et les entreprises. Dans les trois cas, on se base sur la méthode d’Éric 
Maurence (2012) qu’on applique et adapte à cette recherche.  
 
Les visiteurs 
A priori, toutes les analyses d’impact économique touristique commencent par les dépenses des 
visiteurs (Tyrrell, Johnston, 2006). Le calcul de ces dépenses nécessite plusieurs étapes. Dans 
un premier temps, il est nécessaire d’identifier les différents types de visiteurs à prendre en 
compte, avant d’estimer leur nombre total. L’étape suivante concerne l’estimation de la dépense 
moyenne, et pour finir l’évaluation de la dépense totale. 
 
Dans cette recherche, on fait le choix de s’intéresser aux visiteurs extérieurs au territoire, dont 
le séjour ou la visite sont uniquement motivés par la présence de la station. Dans cette optique, 
on distingue les touristes des excursionnistes, puisque les dépenses de ces deux types de 
visiteurs n’incluent pas les mêmes retombées pour le territoire concerné. De plus, on 

Source : élaboration de l’auteure, 2021, selon Crompton J., 2006, d'après Maurence E., 
2012 

Figure 5 : Processus d'apparition de l'impact primaire 
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comptabilise les dépenses des visiteurs uniquement lorsqu’elles sont réalisées sur le périmètre 
du territoire en question, à savoir celui de l’intercommunalité (le choix de ce périmètre 
géographique sera justifié dans le prochain chapitre). Ainsi, les dépenses nécessaires au séjour 
ou à la visite dans la station réalisées en dehors de ce périmètre ne sont pas prises en compte. 
À titre d’exemple, l’achat d’une tenue de ski ou de chaussures de randonnée effectué en dehors 
du territoire ne sera pas comptabilisé dans les dépenses des visiteurs, même si cet achat a 
uniquement été effectué en préparation du séjour ou de la visite. On part du postulat que l’usage 
de cet achat ne se limite pas au séjour ou à la visite sur le territoire étudié.  
 
Une prochaine étape nécessite d’estimer le nombre de visiteurs. À l’échelle d’une station de ski 
alpin, il convient d’identifier des méthodes fiables pour cette estimation, tant le territoire peut 
être vaste, et les visiteurs répartis sur un périmètre large et non précisément défini. La figure 6 
ci-dessous représente les facteurs conditionnant la difficulté d’évaluer le nombre de visiteurs 
selon la méthodologie d’Éric Maurence (2012). 

 
Il apparait clairement que plus les données disponibles sont rares, les sites ouverts et les entrées 
multiples sur une longue période, plus l’évaluation du nombre de visiteurs sera complexe. 
Même si les stations peuvent se trouver dans cette configuration, des méthodes sont possibles 
pour évaluer le nombre de visiteurs. Selon la méthodologie d’Éric Maurence (2012), il convient 
tout d’abord de recenser les données disponibles à travers des éventuels systèmes de comptages 
existants, des informations fournies par la billetterie lorsque la station en dispose, ou encore des 
informations récoltées par les procédures de réservation. Cela peut être complété ou remplacé 
par un comptage des flux, si aucun dispositif ne préexiste. Pour ce faire, il est nécessaire 
d’identifier un lieu stratégique et d’y compter le nombre de passage aux mêmes moments de la 
journée. Il est nécessaire d’avoir un échantillon qui soit le plus représentatif possible. Les 
procédures d’évaluation méritent de faire une distinction entre le nombre de visites et le nombre 
de visiteurs. Effectivement, « un même visiteur peut être à l’origine de plusieurs visites. Or, les 
dépenses sont calculées à partir du nombre de visiteurs et non du nombre de visites ». Il sera 
nécessaire d’estimer le nombre de visiteurs grâce au calcul suivant : 
 
 
 
 

Nombre de visiteurs = 
Nombre total de visites 

Nombre moyen de visites par visiteur 

Source : Maurence E., 2012 

Figure 6 : Facteurs conditionnant la difficulté d'évaluer le nombre de visiteurs 
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Afin de connaître le nombre moyen de visites par visiteur, il convient de compléter le comptage 
des flux par des enquêtes de terrain. Cette méthode permet également d’exclure les dépenses 
des habitants du territoire en questionnant les enquêtés sur le code postal de leur lieu de 
résidence (Chhabra, Sills, 2003). Par ailleurs, on exclut également les dépenses des visiteurs 
qui ont une résidence secondaire sur le territoire en question. On part du principe que leur venue 
est principalement motivée par leur logement secondaire, et non par la présence de la station.  
 
L’autorité organisatrice des stations 
La deuxième catégorie d’acteurs s’intéresse à l’autorité organisatrice des stations. Il convient 
de se référer ici à la gouvernance de chaque station. Par ailleurs, la structuration même de cet 
espace touristique et son développement impliquent un système d’acteurs composite (Gerbaux, 
Marcelpoil, 2006). L’impact économique généré par les communes ou communautés de 
communes nécessite d’être calculé grâce à une analyse des dépenses et des recettes générées 
uniquement dans le cadre de l’activité touristique liée à la station concernée.  
 
Les entreprises 
Pour finir, il sera nécessaire de mesurer les retombées économiques auprès des entreprises, soit 
de tous les acteurs économiques du territoire : hébergeurs, restaurateurs, commerçants, 
prestataires touristiques, etc. Pour certains d’entre eux, la principale difficulté résidera dans 
l’identification des dépenses de consommateurs uniquement motivées par le séjour ou la visite 
en station. 
 

2.1. Le calcul de l’impact secondaire, avec l’estimation du coefficient multiplicateur 
grâce à différentes méthodes 

 
L’impact secondaire correspond aux phénomènes de répercussions économiques qui découlent 
de l’impact primaire. Il est plus complexe de le mesurer que le premier, notamment par la 
diversité des acteurs impliqués. Dans cette partie, il convient de commencer par appréhender le 
mécanisme général de l’impact secondaire. Dans un second temps, on s’intéressera à différents 
modèles permettant d’estimer le coefficient multiplicateur nécessaire au calcul de cet impact. 
 
Éric Maurence (2012) distingue deux phénomènes conduisant au mécanisme de l’impact 
secondaire : la réinjection de ressources au sein du territoire, et le « retour » sur le territoire de 
ressources perçues par des agents extérieurs.  
 
Réinjection de ressources au sein du territoire 
Dans le premier cas, on y trouve les trois catégories d’acteurs suivantes : les entreprises, les 
ménages, et les collectivités locales. Le mécanisme de répercussion lié aux entreprises 
s’explique par les relations clients-fournisseurs. Effectivement, les entreprises ayant bénéficié 
de l’impact primaire lié aux retombées engendrées par la présence de la station font appel à des 
fournisseurs qui bénéficieront, indirectement, de cet impact (dit « impact indirect »). Cette 
injection peut être exprimée en chiffre d’affaires, emplois, valeur ajoutée, revenus nets des 
ménages, etc. Ensuite, les ménages effectuent des dépenses sur le territoire, en partie grâce aux 
revenus perçus par les entreprises ayant elles-mêmes bénéficié de l’activité générée par la 
présence de la station. Ces nouvelles dépenses génèrent à leur tour de l’activité dans les 
entreprises locales, qui verseront un salaire à leurs employés, qui eux-mêmes dépenseront une 
partie de ces ressources sur le territoire, et ainsi de suite. Le processus développé ici correspond 
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à celui représenté précédemment par la figure 4. Une partie des ressources des ménages sort du 
processus à plusieurs reprises, cela correspond aux « fuites ». Concrètement, cela s’explique 
par les impôts et taxes, l’épargne, les achats effectués en dehors du territoire, etc. Enfin, les 
collectivités locales participent à la réinjection de ressources sur le territoire notamment par le 
biais des dépenses, de redistribution ou d’investissement, ou encore de ressources fiscales.  
 
Retour sur le territoire de ressources perçues par des agents extérieurs 
Ensuite, l’impact secondaire se mesure également par un « retour » sur le territoire de 
ressources perçues par des agents extérieurs. Il s’agit du retour d’une partie des fuites, généré 
« par les dépenses effectuées auprès des structures du territoire par les acteurs extérieurs dont 
l’activité a été impactée directement ou indirectement » par la station.   
 
 
Dans de nombreuses études, l’impact secondaire est calculé à partir du chiffre d’affaires généré. 
Et pourtant, il existe plusieurs autres indicateurs qui sont présentés dans le tableau 2 ci-dessous. 
Certaines études complètes évaluent l’impact économique global au niveau de tous ces 
indicateurs (Maurence, 2012). 

  

Tableau 2 : Les indicateurs d'évaluation de l'impact économique 

INDICATEUR MESURE ET INTERET 

CHIFFRE D’AFFAIRES 

- Mesure les montants cumulés de chiffre d’affaires enregistrés 
par les entreprises locales. 

- Permet de traduire l’effet total d’entraînement en termes 
d’activité de production ou d’échanges découlant de la 
stimulation initiale. 

VALEUR AJOUTEE 
Indique la valeur complémentaire produite, notamment à partir 
des consommations intermédiaires effectuées par les entreprises 
auprès des autres structures du territoire.  

EMPLOIS 
Indication de confortation des volumes de travail et/ou de 
création de nouveaux emplois. 

REVENU DES 

MENAGES 

Permet de traduire le niveau de prospérité économique dont 
peuvent bénéficier les populations locales du fait de la présence de 
l’événement. 

FISCALITE 
Indique le montant global de ressources fiscales captées par les 
collectivités locales tout au long des tours successifs d’échanges 
entre les agents économiques du territoire. 

Source : élaboration de l’auteure, 2021, d'après Maurence E., 2012 

 
L’impact secondaire se mesure généralement à l’aide de coefficients multiplicateurs. En 
résumé, un coefficient a pour but d’exprimer le montant des revenus générés dans une zone par 
une unité supplémentaire, en cas de dépenses touristiques. Il existe plusieurs méthodes pour 
déterminer ces multiplicateurs (Cela, 2007). Un état des lieux théorique va d’abord être dressé. 
En France, deux principales méthodes sont employées pour le calcul des multiplicateurs et 
seront développées dans un premier temps : le modèle du multiplicateur keynésien et le modèle 
entrée-sortie (Maurence, 2012). Ensuite, il convient de s’intéresser à deux autres méthodes, qui 
semblent à la fois être en lien avec les deux premières, mais également avoir été régulièrement 
employées dans des études d’impact. Il s’agit de la matrice de comptabilité sociale et du modèle 
d’équilibre général calculable. Quatre autres méthodes viendront enrichir cet état des lieux : le 



 

 
 

Partie 1 : Les retombées économiques des stations, un impensé scientifique 
Chapitre 2 : Mesurer les retombées économiques : des méthodes à construire 

 

 

36 

modèle IMPLAN, le modèle Ad Hoc, le modèle REMI et le modèle CUM. Même s’il parait 
intéressant de prendre connaissance de ces quatre dernières méthodes, il semble qu’elles sont 
davantage spécifiques et ne correspondent pas réellement à ce que l’on recherche. Pour finir, et 
afin de guider vers le choix d’un ou plusieurs modèles, on identifiera, à l’aide d’un tableau 
synthétique, quelques études empiriques ayant utilisé certains de ces modèles.  
 
On parle dans le développement qui suit de différents « modèles ». Il semble important, avant 
toute chose, de comprendre ce qu’est un modèle. Plusieurs interprétations peuvent être faites, 
alors on regardera en particulier ce qui est dit dans le domaine de l’économétrie. Tirant sa racine 
du mot « économie », l’économétrie est principalement « destinée à des fins de traitement de 
données économiques ». L’économétrie peut être appréhendé comme un outil d’analyse 
(Bourbonnais, 2021). Dans ce domaine particulier, un modèle a pour objectif de « représenter 
les traits les plus marquants d’une réalité », c’est « un outil que le modélisateur utilise lorsqu’il 
cherche à comprendre et à expliquer des phénomènes » (Bourbonnais, 2021, p.1). Dans la 
construction d’un modèle en économétrie, on peut notamment mettre en évidence la relation 
entre plusieurs variables (Bourbonnais, 2021). 
 
 
Modèle du multiplicateur keynésien 
Ce modèle se base sur une théorie économique qui postule qu’une augmentation des dépenses 
gouvernementales, des entreprises ou encore des consommateurs, entraînera un cycle de 
dépenses directes, indirectes et induites dans toute l’économie concernée (Harris, 2011). 
 
Archer (1982) a retracé l’origine et l’évolution des multiplicateurs qui débutent avec Kahn 
(1931) et son modèle montrant les effets directs et secondaires d’une augmentation de l’activité 
économique, au sein d’une économie. Il démontre comment une augmentation des gains liés à 
l’exportation déclenche une croissance des revenus, de l’emploi, de la consommation et de 
l’investissement. En suivant ce raisonnement, Keynes propose le modèle ci-dessous, avec c 
correspondant à la propension marginale à consommer (soit la proportion de toute augmentation 
de revenu consacrée à la consommation), et m la proportion de toute augmentation consacrée 
aux importations.  
 
 
 
 
Ce modèle montre que le multiplicateur est calculé en divisant une unité de dépense par la 
proportion de « fuites » en dehors de l’économie locale (Archer, 1982). Le tableau 3 ci-dessous 
représente une application d’un exemple pris par Éric Maurence pour appréhender la méthode 
du multiplicateur keynésien, en se basant uniquement sur l’activité économique des entreprises. 
On se limite ici à trois « tours » pour l’exemple, même si l’on pourrait généraliser à un plus 
grand nombre de tour. Le raisonnement d’Éric Maurence est appliqué à l’exemple et est 
développé en suivant. 
 
 
 

Multiplicateur = 
1 

1 – c + m 
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Tableau 3 : Illustration du principe du multiplicateur keynésien (adapté d'un exemple de Maurence E.) 

TOURS 
DEPENSE 

INITIALE 
NIVEAUX 

D’ACTIVITE 
DEPENSES EFFECTUEES 

LOCALEMENT 
DEPENSES 

COMPLEMENTAIRES 
0 100 000 € 100 000 € 40 %  40 000 € 
1  40 000 € 40 %  16 000 € 
2  16 000 € 40 %  6 400 € 
3  6 400 € 40 %  2560 € 

TOTAL  162 400 €   64 960 € 
Source : élaboration de l’auteure, 2021, d'après Maurence E., 2012 

La présence d’une station sur un territoire donné entraîne une injection initiale de 100 000 €, 
du fait des dépenses des touristes et de la collectivité locale support. Les entreprises locales 
bénéficient de ces retombées économiques et dépensent à leur tour une partie du surplus de leur 
activité auprès d’entreprises locales, pour le fonctionnement de leur propre activité. Selon 
l’exemple, cela représente 40 % des dépenses. Ainsi, le territoire bénéficie d’un surplus de 
40 000 €. De nouveau, la part de ce montant réinjecté dans l’économie représente un nouvel 
apport de revenus de 16 000 €, et ainsi de suite. Finalement, l’impact primaire a généré une 
activité supplémentaire de 62 400 € du fait des échanges inter-entreprises. De plus, l’activité 
globale générée par la station représente 162 400 €. Cet exemple permet de servir de base pour 
la compréhension du coefficient multiplicateur.  
 
Une première étape consiste à connaître la dépense initiale et les dépenses complémentaires, 
soit la dépense totale, à savoir ici 162 400 €. Ensuite, il convient d’identifier la valeur des 
coefficients multiplicateurs, qui est calculée à partir de l’indicateur restant à estimer (soit la 
proportion de ressources réinjectées dans le tissu économique local). Dans notre exemple, cette 
valeur est de 0,4, que l’on appellera x. Enfin, il est possible de déterminer deux indicateurs : le 
taux d’induction et le coefficient multiplicateur. Le taux d’induction, qui doit être appliqué à 
l’impact primaire, permet de déterminer le total des dépenses supplémentaires générées. La 
méthode de calcul de ce taux est la suivante : 
 
 
 
 
 
Une autre manière peut permettre de calculer ce taux, et prend en compte la valeur des 
coefficients multiplicateurs, soit 0,4 dans notre exemple (x) : 
 
 
 
 
Dans notre exemple, le taux d’induction est de 0,67. Le second indicateur, à savoir le coefficient 
multiplicateur, doit également être appliqué à l’impact primaire et permet de déterminer le 
niveau total d’activité générée par la station (soit l’impact primaire additionné à l’impact 
secondaire). Le coefficient multiplicateur correspond à 1,67 et il peut être calculé des deux 
manières suivantes : 
 
 
 

Taux d’induction = 
Répercussion 

Stimulation initiale 

Taux d’induction = 
x 

(1-x) 

Coefficient multiplicateur = 
(Répercussions + Stimulation initiale) 

Stimulation initiale 
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A priori, à ce jour, « les approches du type multiplicateur keynésien dominent l’analyse 
territoriale sur la question touristique ». Ce type d’analyse « se conclut au final par 
l’estimation du nombre d’emplois créés et de revenus générés grâce aux dépenses des 
touristes » (Talandier, Davezies, 2009, p.70).  
 
 
Modèle entrée-sortie (« input-output ») 
À partir des années 1960, les analyses entrée-sortie (de l’anglais « input-output ») sont 
notamment développées par l’économiste Wassily Leontief. À cette époque, cette méthode est 
d’abord utilisée pour quantifier l’impact du tourisme au sein des économies nationales, 
régionales, ou encore des zones récréatives ; et plus particulièrement son impact sur la 
production, les revenus et l’emploi (Polo, Valle, 2012). Il s’agit du modèle le plus populaire 
pour mesurer l’impact économique du tourisme (Crompton, McKay, 1994). Comme l’indique 
son nom, ce modèle est basé sur un tableau des entrées et des sorties (Frechtling, 2013). Cette 
technique est utile pour estimer la performance complète du tourisme en termes d’impacts 
directs, indirects, et induits du tourisme sur les revenus, l’emploi, la valeur ajoutée ou encore 
les recettes fiscales (Mazumder et al., 2012). Plus précisément, cette méthode de tabulation 
d’un système économique prend la forme d’une matrice pour montrer sous forme de lignes les 
ventes réalisées par chaque secteur de l’économie à chacun des autres secteurs, et sous forme 
de colonnes les achats effectués (Archer, 1982). En d’autres termes, ces analyses permettent de 
reconstituer les échanges existants entre les différents secteurs d’une économie (Maurence, 
2012). Cette méthode est utile pour estimer la performance complète du tourisme en termes 
d’impacts directs, indirects et induits (Mazumder et al., 2012).  
 
A priori, il semblerait qu’une grande majorité des études d’impact économique du tourisme 
utilise le modèle entrée-sortie, et quand bien même ce modèle n’est pas utilisé, les méthodes 
reposent fortement sur celui-ci et s’en servent parfois de base. À titre d’exemple, les modèles 
d’équilibre général calculable et keynésien utilisent la table d’entrées-sorties. (Mazumder et al., 
2012). 
 
Un des inconvénients avec cette méthode vient de la nécessité de disposer de tableaux entrées-
sorties. Ils ne sont pas disponibles ou réalisés dans toutes les économies régionales ou nationales 
(Polo, Valle, 2012), et le sont plus rarement pour de petites échelles spatiales (Hsu, 2019). 
Néanmoins, lorsque des tableaux entrées-sorties sont disponibles, cela facilite le travail puisque 
de nombreux paramètres y sont spécifiés numériquement (Polo, Valle, 2012). Par ailleurs, une 
critique est souvent faite à propos de ce modèle et concerne la surestimation de l’impact final 
au sein de l’économie (Dwyer et al., 2005). Il semblerait que les résultats liés à ce modèle 
amènent souvent à des surestimations (Dwyer et al., 2004), notamment en comparaison avec le 
modèle d’équilibre général calculable (Dwyer et al., 2005).  
 
 
 

Coefficient multiplicateur = 
1 

= 1+ taux d’induction 
(1-x) 



 

 
 

Partie 1 : Les retombées économiques des stations, un impensé scientifique 
Chapitre 2 : Mesurer les retombées économiques : des méthodes à construire 

 

 

39 

Modèle de la matrice de comptabilité sociale (MCS) 
La matrice de comptabilité sociale (MCS), de l’anglais social accounting matrix (SAM), est une 
extension du tableau entrées-sorties (Polo, Valle, 2012). En 1969, l’Office statistique des 
Nations Unies a élaboré un nouveau système de comptabilité nationale qui comprenait une 
représentation matricielle des comptes nationaux. Il s’agit alors d’une manière plus efficace et 
transparente de présenter ces comptes. De plus, cet outil est flexible puisque les comptes 
peuvent être facilement subdivisés (Polo, Valle, 2012). La MCS a été utilisée dans plusieurs 
domaines de recherche, pour quantifier l’impact économique, aussi bien en ce qui concerne 
l’écologie, l’agriculture, que le tourisme (Mazumder et al., 2012). Il s’agit d’un tableau 
indiquant l’ensemble des flux d’échanges entre les agents, sur une année donnée. Cette matrice 
se base sur le principe de l’équilibre des emplois et des ressources et elle se présente sous forme 
de tableau, avec les ressources en ligne, et les dépenses en colonne. À partir de la MCS, il est 
possible de déduire des multiplicateurs, qui correspondent à ceux du modèle keynésien et du 
modèle entrées-sorties (Suwa, 1991). 
 
Un inconvénient majeur avec cette méthode vient de la disponibilité des données. 
Effectivement, peu d’offices statiques élaborent régulièrement des tableaux entrées-sorties pour 
les économies régionales ou nationales, qui compilent également des MCS. Ainsi, dans les 
études sur le tourisme, ce modèle n’a que très rarement été employé (Polo, Valle, 2012). 
 
 
Modèle d’équilibre général calculable (EGC) 
Le modèle d’équilibre général calculable (EGC) vise à « donner une représentation de 
l’ensemble des transactions d’une économie de marché » (Zantman, 1995, p.411). Le premier 
article empirique sur ce modèle date de 1960 et a été rédigé par l’économiste norvégien Lief 
Johansen (Van Truong, Shimizu, 2017). Il semblerait qu’à ce jour, ce type de modèle soit 
davantage utilisé dans les pays anglo-saxons et ne soit pas disponible en France pour des 
évaluations à l’échelle locale ou régionale (Maurence, 2012). Il est en effet principalement 
utilisé en Australie, en Angleterre, aux États-Unis et au Canada (Dwyer et al., 2004). Pourtant, 
il semblerait que ce soit un modèle largement employé pour explorer les impacts économiques 
du tourisme, en évaluant les effets des changements dans les dépenses au sein d’une économie 
(Dwyer et al., 2005). Effectivement, quasiment chaque industrie est affectée par les dépenses 
touristiques initiales, qu’elles soient directes, indirectes ou induites. Dans les modèles EGC, ces 
« effets d’entrainement » déterminent l’impact d’un choc sur toutes les industries de cette 
économie, y compris du tourisme (Dwyer, Pham, 2012). 
 
Ces modèles sont souvent perçus comme une extension aux modèles entrées-sorties (Kumar et 
al., 2014). Concrètement, il s’agit d’un système d’équations qui décrit une économie dans son 
ensemble, ainsi que les interactions entre les différentes parties, les motivations et les 
comportements entre tous les producteurs et consommateurs de l’économie, et les liens entre 
eux (Van Truong, Shimizu, 2017).  Les problématiques suivantes peuvent être explorées grâce 
au modèle EGC : quel impact un changement du tourisme international aura-t-il sur l’activité 
économique d’un pays ou d’une région ? Quel impact aura une augmentation du tourisme 
émetteur sur l’activité dans le pays d’origine ? Quel sera l’impact des changements dans la 
règlementation internationale de l’aviation sur l’activité touristique et l’activité dans 
l’économie dans son ensemble ? (Dwyer et al., 2004). Il semblerait que cette méthode ait 
souvent été utilisée à partir de simulations de certaines données précises, par exemple en 
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simulant une hausse du tourisme de 10 % au sein d’une destination donnée, ou encore une 
diminution de 10 % des dépenses touristiques (Mazumder et al., 2012). Les modèles EGC sont 
bien adaptés à l’analyse du tourisme, car ils ont la capacité de simuler les interrelations entre le 
tourisme et les autres secteurs de l’économie (Dwyer, Pham, 2012 ; Van Truong, Shimizu, 
2017). 
 
Le modèle EGC peut être divisé en deux parties, d’un côté le modèle EGC comparatif statique 
et de l’autre, le modèle EGC dynamique. La différence entre les deux se situe dans la 
temporalité. Le modèle EGC comparatif statique se concentre sur une économie à un seul 
moment dans le temps. À l’inverse, le modèle EGC dynamique retrace chaque variable dans le 
temps, souvent à des intervalles annuels (Dwyer, Pham, 2012). Ensuite, le modèle EGC 
dynamique peut lui-même être divisé en deux nouveaux sous-modèles : le modèle prospectif et 
le modèle dynamique récursif. Dans le modèle EGC dynamique prospectif, les agents 
économiques ont des attentes parfaites, alors que dans le modèle EGC dynamique récursif, leurs 
attentes sont formées dans la période décision, ainsi ils ne tiennent pas compte des attentes 
futures dans leur période de décision actuelle. Cette différence dans le attentes implique 
notamment des différences dans les décisions d’épargne et d’investissement (Inchausti-Sintes, 
2015). 
 
Depuis leur apparition, les modèles EGC ont régulièrement été utilisés à la place des modèles 
entrées-sorties pour simuler les effets des changements dans une économie globale, ainsi que 
des changements spécifiques dans des activités individuelles, y compris les niveaux d’emploi, 
la fiscalité, les importations, les exportations et les productions de certaines industries (Kumar, 
Hussain, 2014). Il semblerait que cette méthode soit perçue comme la plus complète, la plus 
compréhensive (Pratt, 2015), mais également plus rigoureuse que les modèles entrées-sorties 
(Dwyer et al., 2004). Les modèles EGC pourraient décrire une économie de manière plus 
flexible que ce font les modèles entrées-sorties (Van Truong, Shimizu, 2017). 
 
 
Modèle d’analyse d’impact pour la planification (IMPLAN) 
Fondé en 1993, le modèle IMPLAN est le modèle entrée-sortie utilisé par le service forestier 
du ministère américain de l’agriculture (USDA) (Chhabra, Sills, 2003). Il se base sur 
l’hypothèse que l’information fondamentale dans l’analyse des entrées-sorties implique un flux 
de produits de chaque secteur de producteurs vers chacun des secteurs de consommateurs 
(Bonn, Harrington, 2008). Ce modèle fournit des mesures complètes des effets directs, indirects 
et induits de changements dans les économies multisectorielles (Chhabra, Sills, 2003). 
 
 
Modèle ad hoc 
Ce modèle a été développé pour décrire l’impact économique de différents secteurs touristiques 
et différents types de tourisme (Archer, Owen, 1971). Selon les travaux d’Archer, le modèle ad 
hoc pourrait être considéré comme un modèle hybride qui intègre les caractéristiques du modèle 
de multiplicateur keynésien et du modèle entrée-sortie (Hsu, 2019). 
Contrairement aux modèles entrée-sortie et au modèle d’équilibre général calculable, le modèle 
ad hoc exclut les effets induits, ainsi le multiplicateur qui est calculé est toujours plus petit que 
pour les deux autres modèles (Hsu, 2019). 
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Modèles économiques régionaux (REMI) 
Le modèle REMI a été découvert dans les années 1980 et utilise différentes méthodologies 
d’impact, notamment la méthode entrée-sortie ou la méthode d’équilibre général calculable. Ce 
modèle est capable de simuler la façon dont les impacts à long terme peuvent différer des 
impacts à court terme, en raison des changements liés à la concurrence, de l’inflation, ou encore 
des taux de migration (Bonn, Harrington, 2008).  
 
 
Modèle d’utilisation de la capacité (CUM) 
Le modèle d’utilisation de la capacité (CUM) a été développé à partir des années 1990. Cette 
méthode quantifie les impacts du tourisme sur l’économie locale, en prenant l’industrie 
hôtelière comme base de référence. L’objectif final est de mesurer la capacité du secteur 
touristique. Pour ce faire, le modèle utilise donc l’industrie hôtelière comme référence pour 
obtenir le nombre total de chambres disponibles et le taux d’occupation. Ce modèle est 
particulièrement utile dans le cas d’évènements en libre accès, pour lesquels il n’y a pas de 
moyen pour comptabiliser les visiteurs (Bonn, Harrington, 2008). 
 
 
État des lieux empiriques des modèles 
Le tableau 4 ci-dessous dresse une liste non exhaustive des articles relatant des études ou 
recherches menées qui utilisent certains des modèles développés précédemment. Les 
informations de ce tableau sont particulièrement intéressantes en ce qui concerne le but de la 
recherche et l’échelle spatiale concernée. Ces éléments apportent des indications quant à 
l’utilisation des modèles. 
 

Tableau 4 : État des lieux non exhaustif des modèles utilisés 

Modèle(s) 
utilisé(s) 

Auteur.e.s. s 
Date de 
l’article 

But de la recherche (cas 
particulier) 

Échelle spatiale 
sur laquelle a été 
menée l’étude 

Modèle néo-
keynésien du 
multiplicateur de 
revenu 

Brownrigg M., 
Greig M.A. 

1975 

Montrer comment la technique 
néo-keynésienne du 
multiplicateur de revenu peut 
être décomposée pour fournir des 
multiplicateurs différentiels de 
revenue et d’emploi. 
Estimer les valeurs 
multiplicatrices pour le secteur 
du tourisme dans une zone 
rurale. 

Zone rurale (Île de 
Skye, Écosse) 

Modèle entrée-
sortie, modèle 
IMPLAN 

Chhabra D. et 
al. 

2003 
Estimer l’impact économique 
total de deux évènements à court 
terme. 

Pays (Caroline du 
Nord) 

Modèle entrées-
sorties 

Hernandez-
Martin R. 

2004 
Analyser les effets des 
consommations touristiques sur 
les importations. 

Communautés 
autonomes (Îles 
Canaries) 

Modèle EGC 
dynamique 

Blake A. 2005 
Examiner les coûts et les 
bénéfices liés aux Jeux 
olympiques de 2012. 

Pays (Angleterre) 
Ville (Londres) 
Sous-régions (5 
sous-régions de 
Londres) 
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Modèle entrée-
sortie, modèle MCS 

Polo C., Valle 
E. 

2007 

Analyser de manière 
comparative le rôle des secteurs 
touristiques dans l’économie des 
Baléares. 

Communautés 
autonomes (Îles 
Baléares) 

Modèle MCS, 
données IMPLAN 

Mansury Y., 
Hara T. 

2007 

Examiner l’impact économique 
de la promotion de 
l’agritourisme au sein d’une 
communauté rurale en difficulté. 

Zone rurale (zone 
commerciale de 
Liberty, au nord de 
l’État de New York) 

Modèle du 
multiplicateur 
keynésien 

Cela A. 2007 

Estimer l’impact du tourisme sur 
l’investissement, les dépenses 
gouvernementales et les 
importations dans des petits pays 
en développement. 

Pays (Albanie, 
Croatie, Macédoine 
et Grèce) 

Modèle du 
multiplicateur 
keynésien 

Mayer M., et al. 2010 

Mesurer la structure, la taille et 
l’impact économique des 
dépenses des touristes dans les 6 
parcs nationaux allemands. 

Parcs nationaux (les 
6 d’Allemagne) 

Modèle EGC Li S., et al. 2011 
Estimer l’impact économique 
généré par les Jeux olympiques 
de Pékin. 

Pays (Chine) 

Modèle du 
multiplicateur 
keynésien 

Harris M.D. 2011 
Estimer la contribution indirecte 
du tourisme sur l’économie 
jamaïcaine. 

Pays (Jamaïque) 

Modèle IMPLAN 
Burakowski E., 
Magnusson M. 

2012 

Aider les décideurs politiques à 
comprendre à la fois l’ampleur 
économique de l’industrie du ski 
et de la motoneige, ainsi que les 
impacts économiques potentiels 
que le changement climatique 
pourrait provoquer. 

États (Colorado, 
Montana, Nouveau-
Mexique, New 
Hampshire, 
Pennsylvanie) 

Modèle EGC 
statique 

Meng X., et al. 2013 

Estimer les effets des différentes 
mesure touristiques prises par 
l’office de tourisme de 
Singapour sur l’économie de 
Singapour. 

Pays (Singapour) 

Modèle entrée-
sortie, modèle MCS 

Cazcarro I., et 
al. 

2014 
Estimer l’empreinte eau (« water 
footprint ») liée au tourisme. 

Pays (Espagne) 

Modèle entrée-
sortie, modèle EGC 
et analyse des liens 

Pratt S. 2015 

Comparer l’impact économique 
du tourisme de 7 petits États 
insulaires en développement 
(SIDS, « Small Island 
Developing States ») 

Pays (Samoa 
américaines, Aruba, 
Fidji, Jamaïque, 
Maldives, Ile 
Maurice et 
Seychelles) 

Modèle EGC 
dynamique récursif 

Inchausti-Sintes 
F. 

2015 

Évaluer les conséquences du 
tourisme sur l’économie d’un 
pays qui connait une importante 
récession économique. 

Pays (Espagne) 

Modèle du 
multiplicateur 
keynésien 

Mwakalobo A., 
et al. 

2016 
Analyser l’impact économique 
des activités d’investissement de 
la réserve de Singita. 

Réserve (Singita, 
Tanzanie) 

Modèle REMI 
Harris R.L., 
Dieringer S. 

2017 

Évaluer l’impact économique 
d’un changement de zonage 
permettant à la ville de Treasure 
Island (Floride) d’attirer plus de 
touristes. 

Ville (Treasure 
Island) 
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Modèle Ad hoc Hsu P-H. 2019 

Évaluer la manière dont les 
différents modèles d’impact 
économique peuvent être utiliser 
pour estimer les effets 
multiplicateurs de l’écotourisme. 

Quartier (Zone du 
Cigu Lagoon, à 
Taiwan) 

Source : élaboration de l’auteure, 2021 

 
3. Le multiplicateur keynésien : une méthode qui semble adaptée au cas 

particulier des stations de ski 
 
Ce dernier point du développement s’appuie sur tous les éléments discutés précédemment. 
Effectivement, le choix d’un ou de plusieurs modèle(s) pour cette recherche nécessite de 
prendre en considération tant le raisonnement d’une étude d’impact économique, que les calculs 
nécessaires à son bon déroulement, de même que les modèles existants. Ainsi, plusieurs 
éléments méritent d’être avancés pour guider vers le choix d’une ou de plusieurs méthode(s).  
 
Tout d’abord, il ne semble a priori pas exister un modèle réellement meilleur qu’un autre, ni 
plus efficace, tant ils ont des caractéristiques différentes. Néanmoins, le choix d’un modèle doit 
se faire en fonction de sa pertinence au regard de la recherche, même si, dans la pratique, il 
existe plusieurs points de blocage qui peuvent venir influencer ce choix : la récolte de données 
et leur disponibilité, les forces et faiblesses de chaque modèle, le coût opérationnel, ainsi que 
l’échelle spatiale retenue (Hsu, 2019). Ces points de blocage sont autant d’indicateurs à prendre 
en compte pour le choix du modèle. Le tableau 5 compare les différents modèles présentés plus 
tôt, au regard de ces indicateurs, considérés ici comme des critères de choix. Élaboré par Hsu 
(2019), ce tableau a été traduit de l’anglais et a été alimenté grâce aux recherches 
supplémentaires menées. Les modèles IMPLAN, REMI et CUM ont volontairement été écartés 
au regard de leur spécificité et/ou du manque d’informations et du peu de littérature facilitant 
leur compréhension et application. De plus, on n’inclut pas le modèle de la matrice de 
comptabilité sociale, puisqu’il s’agit d’une extension du modèle entrée-sortie, et non d’un 
modèle qui peut être utilisé seul. Avant de discuter des informations retranscrites dans le 
tableau, il est essentiel de considérer chacun des critères pour en comprendre leur pertinence. 
On retient donc les 3 principaux critères suivants : 
 

- Le premier critère concerne l’échelle spatiale, qui, selon sa retranscription dans le 
tableau, peut être « sans limites » ou bien, à l’inverse, peut se limiter à une zone 
spécifique. Ici, on fait le choix de s’arrêter au périmètre de l’intercommunalité. Il 
parait alors important que les modèles puissent s’appliquer et être utilisés à cette 
échelle spatiale. 

 
- Ensuite, la récolte des données est une information essentielle à prendre en compte ; 

il s’agit du deuxième critère. Il est nécessaire à la fois de pouvoir récolter un 
maximum de données sur les territoires concernés par la recherche, ainsi que de 
s’assurer en amont si les modèles nécessitent un seuil de collecte de données faible, 
moyen, ou élevé. 
 

- Le troisième critère s’intéresse aux secteurs économiques couverts par les modèles. 
Au regard de cette recherche, il s’agit de savoir si chaque modèle concerne 
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uniquement les secteurs touristiques, ou bien si tous les secteurs économiques sont 
inclus. Comme on questionne les stations et leur ancrage au sein des territoires, il est 
primordial que le maximum de secteurs économiques soit inclus, et non uniquement 
ceux liés au tourisme.  
 

Au-delà de ces trois critères, on identifie le coût opérationnel et les multiplicateurs comme deux 
indicateurs pertinents à prendre en compte dans le choix du ou des modèle(s). Le coût 
opérationnel est indiqué selon s’il est faible, moyen ou élevé, et il peut s’expliquer notamment 
s’il est nécessaire d’acheter l’accès à certaines données, si elles sont coûteuses, ou bien si elles 
sont libres d’accès. Quant aux multiplicateurs, ils sont indiqués de manière synthétique dans le 
tableau comme étant petits ou grands. À lui seul, cet indicateur ne permet que difficilement de 
distinguer les modèles entre eux. Néanmoins, le développement précédent de chacun des 
modèles a permis de comprendre en quoi les multiplicateurs sont petits ou grands, et c’est bien 
souvent en comparant les modèles entre eux qu’il est possible de définir cela. 
 

Tableau 5 : Comparaison des modèles d'étude d'impact 

MODÈLES 

CRITÈRES INDICATEURS 

Échelle 
spatiale 

Seuil de collecte de 
données 

Secteurs 
économiques 

couverts 

Coût 
opérationnel Multiplicateurs 

Modèle du 
multiplicateur 
keynésien 

Pas de limite 

Faible 
Des données sur 
l’emploi, le revenu 
ou la production sont 
requises 

Uniquement 
les secteurs 
touristiques 

Faible Petits 

Modèle 
entrée-sortie 

Jusqu’à 
l’échelle 
spatiale du 
tableau 
entrées-
sorties 

Élevé 
Le tableau des 
entrées-sorties est 
requis 

Tous les 
secteurs 
économiques 
sont inclus 

Élevé Grands 

Modèle 
d’équilibre 
général 
calculable 

Jusqu’à 
l’échelle 
spatiale des 
données de 
support 

Élevé 
Différents types de 
données liées au 
système économiques 
sont nécessaires 

Tous les 
secteurs 
économiques 
sont inclus 

Élevé Grands 

Modèle ad 
hoc Pas de limite 

Moyen 
Des données sur 
l’emploi, le revenu ou 
la production, les 
dépenses des touristes, 
et la proportion de 
dépenses locales des 
résidents sont 
nécessaires 

Uniquement 
les secteurs 
touristiques 

Moyen Petits 

Source : élaboration de l’auteure, 2021, selon Hsu, 2019 
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Finalement, les informations synthétisées dans ce tableau, mais également tous les éléments 
apportés précédemment permettent d’écarter certains modèles. Tout d’abord, le modèle entrée-
sortie. Malgré son intérêt certain, il parait difficilement mobilisable pour cette recherche. 
Effectivement, il n’existe pas à notre connaissance de tableau entrées-sorties pour une échelle 
aussi restreinte que celle de l’intercommunalité. Ainsi, ce modèle ne répond pas à deux de nos 
critères, que sont l’échelle spatiale et la collecte des données. Ensuite, et bien qu’il soit fondé 
sur la théorie keynésienne et du modèle entrée-sortie, on ne retient pas le modèle ad hoc, qui ne 
s’intéresse qu’aux secteurs touristiques. En ce qui concerne le modèle d’équilibre général 
calculable, il ne semble pas non plus être le modèle le plus approprié à cette recherche. En effet, 
et même s’il inclut tous les secteurs économiques, il semblerait qu’il ne soit pas disponible en 
France, en tous cas pas pour des évaluations à l’échelle régionale ou locale. Par conséquent, le 
dernier modèle est celui du multiplicateur keynésien. Même s’il semble très largement 
correspondre au modèle pouvant être mobilisable pour cette recherche, il couvre uniquement 
les secteurs touristiques. Néanmoins, il s’agit du modèle que l’on privilégie, à la fois parce qu’il 
répond à deux de nos principaux critères (l’échelle spatiale et la collecte des données), mais 
également puisque son faible coût opérationnel invite à penser qu’il serait envisageable de le 
développer sur tous les secteurs économiques, et non exclusivement celui du tourisme. 
 
Pour compléter la justification du choix du modèle du multiplicateur keynésien, on s’appuie sur 
une étude menée en 2012 (Klijs et al.). Il y apparait que ce modèle est bien établi, mais 
également bien documenté dans la littérature. Cet aspect est considéré comme un indice de 
confiance selon les auteurs de cette étude.  
 
Dans le but d’appréhender davantage les différentes applications qui ont été faites du modèle 
du multiplicateur keynésien, on reprend les études empiriques du tableau 5 présenté 
précédemment. Néanmoins, dans le tableau ci-dessous, on s’intéresse uniquement aux études 
ayant utilisé ce modèle. Sans reprendre les éléments qui avaient été apportés dans le tableau 5, 
on se penche exclusivement sur le choix qui a motivé à retenir ce modèle, et non un ou plusieurs 
autres. 
 
 
 
 
 

Tableau 6 : Études empiriques utilisant le modèle du multiplicateur keynésien 

Auteur.e.s. s 
des études 

Années Explications du choix du modèle du multiplicateur keynésien 

Brownrigg M., 
Greig M.A. 

1975 
Ce modèle, qui a l’avantage de décomposer le multiplicande, permet d’estimer 
les multiplicateurs sectoriels sans devoir construire une matrice complète 
d’entrées-sorties. 

Cela A. 2007 
Ce modèle est particulièrement bien adapté pour l’échelle spatiale travaillée 
dans cette étude (petites zones). Le choix a notamment été fait en comparaison 
avec le modèle entrées-sorties, qui aurait été très coûteux.  

Mayer M., et al. 2010 

Le choix de ce modèle a principalement été fait par élimination des modèles 
entrées-sorties et d’équilibre général calculable. Contrairement au modèle du 
multiplicateur keynésien, ils nécessitent des données sur les liens entre 
différents secteurs au sein de l’économie. Néanmoins, ces données ne sont pas 
disponibles à l’échelle des territoires retenus dans cette étude (parcs nationaux). 
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Harris M.D. 2011 

L’un des objectifs de cette étude est de mesurer le revenu national (en 
Jamaïque). Il s’agit d’une mesure importante, qui constitue une composante clé 
utilisée dans le calcul du multiplicateur. Aussi, ce revenu national peut être 
mesuré grâce aux approches liés à la production, à la valeur ajoutée, aux 
dépenses, ou encore au revenu. Le modèle du multiplicateur keynésien emploie 
ces approches, ainsi il a été retenu dans cette étude. 

Mwakalobo A., 
et al. 

2016 

Dans cette étude, les modèles entrées-sorties et du multiplicateur keynésien 
sont d’abord les deux envisagés. Néanmoins, la même méthode utilisée par 
Mayer M., et al (2010) est retenue puisque l’applicabilité du modèle entrées-
sorties semblait comprise. De la même manière que pour l’étude réalisée 6 ans 
plus tôt, cela s’explique par l’impossibilité de désagréger les données par 
secteur, ni d’évaluer les relations entre ces secteurs. 

Source : élaboration de l’auteure, 2021 

 
Les informations relatées dans le tableau ci-dessus informent de plusieurs éléments qui viennent 
conforter à la fois le choix du modèle, ainsi que la justification que nous en avons faite. Tout 
d’abord, il semble évident que pour une échelle de travail assez restreinte, le modèle du 
multiplicateur keynésien soit pertinent. De plus, il apparait que ce ne soit pourtant pas le modèle 
qui semble d’emblée le plus adapté, mais davantage celui qui réponde aux besoins de l’étude 
en question lorsque les autres ne le font pas. Ainsi, il est souvent choisi par élimination des 
autres modèles. Néanmoins, cela ne semble en rien remettre en doute son efficacité ni son 
applicabilité à de nombreuses études, bien au contraire. 
 
Comme pour la plupart des modèles présentés plus tôt, les détails techniques du modèle du 
multiplicateur keynésien peuvent mener à de mauvaises interprétations. Dans le but de tenter 
d’être le plus rigoureux possible dans cette recherche, on consacre le point suivant aux écueils 
qu’il convient de prendre en considération dans la réalisation d’une étude d’impact économique. 
 
 
 

4. Quelques écueils à éviter dans une étude d’impact économique 
 
Il semblerait que les résultats issus de nombreuses études d’impact soient déviés. Pour justifier 
et argumenter ce postulat, on s’appuie principalement sur une recherche menée par Crompton 
et McKay (1994). Même si leur étude s’intéresse aux évènements et festivals, il parait important 
de mobiliser leurs résultats pour tenter de les mettre en perspective vis-à-vis de cette recherche. 
Bien que les éléments listés en suivant ne soient pas exhaustifs, ils apportent des clés de 
réflexion essentielles à prendre en considération.  
 
Selon Crompton et McKay (1994), les résultats inhérents à des études d’impacts peuvent être 
déviés lorsque celles-ci sont réalisées directement sur le territoire. Dans cette optique, l’objectif 
serait de rendre les résultats pertinents et positifs du point de vue de ce territoire. À l’inverse, il 
pourrait être aisé de penser que lorsque ce sont des consultants ou des bureaux d’expertise qui 
mènent ces études, les résultats seraient davantage neutres, puisqu’ils seraient apportés par des 
personnes extérieures au territoire, qui n’ont a priori pas de réel intérêt à ce que les résultats 
soient avantageux. Et pourtant, Crompton et McKay disent à ce sujet que des consultants ou 
bureaux d’expertise vont dans le sens de ce que souhaite le territoire concerné. Dans le cadre 
d’un évènement par exemple, il serait préférable de fournir des résultats qui mettent en avant 
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les bénéfices positifs qui y sont liés. Il est possible qu’un territoire souhaite bénéficier de soutien 
financier, et qu’il soit donc avantageux pour lui que l’impact économique d’un évènement 
paraisse important (Nicolas, 2007). Ce premier point est davantage une mise en garde sur la 
lecture des résultats, qui invite éventuellement à questionner sur l’éthique de la recherche ou de 
l’étude. 
 
Un autre élément pour lequel il convient de porter une attention particulière concerne 
l’inclusion ou non des dépenses des visiteurs locaux. Dans certaines études, les dépenses des 
résidents locaux ne sont pas retirées. Une explication à cela rejoint le point précédent, puisque 
dans ce cas, l’impact économique parait plus important (Nicolas, 2007). Pour cette recherche, 
on choisit de ne pas comptabiliser ces dépenses, en partant du postulat que si cet argent n’avait 
pas été dépensé au sein de la station par exemple, il l’aurait été ailleurs sur le territoire concerné. 
 
Crompton et McKay (1994) évoquent également les « time-switchers », qui correspondent, 
dans le cadre d’évènements, aux visiteurs qui avaient prévu de venir sur le territoire concerné, 
mais ont décalé les dates de leur séjour seulement après avoir eu connaissance de la tenue de 
l’évènement en question. Selon leur raisonnement, ce serait une erreur de comptabiliser leurs 
dépenses, puisqu’ils auraient de toute manière dépensé de l’argent sur le territoire, même sans 
cet évènement. Malgré l’intérêt de ce point de vigilance, il ne semble pas pertinent, voire 
envisageable, de le prendre en compte dans cette recherche. Effectivement, la présence d’une 
station sur un territoire ne se limite pas automatiquement dans un temps précis. De plus, il 
semblerait difficile de différencier les visiteurs dont la venue a été motivée par la station, de 
ceux qui ont décalé les dates de leur séjour pour venir en station.  
 
Dans leur étude, les deux auteurs s’intéressent ensuite à la prise en compte des effets positifs, 
mais également des effets négatifs inhérents à une étude d’impact économique. Il convient de 
tenir compte de ces deux effets (Nicolas, 2007). Néanmoins, ce point est assez particulier 
puisqu’il s’agit d’éléments bien souvent difficilement calculables : dégradation 
environnementale, augmentation des tarifs pour les locaux, perturbation du mode de vie des 
résidents, etc. (Crompton, McKay, 1994). Dans cette recherche, ces éléments sont à prendre en 
compte puisqu’il parait impossible de s’intéresser aux impacts économiques liés aux stations 
de ski alpin, en faisant fi des impacts environnementaux et sociaux. Néanmoins, bien qu’ils 
soient considérés, ils ne vont pas être autant à l’étude que le seront les impacts économiques. 
On évoquera davantage ces points en toute fin du travail. 
 
Enfin, on retient un dernier point de vigilance qui concerne la taille de la zone d’étude. Il 
semblerait être une erreur de choisir volontairement un périmètre qui pourrait influer sur les 
résultats obtenus (Nicolas, 2007). On choisit le périmètre intercommunal pour mesurer les 
retombées économiques liées aux stations de ski alpin. En respectant donc ce point, ce sont 
éventuellement les résultats de cette recherche qui diront si ce choix était le bon ou non. 
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À retenir 
 
Ce deuxième chapitre a dressé un état des lieux des études et travaux existants sur la mesure 
des retombées économiques des stations de ski alpin. Rapidement, un constat apparait : il 
n’existe pas de travaux scientifiques allant dans ce sens. C’est ce qui explique que l’on 
s’attarde davantage sur des travaux menés par des bureaux d’étude et regroupements 
professionnels pour comprendre les méthodologies qu’ils emploient et les résultats auxquels 
ils aboutissent. Les rapports d’études indiquent très rarement les calculs qui ont été faits pour 
obtenir des ratios. Celui communiqué par Domaines skiables de France (« Pour 1 € dépensé 
en forfait, les clients venus pour le ski dépensent 7 € en moyenne en station ») a été interprété 
de différentes manières. Aucun des travaux identifiés ne détaille parfaitement la méthode 
employée, jusqu’à l’interprétation précise des résultats obtenus. Dans ce contexte, on s’est 
intéressés en particulier à la méthodologie proposée par Éric Maurence, consultant et 
spécialiste des études économiques. Bien qu’elle permette la mesure les retombées 
économiques d’un évènement touristique, c’est la seule méthode que l’on ait trouvée qui 
puisse s’adapter à cette recherche. La méthodologie consiste à mesurer les impacts primaires 
et secondaires, qui découlent de la présence d’une station de ski. Le calcul de l’impact 
secondaire correspond aux phénomènes de répercussions économiques qui découlent de 
l’impact primaire. Pour le calculer, on utilise la méthode du multiplicateur keynésien, afin 
d’obtenir un coefficient multiplicateur. Une formule mathématique permet de le calculer, en 
divisant une unité de dépense par la proportion de « fuites » en dehors de l’économie locale. 
Cette méthode du multiplicateur keynésien nécessite plusieurs étapes, dont le choix d’un 
périmètre géographique sur lequel seront mesurées les retombées économiques. On retient 
l’échelle intercommunale, et le chapitre suivant détaillera les raisons de ce choix. Ensuite, 
une autre étape de la méthodologie sera développée dans le prochain chapitre : 
l’identification d’un échantillon de travail. On retient six stations et stades de neige à l’échelle 
du massif pyrénéen en Occitanie. Finalement, le troisième chapitre de cette première partie 
détaille la méthode qui a été réalisée de manière très concrète sur les stations retenues.  

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Partie 1 : Les retombées économiques des stations, un impensé scientifique 
Chapitre 3 : Stations dans leur territoire : les limites spatiales des retombées et de l'attractivité 

 

 

49 

Chapitre 3 : Stations dans leur territoire : les limites spatiales des retombées et 

de l'attractivité 
 

1. Les stations comme moteur économique des territoires ? 
 
L’industrie touristique est perçue comme un secteur majeur de l’économie, et est notamment 
reconnue pour son efficacité économique (Crouch, Ritchie, 1999). Alors que le tourisme est 
souvent perçu comme un moteur important pour la croissance économique et le développement 
des pays, la recherche a très largement montré que cela créer une forte compétitivité entre les 
destinations pour attirer des visiteurs (Webster, Ivanov, 2014 ; Ritchie, Crouch, 2005 ; Dwyer, 
Kim, 2003 ; Crouch, Ritchie, 1999). Selon Ritchie et Crouch (1999), la compétitivité d’une 
destination touristique s’est d’abord focalisée sur la dimension économique. Néanmoins, ils 
poursuivent en indiquant que pour qu’une destination soit compétitive, il ne faut pas négliger 
les dimensions sociales, culturelles, politiques, technologiques et environnementales. Ils 
résument finalement cela en disant qu’une destination touristique sera compétitive en 
augmentant les dépenses liées au tourisme, soit en augmentant l’attractivité des visiteurs, tout 
en améliorant le bien-être des habitants de la destination et en préservant le capital naturel de 
cette dernière, pour les générations futures. Cette démonstration peut être synthétisée à travers 
la figure suivante : 
 

 
Il convient néanmoins d’être prudent avec cette démonstration, puisque plus de visiteurs dans 
une destination n’induit pas automatiquement plus d’argent dépensé, et quand bien même, cela 
ne génère pas toujours un développement économique positif (Webster, Ivanov, 2014). De plus, 
en France, les stations de ski alpin sont confrontées à une double problématique : répondre au 
marché, tout en faisant mieux que la concurrence (Botti et al., 2012), qui est par ailleurs accrue 
avec les autres destinations dans le monde (Goncalves et al., 2011). Cela rejoint le raisonnement 
de Ritchie et Crouch, en invitant à contester la notion de compétitivité, ici des stations. La 
destination touristique peut être représentée selon le schéma de la figure 8. Selon Botti (2011), 
la compétitivité d’une destination touristique dépend des attractions dont elle dispose, qui 
correspondent au motif de la visite des touristes, ainsi qu’à la capacité des territoires à se 
développer. Botti identifie l’opérateur de remontées mécaniques comme étant l’attraction 
principale d’une station de sports d’hiver. Les autres parties prenantes de la destination 
(hébergeurs, restaurateurs, transport, etc.) ne sont pas laissées pour compte, néanmoins, c’est 
sur cet opérateur de remontées mécaniques que reposerait la compétitivité de la destination.  
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Source : élaboration de l’auteure, 2021, d'après Webster et Ivanov, 2014 

Figure 7 : Processus lié à la compétitivité d'une destination touristique 
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Par ailleurs, selon Domaines skiables de France (2011), c’est le gestionnaire de remontées 
mécaniques qui assure le rôle de locomotive économique de la station. Cette notion de 
compétitivité renvoie à la performance des destinations. En poursuivant l’analyse de Botti 
(2011), la compétitivité des stations de sports d’hiver repose sur la performance de l’opérateur 
de domaine skiable. Selon ce raisonnement, la destination touristique est ici la station. Dans 
cette recherche, cette notion de destination mérite d’être discutée. Certes, l’objet d’étude 
s’articule autour de la station, mais son ancrage territorial invite à aller au-delà de son périmètre. 
Dans sa compréhension scientifique, la notion d’ancrage évoque les rapports au territoire 
qu’entretiennent les stations (François, Marcelpoil, 2008), soit « l’insertion des stations dans 
leur territoire support » (Marcelpoil, 2007). La station est donc ancrée dans un territoire, et 
dans cette recherche, la destination touristique ne se limitera pas à cette échelle territoriale. 
D’ailleurs, la notion même de « destination » mérite d’être éclairée afin de déterminer un 
périmètre précis. Effectivement, « un touriste ne passe pas ses vacances dans une destination, 
il s’y rend » (Vlès, Escadafal, 2001). En cela, la destination semble davantage être une notion 
appartenant au domaine du marketing, puisqu’il s’agit de faire venir les visiteurs sur un 
territoire, de les attirer (Botti et al., 2008). La station, ou bien le territoire retenu, doit quant à 
lui être en capacité de faire rester ces visiteurs (Vlès, Escadafal, 2001). Dans cette optique, on 
s’interroge sur l’avenir des territoires de montagne où l’activité touristique est polarisée autour 
des stations de ski, où l’opérateur de remontées mécaniques est perçu comme le moteur de 
l’attraction principale.  
 
Ainsi, plusieurs interrogations méritent d’être élucidées : dans quelles mesures les stations de 
ski alpin participent-elles au développement de leur territoire ? À quel échelon territorial 
l’activité touristique en montagne se structure-t-elle ? Est-ce qu’il s’agit du périmètre des 
communes supports aux stations, de celui des intercommunalités, des bassins de vie, ou encore 
de la zone de la chalandise, etc. ? Est-ce que la station de ski alpin est un modèle efficient18 ? Il 

 
18 Selon le dictionnaire Larousse, l’adjectif « efficient » qualifie ce qui « aboutit à de bons résultats avec le 
minimum de dépenses, d’efforts, etc. ». En économie, on utilise le terme « efficience » pour « désigner une 

Source : Botti et al., 2015 

Figure 8 : Représentation schématique de la destination touristique 
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apparait que la station de ski alpin est un système en perpétuelle évolution, tant dans sa 
structuration, dans son fonctionnement que dans son mode de gestion. Aussi, ces territoires sont 
confrontés à de nombreuses mutations et évolutions à la fois internes et externes, qui viennent 
contester leur avenir. Les trajectoires imaginées et construites par les territoires invitent à 
interroger le périmètre des stations. L’activité touristique qui s’est longtemps structurée autour 
du ski se limite à la « station », soit à un périmètre comprenant le domaine skiable, les 
hébergements et les services. Néanmoins, les stratégies de diversification entamées ou mises en 
place par certains territoires induisent un périmètre plus large où se structurent les activités 
touristiques. Il semble alors nécessaire d’imaginer de « nouvelles lectures du terrain de jeu 
montagnard » (Bourdeau, 2009, p.3).  
 
 
La méthodologie de mesure d’impact économique lié à la présence d’une station sur un territoire 
nécessite inévitablement de définir ce territoire dont il est question. Il s’agit d’une étape 
primordiale permettant ensuite d’identifier les acteurs participant de manière directe ou 
indirecte à l’économie liée à la station. De plus, la taille et la limite de la zone étudiée pourront 
entraîner des conséquences sur les résultats de la mesure des retombées économiques (Watson 
et al, 2007).  
 
Dans un premier temps, il s’agit de faire un choix sur l’échelle territoriale retenue dans le cadre 
de cette recherche. C’est donc au sein de ce périmètre que seront mesurées les retombées 
économiques. Comme évoqué précédemment, on retient le périmètre de l’intercommunalité ; 
ce choix sera justifié ici. Dans un second temps, il convient de définir les stations de ski retenues 
dans l’échantillon. À l’échelle de la région Occitanie, six stations ont été choisies selon des 
critères bien précis. Pour l’ensemble de ces stations, les retombées économiques seront 
mesurées à l’échelle du périmètre retenu. 
 
 

2. L’intercommunalité comme échelon territorial de référence 
 
Plusieurs hypothèses peuvent être envisagées pour l’échelle territoriale retenue dans cette 
recherche, à savoir de s’intéresser au périmètre de la commune ou de l’intercommunalité 
support à la station, de la zone d’emploi sur laquelle elle est implantée, du bassin de vie, de la 
zone de chalandise, du département, etc. Il convient de faire un choix, bien que l’identification 
d’un périmètre demeure complexe, tout comme le sont les définitions d’une station, d’une 
destination ou bien d’un territoire. Dans la gestion et l’aménagement des stations, leur 
délimitation semble poser question. Où s’arrête la station ? Quel est son périmètre 
géographique ? Les réponses à ces questions sont pourtant essentielles, notamment pour les 
gestionnaires de ces espaces touristiques. Et pourtant, a priori, aucun texte de loi ni aucune 
définition ne statue sur ce périmètre. Au sens de la loi Montagne, les communes sont identifiées 
comme l’autorité organisatrice de l’activité touristique. Selon l’article L.342-1 du Code du 
tourisme, « en zone de montagne, la mise en œuvre des opérations d’aménagement touristique 
s’effectue sous le contrôle d’une commune, d’un groupement de communes ou d’un syndicat 
mixte regroupant les collectivités territoriales ». En ce qui concerne le cas particulier des 

 
affectation des ressources parmi les « meilleures possibles ». L’idée d’efficience est donc opposée à celle de 
« gaspillage » de ressources entendue au sens large » (Guerrien et al., 2012). 
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stations de ski alpin, c’est le domaine skiable qui définit le périmètre concerné. L’article R.145-
4 du Code de l’urbanisme indique à ce sujet que « la surface du domaine skiable prise en compte 
est la somme des surfaces des pistes de ski alpin », et que le domaine skiable peut s’étendre sur 
le territoire de plusieurs communes, mais également qu’une commune peut disposer de 
plusieurs domaines skiables. Enfin, le développement touristique en zone de montagne est 
parfois soumis et limité au périmètre des « unités touristiques nouvelles » (UTN). Selon l’article 
L.122-16 du Code de l’urbanisme, « toute opération de développement touristique effectuée en 
zone de montagne contribuant aux performances socio-économiques de l’espace montagnard 
constitue une « unité touristique nouvelle » ». L’objet est large, et non ciblé sur l’activité ski 
puisqu’il concerne tout type d’aménagement et d’installation nécessaire au tourisme. En ce qui 
concerne ensuite les notions de destination et de territoire, plusieurs éléments de réflexions 
permettent de les caractériser et de les distinguer. L’OMT (2015) définit la destination 
principale d’un voyage comme un lieu visité qui est au cœur de la motivation de faire ce voyage. 
Dans son article « Des territoires aux destinations touristiques : la fin d’une illusion ? », Alain 
Escadafal cite une étude menée en 2002 par Bruno Lasserre sur quatre stations du département 
des Landes. Une enquête interrogeait les visiteurs pour savoir à quel endroit ils pensaient se 
trouver. Le nombre important de réponses fausses montre la difficulté pour les visiteurs à situer 
les contours de la destination (Escadafal, 2015). En 2013, l’État français et Atout France ont 
lancé le « contrat de destination », qui est décrit comme « un outil au service de l’attractivité et 
de la compétitivité des destinations pour atteindre un même objectif de développement, autour 
d’une stratégie partagée et coordonnée et d’un plan d’action mutualisé réunissant les acteurs 
clés d’une destination ». Dans ce contexte, la destination est définie comme « une unité 
géographique dans une hiérarchie allant de la ville, au département, à la région, au pays 
jusqu’au continent » (Bédé, 2015, p.121). Dans le domaine du marketing, la notion de 
destination renvoie également à l’image d’un lieu. Concernant le territoire, il peut être perçu 
comme un espace doté de caractéristiques socio-économiques, d’une histoire et d’une structure 
sociale qui lui sont propres. Il peut être appréhendé de différentes manières, notamment selon 
sa démographie, ou encore son contexte socio-économique (Marcelpoil, 2001). C’est également 
un espace social et un espace vécu, qui, comme la destination, se construit notamment à travers 
les représentations que s’en font les touristes et les visiteurs. Par ailleurs, ces représentations 
sont souvent en décalage avec la définition administrative et politique des territoires (Escadafal, 
2015). Enfin, les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), établissent des 
projets de territoire, dans lesquels le tourisme fait partie des champs d’intervention, tout comme 
l’économie, l’emploi, l’environnement ou encore le logement (Bernard, 2015). Bien que ces 
documents aient davantage une intention stratégique exprimant une vision pour une 
communauté, ils définissent également des ambitions et des projets dans le domaine du 
tourisme. Finalement, les notions de station, de destination et de territoire paraissent être assez 
subjectives et ne semblent a priori pas permettre d’apporter des réponses concrètes sur un 
périmètre géographique clairement délimité dans l’espace. Dans ce contexte, une autre 
hypothèse a été imaginée pour cette recherche, et consisterait à penser un territoire fictif, c’est-
à-dire qui n’est pas un territoire administratif. Cela permettrait de s’adapter à chaque station, 
compte tenu de son fonctionnement, sa structuration, des relations entre les différentes parties 
prenantes, etc. En revanche, ce raisonnement, qui impliquerait un périmètre unique à chaque 
station, semble être difficilement reproductible d’une station à l’autre. Or, un des objectifs de 
cette recherche est de pouvoir proposer un outil basé dans un premier temps sur une station en 
particulier, mais qui puisse ensuite être applicable à d’autres. Ainsi, et malgré son intérêt 
certain, cette perspective a été écartée pour laisser place à une méthode qui soit davantage 
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imputable à différents terrains d’étude. De plus, cette recherche émet l’hypothèse que le 
développement touristique, mais surtout territorial ne se limite pas uniquement au périmètre des 
stations, et ce sont à priori les résultats de cette étude qui permettront d’éclairer ce postulat. 
L’éventualité de retenir le périmètre communal a rapidement été écartée, tant les flux et les 
dynamiques spatiales engendrées par le tourisme débordent largement ce périmètre (Clarimont, 
Vlès, 2006).  
 
Par conséquent, le choix a été fait de retenir le périmètre de l’intercommunalité19 sur laquelle 
se situe la station, comme périmètre d’étude. Plusieurs raisons justifient ce choix. D’abord, 
chaque intercommunalité se caractérise par un périmètre géographique précis et délimité dans 
l’espace. Cela permet de mesurer les retombées économiques à cette échelle en particulier. 
Ensuite, ce choix permet d’être applicable à d’autres territoires, en prenant toujours cette échelle 
de référence. Ainsi, la méthode appliquée à cette recherche pourrait être adaptée pour d’autres 
territoires. Historiquement, c’est en 1890 qu’une première loi rend possible l’intercommunalité. 
La période qui suit voit donc des communes s’associer pour mener des projets communs. La 
formule juridique s’appelle alors syndicat intercommunal à vocation unique (SIVU). En 1959, 
une loi viendra élargir les syndicats intercommunaux vers la vocation multiple (Sivom). S’en 
suit toute une série de lois, notamment celle de 1992 qui créer les « communauté de 
communes » et « communauté de villes » (Dumont, 2015). Cette loi répartit ainsi les 
compétences entre les collectivités territoriales en matière de tourisme (Vlès, Escadafal, 2001). 
Dans les années 1990 et au début des années 2000, l’intercommunalité a connu un 
développement accéléré dans le secteur touristique (Vlès, Clarimont, 2006). En 2010, toutes les 
communes se voient dans l’obligation d’intégrer une intercommunalité et doivent lui transférer 
de larges compétences. Enfin, la loi NOTRe de 2015 propose une nouvelle délimitation des 
intercommunalités, les rendant plus vastes et plus peuplées (Dumont, 2015). Malgré le rôle 
incontestable que semble pouvoir jouer l’intercommunalité dans les projets touristiques au sein 
des territoires, la compétence tourisme est très peu affichée. Elle se trouve alors davantage 
rattachée à d’autres compétences, comme la compétence « environnement » ou « 
développement économique ». Dans la même idée, une confusion est souvent faite avec la 
compétence tourisme qui est souvent et uniquement associée au domaine des offices de 
tourisme pour l’accueil, l’information, la promotion et la commercialisation (Clarimont, Vlès, 
2006). Néanmoins, l’intercommunalité semble l’échelle pertinente pour cette recherche, dont 
un des objectifs est de « s’affranchir des contours spatiaux historiques de la station en 
organisant la mise en tourisme à l’échelle d’un territoire, dans une logique pluri saisonnière » 
(Achin, George, 2019, p.150). Sur un territoire, les prestataires sont dispersés, ainsi 
l’intercommunalité permettrait de les fédérer, ainsi que de mettre en commun l’offre touristique 
afin de proposer une gamme complète de produits et d’animations pour motiver la venue des 
visiteurs (Vlès, Clarimont, 2006). De la même manière, cela induit une mutualisation des 
moyens dans les projets touristiques notamment. Du point de vue de l’aménagement touristique, 
il est évident que cet échelon territorial serait pertinent pour les communes de petite taille qui 
peinent, à elles seules, à conduire des actions économiques d’envergures. De plus, en termes de 
promotion, l’intercommunalité permet de construire une image commune, une réelle identité 
territoriale (Vlès, 2012). Tous ces éléments permettent d’entrevoir les intercommunalités 
comme des « territoires touristiques de référence » (Achin, George, 2019, p.152).  

 
19 L’intercommunalité correspond au « mécanisme institutionnel et politique par lequel plusieurs communes 
s’associent afin de mener des politiques publiques à l’échelle d’un bassin de vie » (Desage, 2011). 
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Finalement, le raisonnement précédent écarte un certain nombre d’échelons territoriaux pour 
retenir celui de l’intercommunalité. Il semble ne pas exister un échelon parfait, dans le sens où 
ce serait une erreur de dire que l’intercommunalité est l’échelle territoriale permettant de 
répondre en totalité à la recherche menée, puisque cela impliquerait que les dépenses effectuées 
par les visiteurs seraient uniquement réalisées au sein de ce périmètre. Or, avant même de 
connaître les résultats inhérents à cette recherche, il semble évident que les retombées 
économiques ne se limitent pas au périmètre administratif de l’intercommunalité. Néanmoins, 
pour les raisons évoquées plus tôt, c’est ce périmètre qui a été choisi. Cet échelon territorial va 
permettre de révéler une réalité, mais de nombreuses autres existent et auraient pu être mises 
en lumière en choisissant d’autres périmètres. 
 
 

3. La méthodologie appliquée aux stations pyrénéennes 
 

3.1.  L’identification de l’échantillon : six stations représentatives de la diversité des 
stations pyrénéennes 

 
Après avoir défini l’intercommunalité comme échelle de référence, il est nécessaire d’identifier 
les stations qui feront partie de l’échantillon. Dans la mesure où ce travail de recherche est 
financé par la région Occitanie, les stations retenues seront situées sur ce périmètre, dans le 
massif pyrénéen. Elles sont réparties entre les départements des Hautes-Pyrénées, de la Haute-
Garonne, de l’Ariège, de l’Aude et des Pyrénées-Orientales. Il semble évident que l’ensemble 
des stations de ski alpin pyrénéennes à l’échelle de l’Occitanie ne pourrait être étudié, pour des 
raisons évidentes en termes de moyens et de temps. Ainsi, le choix de l’échantillon s’est fait en 
suivant plusieurs critères et en répondant à certaines conditions. Tout d’abord, trois principaux 
critères ont été analysés et sont repris dans le tableau 8 : le nombre de journées ski, le type de 
station, ainsi que son histoire. Ces critères ainsi que le choix de les avoir sélectionnés sont 
expliqués ci-dessous. 
 
Le premier critère concerne le nombre de journées ski. Les stations sont alors classées selon si 
elles ont arrêté l’activité ski alpin, si elles comptent moins de 70 000 journées ski, ou bien entre 
100 000 et 200 000, ou enfin entre 200 000 et 400 000. La fréquentation des stations semble 
être un élément important dans le choix de l’échantillon. Cela permettra éventuellement 
d’analyser les retombées économiques des stations en fonction de si elles sont plus ou moins 
fréquentées. Aussi, ce critère semble intéressant à prendre en compte au regard des 
investissements nécessaires par les collectivités supports pour y développer l’activité 
touristique. On souhaite finalement observer grâce à ce critère si les retombées économiques 
dépendent de la fréquentation de la station ou non.   
 
Ensuite, le deuxième critère concerne le type de station. Il est entendu ici s’il s’agit d’une station 
de ski alpin ou bien d’un stade de neige. En se référant à ces deux notions définies plus tôt, la 
station de ski alpin se caractérise par un lieu urbanisé comprenant au moins un domaine skiable 
ainsi que des hébergements et services nécessaires au séjour des touristes. Le stade de neige, à 
l’inverse, ne dispose pas d’hébergements, en cela, il est fréquenté à la journée. On suppose ici 
que l’activité touristique liée aux stations de ski alpin engendre davantage de retombées 
économiques que dans les stades de neige. Cela s’expliquerait justement par le fait que les 
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stations de ski alpin disposent de services qui impliquent automatiquement des retombées 
économiques, alors inexistantes dans le cas des stades de neige. 

 
Enfin, le troisième critère concerne l’histoire de la station. On distingue les « sites historiques » 
identifiés ici comme les stations pour lesquelles l’activité touristique est antérieure au 
développement du ski alpin. Les stations dites « récentes » sont celles créées dans le but premier 
de développer l’activité ski alpin.  À travers ce critère, on suppose que les stations correspondant 
à des « sites historiques », qui sont donc fréquentées depuis plus longtemps que les stations que 
nous qualifions de « récentes », bénéficient éventuellement de plus de services et connaissent 
une notoriété qui va au-delà de l’activité ski uniquement. Selon ce raisonnement, les visiteurs 
ne viendraient pas sur ces sites que pour cette activité touristique, mais davantage pour les autres 
ressources en présence, et ils feraient alors des dépenses dans davantage de services ou 
d’activités. On fait ici la distinction avec les stations « récentes » qui recevraient principalement 
des visiteurs pour le ski alpin, et qui dépenseraient alors majoritairement dans cette activité. 
 
Finalement, selon les justifications précédentes, ces critères permettent d’aboutir à un 
échantillon. Ils constituent également de précieuses indications pour lesquelles il sera pertinent 
de porter une attention particulière au cours de l’analyse des données et des résultats liés à cette 
recherche. 
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Tableau 8 : Stations de ski alpin pyrénéennes d'Occitanie selon différents critères 
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Source : élaboration de l’auteure, 2021 
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Au-delà de ces trois critères, le choix de l’échantillon devait répondre à plusieurs conditions. 
Tout d’abord, dans un souci de représentativité des départements de notre périmètre d’étude, il 
semblait important qu’au moins une station soit retenue dans chacun d’eux. Ensuite, dans le cas 
où il ne serait pas possible de respecter cette première condition, il faudrait que les stations d’un 
même département ne soient pas rattachées à la même intercommunalité. Cela permettrait de 
ne pas étudier deux stations situées sur une même intercommunalité, mais bien d’analyser six 
stations différentes et donc six territoires distincts. De plus, et dans la mesure du possible, il 
semblait intéressant que chaque critère soit représenté au moins deux fois sur l’ensemble de 
l’échantillon. Dans un dernier temps, la population communale et la capacité de la commune 
en hébergements touristiques20 paraissaient être deux indications à prendre en compte pour 
avoir un maximum de configurations différentes dans l’échantillon, c’est-à-dire à la fois des 
communes faiblement peuplées et d’autres, plus fortement peuplées, ou encore bénéficiant 
d’une faible capacité en hébergements touristiques, ou bien d’une capacité plus élevée. Ici, le 
choix a été fait de retenir la commune pour la capacité en hébergements touristiques, et non 
l’intercommunalité. Dans la mesure où certaines intercommunalités bénéficient de plusieurs 
stations, il semblait que la capacité en hébergements touristiques à cette échelle ne serait pas 
systématiquement représentative de la situation à proximité directe de la station retenue. C’est 
en suivant ce même raisonnement que l’on regarde la population communale, et non la 
population intercommunale. À titre d’exemple, si l’on s’intéresse à la station de Hautacam, 
située dans le département des Hautes-Pyrénées, elle est rattachée à la Communauté de 
communes Pyrénées Vallées des Gaves. Cette intercommunalité bénéficie de trois autres 
stations de ski alpin, à savoir Luz-Ardiden, Cauterets et Gavarnie. Ainsi, la capacité en 
hébergements touristiques liée à la station d’Hautacam ne serait pas représentative si elle était 
étudiée à l’échelle de la Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves, puisque cela 
induirait la prise en compte des hébergements touristiques de toutes les communes de 
l’intercommunalité, notamment ceux des trois autres stations.  
 
Au regard des trois principaux critères ainsi que des conditions énoncées, les stations retenues 
sont indiquées dans le tableau 9, avec l’intercommunalité et le département auxquels elles sont 
rattachées. Chaque intercommunalité correspond pour chaque station au périmètre de référence 
pour la mesure des retombées économiques. La carte ci-dessous illustre ces stations ainsi que 
leur intercommunalité de rattachement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
20 La capacité de la commune en hébergements touristiques comprend le nombre de chambres dans les hôtels, ne 
nombre d’emplacements de camping, le nombre total de places lit dans les villages vacances et les maisons 
familiales, le nombre de places lit dans les résidences de tourisme et hébergements assimilés, et le nombre total de 
places lit dans les auberges de jeunesse, centres internationaux de séjour et centres sportifs (INSEE, 2020). 
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Tableau 8 : Stations retenues dans l'échantillon 

Station Intercommunalité Département 

Hautacam 
Communauté de communes 
Pyrénées Vallées des Gaves 

Hautes-Pyrénées 

Saint-Lary-Soulan 
Communauté de communes Aure-
Louron 

Hautes-Pyrénées 

Luchon Superbagnères 
Communauté de communes 
Pyrénées Haute Garonnaises 

Haute-Garonne 

Ax-3-Domaines 
Communauté de communes de la 
Haute Ariège 

Ariège 

Camurac 
Communauté de communes 
Pyrénées Audoises 

Aude 

Puigmal 
Communauté de communes 
Pyrénées Cerdagne 

Pyrénées-Orientales 

Source : élaboration de l’auteure, 2021 

 

Source : élaboration de l’auteure, 2021 (QGIS) 

Carte 1 : Stations retenues dans l'échantillon 
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3.2. La récolte des données auprès des différents acteurs 
 
La méthodologie retenue nécessite d’être décomposée en plusieurs étapes. Dans un premier 
temps, il s’agit du calcul de l’impact primaire. On s’intéresse ici à trois catégories d’acteurs : 
les visiteurs, l’autorité organisatrice des stations et les collectivités locales, ainsi que les 
entreprises. Pour chacun d’entre eux, il s’agit d’identifier les données qu’il est nécessaire de 
récolter, ainsi que la manière dont elles vont être récoltées. 
 
 
Les visiteurs 
En ce qui concerne les visiteurs, un certain nombre d’éléments nécessitent d’être connus : leur 
profil, la description de leur séjour ou visite, ainsi que les différents postes de dépenses au cours 
de ce séjour ou de cette visite. En termes de méthode, des questionnaires ont été administrés 
auprès des visiteurs, par le biais des stations. On s’est dans un premier temps rapproché d’elles 
afin de leur demander leurs fichiers clients, pour pouvoir envoyer ces questionnaires 
directement par ce biais. Puisque les visiteurs répondent aux questions par eux-mêmes, on 
précède les questionnaires d’un petit texte explicatif, leur permettant de saisir les enjeux du 
travail réalisé, et l’importance de leur contribution. De plus, afin de s’assurer que les questions 
posées soient compréhensibles et que les réponses apportées correspondent bien aux attentes, 
les questionnaires ont été testés en direct par le chercheur dans la station de Saint-Lary. Les 
retours ont notamment permis d’affiner certaines questions ou encore de revoir leur 
formulation. C’est au sein de la station de Saint-Lary que les questionnaires ont été testés, 
uniquement dans un souci de proximité pour le chercheur. 

Ainsi, on propose le questionnaire en figure 9, ainsi que la justification de chaque question en 
suivant : 

- La première question concerne la ou les dates de visite ou séjour en station. Les réponses 
permettent de cibler les dates en fonction des différentes périodes de l’année, notamment 
pour analyser les périodes de plus forte fréquentation.  
 

- La deuxième question, qui concerne le lieu de résidence principale des visiteurs, permet 
d’emblée d’exclure de notre échantillon les enquêtés qui vivent sur le territoire des 
communautés de communes sur lesquelles sont situées les stations. On a effectivement fait 
le choix de ne pas comptabiliser les dépenses des habitants du territoire. Or, ici le 
« territoire » retenu est celui de l’intercommunalité, et donc on ne prend en compte que les 
dépenses des visiteurs extérieurs à ce périmètre. On peut facilement les identifier grâce au 
code postal. 

 
- Ensuite, le nombre de personnes présentes en visite ou en séjour permet de calculer les 

dépenses par personne. 
 

- La quatrième question s’intéresse aux raisons qui ont motivé les visiteurs à venir au sein de 
la station de Saint-Lary. Cette question est ouverte et les retours permettent d’apporter des 
éléments d’analyse d’interprétation sur les résultats obtenus. Les réponses permettent 
d’éclairer l’hypothèse qui suggère que les visiteurs sont motivés par les ressources 
territoriales, et non uniquement par la présence de la station. 
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- Ensuite, la durée de la venue aide à distinguer les deux types de visiteurs identifiés plus tôt, 

à savoir, les excursionnistes qui viennent à la journée, et les touristes qui viennent en séjour. 
Cet élément est donc important pour pouvoir différencier les dépenses effectuées au cours 
d’une visite ou bien d’un séjour. 

 
- Pour les touristes, qui viennent donc passer un séjour à Saint-Lary, il leur est demandé le 

nombre de nuits qu’ils ont passées.  
 
- La question suivante s’intéresse au type d’hébergement dans lequel les touristes ont logé au 

cours de leur séjour. Il semble important d’avoir cette information, au regard des dépenses 
effectuées dans le poste de dépense lié à l’hébergement. Effectivement, on imagine que les 
dépenses varient en fonction des types d’hébergements. 

 

- Toujours pour ces touristes, le lieu où se trouve leur logement est un élément nécessaire à 
prendre en compte. D’une part, cela peut justifier les éventuelles dépenses supplémentaires 
qu’ils doivent faire en termes de transports, si leur logement n’est pas à proximité des 
activités qu’ils réalisent. D’autre part, cet élément peut servir pour l’analyse des données, 
et plus particulièrement pour comprendre les différences en termes de dépenses pour les 
stations de ski et les stades de neige. Effectivement, on a distingué plus tôt ces deux types 
de sites, pour lesquels, a priori, les dépenses sont réalisées différemment. 

 
- La question suivante concerne les activités réalisées par les visiteurs. Cette information 

permet de comprendre s’il semble y avoir des activités davantage privilégiées, ou bien si 
les visiteurs en pratiquent plusieurs ou non. Cela donne éventuellement des pistes de 
réflexion quant à la performance des territoires puisque l’on peut lier cette question avec 
celle sur leurs dépenses en fonction des différents postes : il est intéressant de mettre en lien 
les dépenses avec les activités réalisées pour comprendre si les visiteurs accordent une part 
importante ou non de leur budget aux activités.  

 

- Pour poursuivre sur les activités, il semble intéressant de savoir si les visiteurs les pratiquent 
uniquement au sein de la station, ou bien également ailleurs. Dans le second cas, il serait 
pertinent de savoir où ils se rendent. C’est donc l’objet de la question suivante. 

 

- Enfin, les deux dernières questions concernent les dépenses des visiteurs au cours de leur 
séjour. On s’intéresse uniquement aux dépenses effectuées sur le lieu de la visite ou du 
séjour. On exclut par exemple les frais de déplacement nécessaires à leur venue sur le 
territoire. Avant d’indiquer le budget global qu’ils accordent à leur visite ou séjour, les 
personnes enquêtées sont interrogées sur la répartition de leurs dépenses en fonction de 
plusieurs postes : l’hébergement, l’alimentation, la restauration, et les activités touristiques. 
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Figure 9 : Questionnaire sur les dépenses touristiques (première version) 
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Source : élaboration de l’auteure, 2021 
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L’autorité organisatrice des stations et les collectivités locales 
Auprès de l’autorité organisatrice des stations et des collectivités locales, l’objectif est de 
connaître les dépenses effectuées pour le fonctionnement de la station. Il est nécessaire de 
connaitre les dépenses et les recettes générées, dans le cadre de l’activité touristique liée à la 
station.  
Pour ce faire, il est nécessaire de mener des entretiens directs auprès des directeurs des stations 
ainsi que des maires des communes supports. Dans les deux cas, des guides d’entretiens 
permettent de cibler des questions précises. Ces échanges permettraient alors soit directement 
de récolter les données nécessaires, ou bien d’identifier des acteurs susceptibles de fournir ces 
données. 
 
 
Les entreprises 
En ce qui concerne les entreprises du territoire, l’objectif est de connaitre leur chiffre d’affaires, 
les investissements qu’elles réalisent et leurs charges. On fait le choix de se limiter aux 
entreprises situées sur le périmètre des intercommunalités. Cette échelle permettra ensuite de 
pouvoir réduire à plusieurs communes en cas de besoin pour l’étude. 
En ce qui concerne la récolte des données nécessaires, il convient dans un premier temps de 
faire un recensement de toutes les entreprises concernées par notre recherche. Pour cela, on 
utilise la base « SIRENE »21 et recensons un total de 21 285 entreprises, à l’échelle des 6 
intercommunalités de notre étude.  
 
Ces 21 285 entreprises correspondent à tous les secteurs et domaines d’activités confondus. 
Pour cette recherche, tous ne sont pas utiles, ainsi il est nécessaire de filtrer uniquement celles 
qui nous intéressent. Cette étape de filtrage se fait grâce aux codes NAF des entreprises 
(l’annexe 2 reprend les codes NAF qui ont été retenus). Ces entreprises sont classées dans les 
sections de transports et entreposage, d’hébergement et restauration, d’activités immobilières, 
d’activités de services administratifs et de soutien, des arts, spectacles et activités récréatives, 
et des autres activités de services. Pour chaque intercommunalité, ce filtrage est opéré. Ensuite, 
chaque entreprise est soumise à une recherche spécifique pour garantir qu’elle soit encore en 
activité, ainsi que pour trouver ses coordonnées, de manière à être contactée pour récolter les 
données nécessaires.  
 

3.3. Une enquête en deux temps auprès des visiteurs des stations de ski 
 
Au vu de la faisabilité et de la mise en pratique de la méthodologie sur les terrains d’étude, il 
est rapidement apparu que les questionnaires auprès des visiteurs étaient un élément central et 
indispensable au calcul du coefficient multiplicateur. C’est donc sur cet aspect particulier que 
l’on s’attarde ici.  
 
La phase de terrain a débuté en octobre 2021. Dans un premier temps, les directeurs de stations 
et les maires des communes supports des stations ont été contactés. Seulement les directeurs 
et/ou gestionnaires des stations d’Hautacam, de Saint-Lary et de Camurac ont répondu et 
accepté un échange. Pour les autres stations, plusieurs relances ont été faites, mais elles sont 

 
21 La base « Sirene » correspond au Système national de l’identification et du répertoire des entreprises et de leurs 
établissements, géré par l’INSEE.  
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restées sans réponse. Les maires des communes de Beaucens (pour Hautacam), Saint-Lary-
Soulan, Ax-les-Thermes (pour Ax-3-Domaines) et Camurac ont été rencontrés. Les maires de 
Beaucens (pour Hautacam), de Luchon et d’Err (pour le Puigmal) n’ont pas répondu à nos 
relances et n’ont donc pas été rencontrés. Les stations du Puigmal et de Luchon Superbagnères 
ont été retirées de l’échantillon. Effectivement, aucun élément ne permet d’aller plus loin dans 
le travail pour ces deux stations, et le choix a rapidement été fait de garder dans l’échantillon 
de travail des stations avec lesquelles il serait possible d’avoir des retours des visiteurs, 
notamment par la diffusion du questionnaire. Pour les autres stations, il manque également des 
éléments qui semblaient nécessaires au début du travail, néanmoins, le travail peut se 
poursuivre.  
 
En ce qui concerne les questionnaires à diffuser auprès des visiteurs, les directeurs des stations 
ont d’abord été sollicités quand ils ont répondu aux demandes. C’est dans un premier temps 
auprès d’eux que des solutions ont été cherchées pour la diffusion des questionnaires. Les 
stations d’Hautacam et d’Ax-3-Domaines ont activement participé à cette étape qui s’est avérée 
être essentielle dans le travail. Le questionnaire a pu être diffusé sur leurs réseaux sociaux à la 
fin de la saison hivernale 2021-2022, puis deux autres relances ont été faites jusqu’à la fin de 
la saison estivale 2022. Pour la station de Camurac, le fonctionnement a été différent. La station 
récolte les adresses mail de ses visiteurs depuis plusieurs années. C’est grâce à cette liste que 
les questionnaires ont pu être envoyés directement auprès des visiteurs. Pour Hautacam, Ax-3-
Domaines et Camurac, et après avoir récolté les données liées aux questionnaires, on a tenté 
d’appliquer la méthodologie de mesure des retombées économiques. Plusieurs éléments sont 
ressortis. On a pu arriver à des analyses sur les dépenses des visiteurs, selon leurs postes de 
dépenses, mais également selon les activités réalisées. Cette phase du travail a permis de se 
rendre compte qu’en l’état, les données ne permettaient pas d’appliquer complètement la 
méthodologie. Pour calculer le multiplicateur, avec le modèle du multiplicateur keynésien, il 
est nécessaire de connaître la propension marginale à consommer. Pour cela, il faut connaître 
le niveau de dépense des visiteurs, mais également leur niveau de revenu. C’est pour cette raison 
que la récolte des données a été prolongée sur la saison hivernale 2022-2023, afin de connaître 
ce deuxième élément. On ne disposait pas des données nécessaires après la récolte des données 
suite à la première diffusion des questionnaires. Le questionnaire a été adapté (figure 10 ci-
dessous) ainsi que son moyen d’administration auprès des visiteurs. Pour les stations de Saint-
Lary et d’Ax-3-Domaines, on a administré les questionnaires directement en station auprès des 
visiteurs pour la saison hivernale 2022-2023. Cette étape du travail a demandé du temps sur 
place, sur chacune des stations. C’est pour cela que l’idée a été d’administrer les questionnaires 
de cette manière seulement pour deux stations. Tout d’abord, pour Ax-3-Domaines, il était 
intéressant d’avoir des retours puisque les visiteurs avaient déjà été nombreux à répondre au 
questionnaire sur la saison hivernale précédente. Puisque les déplacements pour aller 
administrer les questionnaires en stations prennent du temps et coûtent de l’argent, le choix a 
été fait d’aller également à Saint-Lary. La proximité géographique avec cette station a motivé 
ce choix. Enfin, en ce qui concerne Hautacam, comme la station avait été réactive au cours de 
la saison hivernale 2021-2022 pour diffuser le questionnaire sur les réseaux sociaux, on a décidé 
de refaire de cette manière pour la saison 2022-2023, avec le questionnaire modifié. Les stations 
de Luchon Superbagnères et du Puigmal n’ont pas été ajoutées à l’échantillon à cette étape du 
travail puisqu’il a semblé plus judicieux de se focaliser sur les stations avec lesquelles on allait 
avoir des résultats.  
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Figure 10 : Questionnaire sur les dépenses touristiques (seconde version) 
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À retenir 
 
Ce chapitre clôture la première partie du travail. On a vu que la présence d’une station sur un 
territoire engendre des retombées économiques. On s’est questionné dans ce chapitre sur le 
motif d’attraction des visiteurs pour venir en station. Certains chercheurs identifient 
l’opérateur de remontées mécaniques comme motivant la venue de visiteurs. On fait le choix 
d’élargir ce périmètre pour mesurer les retombées économiques à l’échelle de 
l’intercommunalité. On suppose que les visiteurs ne sont pas uniquement motivés par le 
domaine skiable. Le périmètre intercommunal est délimité dans l’espace et la méthode que 
l’on va mettre en place pourrait alors être reproduite pour d’autres territoires. Dans ce 
chapitre, on a ensuite appliqué la méthodologie de mesure des retombées économiques sur 
trois stations (Saint-Lary, Ax-3-Domaines et Camurac) et sur un stade de neige (Hautacam). 
On s’est focalisés sur l’administration de questionnaires auprès de visiteurs, sur les saison 
hivernales 2021-2022 et 2022-2023, ainsi que sur la saison estivale 2022.  
 
Dans la seconde partie du travail, on va s’intéresser plus en détail à ces trois stations et à ce 
stade de neige. L’objectif est d’abord d’avoir un aperçu du fonctionnement des stations, avant 
de regarder les résultats qui ressortent des questionnaires administrés. À partir des données 
recueillies, on verra que la méthodologie ne permet pas d’aboutir aux résultats imaginés au 
début du travail. Alors que l’on voulait obtenir des ratios comparables à ceux communiqués 
par Domaines skiables de France par exemple, les données ne le permettent pas. Cette 
seconde partie détaillera par contre un autre type de coefficient multiplicateur qui a été 
obtenu. On l’interprétera afin de comprendre ce qu’il caractérise. Enfin, on changera de 
perspective pour ouvrir la réflexion au-delà des retombées économiques. Autrement dit, on 
tentera de voir ce que ces retombées signifient pour les territoires et ce qu’elles apportent 
comme pistes de réflexion pour les territoires de montagne.  
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Partie 2 : Des stations de type très varié aux 

apports économiques incertains 
 
 
 
 

Chapitre 1 

Analyse comparative des trois stations et du stade de neige de 

l’échantillon : des résultats empiriques qui viennent conforter 

les éléments théoriques 

 

Chapitre 2 

L’application de deux modèles économiques : la méthode 

d’estimation par la régression et le modèle du multiplicateur 

keynésien  

 

Chapitre 3  

Vers une reconfiguration territoriale où la station de ski est 

partie prenante d’un système (territorial)
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Chapitre 1 : Analyse comparative des trois stations et du stade de neige de 

l’échantillon : des résultats empiriques qui viennent conforter les éléments 

théoriques 
 

1.  Des sites aux caractéristiques variées, avec pourtant de nombreuses 
similitudes 

 
Avant de s’attarder sur les trois stations et le stade de neige portés à l’étude, on va reprendre 
synthétiquement le développement des stations de ski pyrénéennes françaises afin de situer la 
création des stations de l’échantillon dans ce contexte.  
 
Dans les Pyrénées, les stations de ski alpin se sont d’abord développées à partir de stations de 
villégiature, pour la plupart depuis des stations thermales. C’est le cas notamment à Bagnères-
de-Bigorre, Cauterets, Luz-Saint-Sauveur, ou encore aux Eaux-Bonnes ou à Laruns (Jalabert, 
2021).  Avant cela, certaines stations se sont structurées autour d’un tourisme estival, thermal 
et montagnard : Font-Romeu dans les Pyrénées-Orientales et Superbagnères en Haute-Garonne 
sont nées en site vierge en 1912-1913, avec pour objectif de « profiter du climatisme estival et 
des champs de neige hivernaux ». Les deux stations ont été créées par la CHM, la société des 
chemins de fer et hôtels de montagne aux Pyrénées (Hagimont, 2018). Alors même que les 
objectifs de la CHM ciblaient à l’origine les sports d’hiver, ces stations ont été créées pour la 
période estivale. Pour le cas particulier de Superbagnères, c’est au début des années 1900 que 
ça a commencé, avec la Société luchonnaise de golf et de sports d’hiver, créée par Ludovic 
Dardenne, un pharmacien et chocolatier. Il y aménage en même temps un « plateau d’altitude, 
relié à la vallée par une voie ferrée : Superbagnères ». Dès le départ, et avec l’économie des 
sports d’hiver menacée par le manque de neige, l’objectif est de miser sur la bisaisonnalité 
(Hagimont, 2018). Dans le reste de la chaine des Pyrénées, dans les années 1950, des routes 
préexistantes ont été aménagées, facilitant la création de stations. Les grands cols pyrénéens 
ont été alors utilisés : le col d’Aubisque pour Gourette dans les Pyrénées-Atlantiques, ou encore 
le col du Tourmalet pour la Mongie dans les Hautes-Pyrénées (Jalabert, 2021). Ces stations sont 
éloignées du bourg centre et les sports d’hiver y sont alors considérés « comme une activité 
économique visant à initier un développement territorial » (Jalabert, 2021, p.26). En ce qui 
concerne la création de certaines stations, le « poids des édiles » (Hagimont, 2017, p.28) a été 
central (Jalabert, 2021). C’est le cas pour Saint-Lary dans les Hautes-Pyrénées, avec Vincent 
Mir. Il a été élu à la commune en 1947 et a largement contribué au développement de son 
territoire, d’abord par l’aménagement hydroélectrique du massif du Néouvielle, porté par EDF. 
Dans les années qui ont suivi, il y a eu une augmentation de la population municipale que 
Vincent Mir a souhaité pérenniser. Des opportunités pour le développement d’une station de 
ski alpin sont mises en avant, et en 1953, le projet de construction d’une station sur le Plat 
d’Adet est lancé. En 1957, le téléphérique qui relie le village de Saint-Lary à la station est 
inauguré, « à la veille des vacances, le champ de neige ouvre ses portes aux premiers skieurs » 
(Jalabert, 2021, p.27). En 1956, en Ariège, la station d’Ax-les-Thermes voit le jour, avec 
également un téléphérique qui relie le village à la station, ici au plateau de Bonascre. Quelques 
années plus tard, c’est la station de Camurac qui est créée dans le département voisin de l’Aude. 
Cette période se caractérise aussi par des questionnements sur le développement des stations, 
illustrés ici par une enquête « montagne » menée par la chambre d’agriculture des Basses-
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Pyrénées, en 1965, dans laquelle le tourisme hivernal est contesté. Les rédacteurs « évoquent le 
nombre réduit de sites et une qualité de neige médiocre » (Jalabert, 2021, p.28). Dans les 
Hautes-Pyrénées, en 1966, le conseil général lance un fonds d’aide aux collectivités pour 
l’équipement de la montagne (FACEM). Ce sont 11 millions de francs qui sont alloués pour les 
10 années à venir, avec notamment pour objectif le « déploiement harmonieux des stations de 
ski sur le modèle alpin » (Jalabert, 2021, p.28). Plus tard, de nouvelles stations émergent, et 
notamment Hautacam, créée en 1972 par Jean Labouly, un industriel du BTP. La station a 
d’ailleurs bénéficié de subventions grâce au FACEM. En 1983, Hautacam sera cédé à la CCI 
des Hautes-Pyrénées, puis à la communauté de communes en 1993. Les années 1980 sont une 
période difficile pour des stations qui subissent un besoin de moderniser des structures qui pour 
certaines ont déjà une vingtaine d’années et sont coûteuses pour des collectivités qui manquent 
de moyens (Aventur, 1984). Malgré tout, certaines stations continuent tout de même d’investir, 
comme Saint-Lary qui construit des thermes en 1988 pour développer la saison estivale 
(Jalabert, 2021). Deux ans plus tard, Altiservice, une filiale de la Lyonnaise des eaux, est créé 
pour gérer la station. À l’échelle de l’ensemble du massif pyrénéen, certaines stations doivent 
revoir leur mode de gestion, notamment face à leur précarité financière. Dans ce contexte, 7 
stations se sont regroupées dans la société d’économie mixte « N’PY », avec pour objectifs de 
centraliser les achats, d’assurer la promotion des stations et de former les agents (Jalabert, 
2021).  
 
Les contextes de création des stations varient et donnent lieu à des sites touristiques assez 
différents les uns des autres, bien que parfois il y ait beaucoup de similitudes entre eux. Afin 
d’avoir un aperçu global des stations de l’échantillon, on dresse dans le tableau suivant certaines 
caractéristiques pour chacune d’elles. L’objectif est bien de se rendre compte des différents 
profils de ces trois stations et de ce stade de neige.  

 

Tableau 9 : Caractéristiques des 4 stations de l'échantillon 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Les quatre sites ont tous des caractéristiques différentes et en cela, il sera intéressant de voir si 
les résultats diffèrent réellement d’un site à un autre, et si oui, dans quelle mesure. Finalement, 
au vu du tableau ci-dessus, ces quatre sites semblent pouvoir se diviser en deux groupes : d’un 
côté Hautacam et Camurac et d’un autre Saint-Lary et Ax-3-Domaines. Bien qu’Hautacam soit 
un stade de neige et Camurac une station de ski, leurs caractéristiques sont assez similaires et 
au regard des deux autres stations, on peut considérer qu’elles sont de petites tailles. Elles ne 
disposent pas de gros équipements nécessaires à la pratique du ski et leur nombre de pistes et 
de kilomètres de pistes est assez modeste. Saint-Lary et Ax-3-Domaines sont d’ailleurs 
difficilement comparables aux deux autres. Elles reçoivent un nombre de journées ski qui est 
d’en moyenne 32 fois plus important qu’Hautacam et Camurac. L’envergure de ces deux 
« groupes » de stations se reflète sur le prix des forfaits de ski, qui est environ deux fois moins 
chers pour Camurac et Hautacam par rapport à Saint-Lary et Ax-3-Domaines. Par ailleurs, 
même si Saint-Lary se distingue d’Ax-3-Domaines par le nombre de journées ski sur la saison 
hivernale 2021-2022, les deux stations ont une envergure notable, notamment par le nombre de 
pistes dont elles bénéficient et le nombre de kilomètres de pistes. Les éléments de ce tableau 
sont assez généraux et permettent d’avoir une vision rapide et globale de la structuration du 
domaine skiable et du fonctionnement des stations en saison hivernale. On va maintenant 
s’intéresser plus en détail à chaque station une par une. On précise que pour ne pas les présenter 
selon un ordre qui pourrait sembler subjectif, on présente uniquement les stations selon leur 
situation géographique sur le massif pyrénéen, soit d’ouest en est. On commence donc par 
Hautacam, puis Saint-Lary, Ax-3-Domaines et enfin Camurac. Cette étape de présentation des 
stations est importante pour contextualiser les résultats qui seront exposés et analysés par la 
suite.  
 

1.1. Hautacam, « Une montagne d’activités » 
 
Hautacam est le seul stade de neige de l’échantillon pour lequel on a pu avoir des résultats, et 
qui est donc porté à l’étude. Comme on s’intéresse davantage à la saison hivernale, on nomme 
ici Hautacam comme un stade de neige, bien que sur leur site internet et sur leurs réseaux 
sociaux, Hautacam est défini comme une station où à chaque saison de l’année il y a une 
« montagne d’activités » à venir découvrir. La carte ci-dessous permet de situer Hautacam à 
l’échelle de l’intercommunalité sur lequel il est situé. 
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Carte 2 : Hautacam sur le territoire de son intercommunalité 

 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 

 
Hautacam est situé dans les Hautes-Pyrénées, à Beaucens, une des 46 communes faisant partie 
de la Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves. La station est accessible depuis 
Beaucens par une route d’environ 17 kilomètres. La carte ci-dessous représente la commune de 
Beaucens reliée par la route au Col de Tramassel, où se situe le domaine skiable d’Hautacam.  
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Même si Hautacam est sur le périmètre de la commune de Beaucens, le stade de neige s’en 
trouve géographiquement assez éloigné. Il y a d’ailleurs plusieurs communes qui sont plus 
proches, et on verra à l’étape des premiers résultats de la recherche que les visiteurs qui viennent 
en séjour et qui ont répondu à notre enquête ne logent d’ailleurs pas à Beaucens, mais dans les 
communes environnantes, parfois davantage à proximité d’Hautacam. Le col de Tramassel, 
représenté en vert sur la carte ci-dessus, est le lieu exact où est situé le stade de neige.  
 
Quatre autres stations de ski sont situées sur le périmètre de la Communauté de communes 
Pyrénées Vallées des Gaves : Cauterets, Luz-Ardiden, Gavarnie-Gèdre et le Grand Tourmalet. 
La commune de Beaucens dispose de 289 logements, dont 55 sont des résidences secondaires 
(Insee, 2019). A l’échelle de la Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves, ce 
sont 21 219 logements, dont 12 632 sont des résidences secondaires, soit 59,5 % de la totalité 
des logements, contre 18,9 % des logements qui sont des résidences secondaires à Beaucens.  
 
C’est d’abord une société locale qui a réalisé les premiers aménagements du Hautacam, dirigée 
par Jean Labouly, un industriel du BTP (Jalabert, 2021). La commune de Beaucens et la 
commune voisine d’Artalens-Souin étaient toutes deux propriétaires de la plupart des terres 
accessibles de la route. En 1972, elles ont accordé à cette société locale d’implanter des 
remontées mécaniques, en refusant par contre qu’il y ait de l’immobilier. Néanmoins, suite à 
cet élan touristique, deux sociétés immobilières ont racheté plusieurs granges pour les revendre 
comme résidences secondaires (Chadefaud et al., 1978).  
 

Carte 3 : Plan simplifié du Hautacam à l'échelle de Beaucens 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 
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Aujourd’hui, Hautacam est géré par le syndicat mixte du Hautacam qui compte deux 
actionnaires : la Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves et la mairie de 
Lourdes. En septembre 2022, le syndicat a renouvelé le contrat de régie intéressée avec la 
société « STEM International », et ce pour une durée de 5 ans. Cette société assure la gestion 
du domaine skiable, des activités dites « 4 saisons », de la restauration, de la location et 
magasins du Hautacam. Le schéma sur les modes de gestion des stations que l’on a présenté 
plus tôt peut être adapté de la manière suivante pour Hautacam :  

 
La société STEM International emploie 6 salariés permanents et 8 à 10 saisonniers en période 
estivale, contre une trentaine pour la période hivernale. En période hivernale justement, les 
jours d’ouverture dépendent des conditions climatiques. Néanmoins, lorsque les conditions le 
permettent, Hautacam ouvre le premier jour des vacances de Noël et ferme le dernier jour des 
vacances de février. Il est ensuite ouvert aux vacances scolaires de Pâques, tous les weekends 
et ponts du mois de mai. Hautacam est ensuite ouvert à partir du 1er juillet jusqu’au dernier jour 
des vacances d’été, et enfin tous les weekends de septembre.  
 
 

1.2. Saint-Lary, « Le plus grand domaine skiable des Pyrénées françaises » 
 
La station de Saint-Lary, qui est située sur la commune de Saint-Lary-Soulan, est également 
dans les Hautes-Pyrénées, dans la vallée d’Aure. C’est une des stations majeures des Pyrénées 
françaises, réputée d’ailleurs pour avoir le plus grand domaine skiable. On présente Saint-Lary 
sur le territoire de son intercommunalité avec la carte ci-dessous. 
 
 

Figure 11 : Schéma du mode de gestion du Hautacam 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Carte 4 : Saint-Lary sur le territoire de son intercommunalité 

 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 

 
Le territoire de la Communauté de communes Aure Louron bénéficie de 4 stations de ski : 
Saint-Lary, Piau-Engaly, Val-Louron et Peyragudes. D’un côté, Piau-Engaly et Saint-Lary sont 
situées dans la Vallée d’Aure, et Val-Louron et Peyragudes dans la vallée du Louron. L’entrée 
de ces deux vallées se fait par le village d’Arreau, qui lui-même est accessible par un seul axe 
routier depuis le nord du périmètre de la communauté de communes. Saint-Lary-Soulan est un 
axe privilégié vers l’Espagne.  
La commune de Saint-Lary-Soulan compte un petit plus de 89 % de résidences secondaires sur 
l’ensemble de ses logements. A l’échelle de la Communauté de communes Aure Louron, la part 
des résidences secondaires est de 75 % (INSEE, 2019).  
 
 
La station de Saint-Lary se structure de la manière suivante : le village de Saint-Lary-Soulan, 
avec un téléphérique qui conduit au domaine skiable. La partie « haute » de la station est le Pla 
d’Adet, où se trouvent des hébergements, restaurants, magasins, et le domaine skiable. Le Pla 
d’Adet est également accessible par une route d’environ 11 kilomètres. Sur la carte schématique 
ci-dessous, on représente le Pla d’Adet et Espiaube qui bénéficient tous deux d’hébergements. 
Le départ des pistes de ski se fait également par les deux espaces. 
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Depuis 1999, le domaine skiable est géré en délégation de service public par le SIVU Aure 
2000, qui compte 3 communes : Aulon, Saint-Lary-Soulan et Vignec. Le syndicat a un contrat 
de DSP en concession avec la société Altiservice jusqu’en 2039, qui gère l’exploitation du 
domaine skiable. On représente le mode de gestion de la station selon le schéma suivant :  
 

 
Altiservice gère les remontées mécaniques de la station pour le ski sur toute la période 
hivernale. Pour la saison 2022-2023, Saint-Lary a ouvert le 9 décembre pour fermer le 2 avril. 
En fonction des conditions climatiques, ce sont les périodes d’ouverture de la station qui sont 
généralement respectées chaque année. Néanmoins, à cause de la hausse des températures et de 
manque de neige, la saison hivernale 2022-2023 n’a pas pu permettre une ouverture totale du 
domaine skiable sur l’ensemble de la période d’ouverture. En été, les remontées mécaniques 
sont utilisées pour le bike park, à partir de début juillet jusqu’à la fin août. La société emploie 
environ 250 salariés en hiver, contre environ 80 en été. Selon Akim Boufaid, directeur 
d’Altiservice pour Saint-Lary, sur la totalité des employés sur la saison hivernale, environ 60 à 

Carte 5 : Plan simplifié de Saint-Lary à l'échelle de Saint-Lary-Soulan 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 

Figure 12 : Schéma du mode de gestion de Saint-Lary 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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70 % d’entre eux sont des pluriactifs. Il estime qu’un peu plus de 20 des employés sont éleveurs 
et travaillent en station pour la saison d’hiver, en complémentarité de leur activité principale.  
 

1.3. Camurac, « Les Pyrénées en toute simplicité » 
 
Seule station du département de l’Aude, la station de Camurac est frontalière avec l’Ariège. 
Comme le montre la carte ci-dessous, la station est donc tout autant accessible depuis l’Aude 
que depuis l’Ariège. 
 

Carte 6 : Camurac sur le territoire de son intercommunalité 

 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 

 
Créée au cours de l’hiver 1963-1964, Camurac était d’abord gérée en régie municipale, puis par 
un syndicat qui regroupait les communes de Camurac et de Belcaire. Depuis 2015, c’est la 
Communauté de communes Pyrénées Audoises qui gère en régie directe le fonctionnement et 
l’investissement de la station :  

Figure 13 : Schéma du mode de gestion de Camurac 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Concrètement la communauté de communes gère les remontées mécaniques, le réseau de pistes 
et d’enneigement artificiel, tous les bâtiments liés à l’exercice des activités de la station, ainsi 
que les services et équipements annexes à l’exploitation du domaine skiable : espace nordique, 
raquettes, ski de fond, école de ski, services de secours, restauration, location de matériels, etc. 
 
La station n’est pas située 
au cœur même du village de 
Camurac, mais au Col du 
Teil, accessible depuis 
Camurac par une route 
d’environ 5 kilomètres. 
Comme l’indique la carte 
ci-contre, la route de 
Camurac vers la station 
accède en fait au Col du 
Teil. On indique sur la carte 
« zone urbaine du Col du 
Teil » pour préciser qu’il y 
a des logements et lieux de 
restauration sur place. Sur 
l’ensemble des logements à 
Camurac, la part des 
résidences secondaires est 
de 73 %, contre 36 % à 
l’échelle de la Communauté 
de communes Pyrénées 
Audoises (INSEE, 2019). 
 
La station ne fonctionne 
qu’en période hivernale. 
Pour la saison 2022-2023, elle a ouvert le 29 décembre 2022 et a après avoir fermé le 5 mars 
2023, elle a prolongé la saison les mercredis et weekends jusqu’au 19 mars. Ce sont 2 employés 
permanents qui travaillent à la station en hiver et sont sur d’autres postes le reste de l’année 
pour le compte de la communauté de communes. Une dizaine de saisonniers sont employés 
chaque année.  
 
 

1.4. Ax-3-Domaines, « Créatrice d’émotion » 
 
La station ariégeoise d’Ax-3-Domaines est située sur la commune d’Ax-les-Thermes, sur le 
périmètre de la Communauté de communes de la Haute-Ariège. Comme on peut le voir sur la 
carte ci-dessous, trois autres stations sont sur l’intercommunalité : Guzet Neige, Ascou-
Pailhères et Mijanès-Donezan. Ax-3-Domaines est sur un axe routier principal assez fréquenté 
depuis Toulouse vers l’Andorre.  
 

Carte 7 : Plan simplifié de Camurac à l'échelle de Camurac 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 
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Carte 8 : Ax-3-Domaines sur le territoire de son intercommunalité 

 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 

 
Depuis 2004, la SAVASEM (Ski Alpin Vallées d’AX Société Économique Mixte) assure la 
gestion et l’exploitation d’Ax-3-Domaines. Elle gère également les stations d’Ascou-Pailhères 
et des Monts d’Olmes. Le mode de gestion est différent pour les trois stations. En ce qui 
concerne Ax-3-Domaines, la mairie d’Ax-les-Thermes et la SAVASEM sont liées par un 
contrat de DSP en affermage qui est effectif jusqu’en 2035. On représente le schéma du mode 
de gestion en suivant. 

 
Ax-3-Domaines est la seule station de notre échantillon que l’on a qualifié plus tôt de site 
historique, à savoir un lieu où l’activité touristique est antérieure au ski alpin. Dès le 18ème 
siècle, la commune d’Ax22 décide d’exploiter les eaux thermales sulfureuses qui coulent en 

 
22 Ax prendra le nom d’Ax-les-Thermes en 1888 (Reboul, 1939). 

Figure 14 : Schéma du mode de gestion d'Ax-3-Domaines 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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abondance. Même si le tourisme a 
peiné à se développer, il trouve petit à 
petit sa place autour du thermalisme 
au 19ème siècle (Hagimont, 2018). Au 
début des années 1950, le maire d’Ax-
les-Thermes de l’époque, Paul 
Salette, impulse la création d’une 
station de ski pour dynamiser la ville 
en période hivernale (Lefebvre, 
2004). D’abord appelée la station de 
ski du Saquet, la station aura sa 
nouvelle appellation en 2001 : Ax-3-
Domaines, puisqu’elle s’articule 
autour des domaines du Saquet, des 
Campels et de Bonascre. C’est 
d’ailleurs sur le plateau de Bonascre 
qu’arrive la télécabine qui relie le 
domaine skiable au cœur du village 
d’Ax-les-Thermes. Comme l’illustre 
la carte ci-contre, une route d’environ 
9 kilomètres dessert également le 
domaine skiable depuis le village. La 
station bénéficie d’hébergements, de 
restaurants, de magasins de location 
nécessaires aux activités sportives et 
touristiques, à la fois au niveau de ce 
qu’on appelle sur la carte ci-contre le 
centre urbain d’Ax-les-Thermes et au Plateau de Bonascre. En totalité, sur l’ensemble de la 
commune d’Ax-les-Thermes, ce sont environ 3 590 logements, dont 2 808 en résidences 
secondaires, soit un peu plus de 78 % (INSEE, 2019). A l’échelle de la communauté de 
communes de la Haute-Ariège, ce sont un peu plus de 66 % de résidences secondaires sur 
l’ensemble des 12 346 logements (Insee, 2019).  
 
Pour la saison hivernale 2022-2023, Ax-3-Domaines a ouvert le 9 décembre et fermé le 26 
mars. En raison des températures trop élevées et du manque de neige, la station a été contrainte 
de fermer du 31 décembre au 17 janvier.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carte 9 : Plan simplifié d'Ax-3-Domaines à l'échelle d'Ax-les-Thermes 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 (QGIS) 
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2. Une analyse des caractéristiques des séjours des visiteurs en saisons 
hivernale et estivale 

 
2.1. La saison hivernale 2021-2022 et la saison estivale 2022, deux périodes 

touristiques bien distinctes 
 
Comme la diffusion du questionnaire auprès des visiteurs s’est faite en deux temps, la 
compréhension et l’analyse des résultats vont suivre le même schéma. D’abord, on va 
s’intéresser aux retours des visiteurs qui sont venus en station au cours de la saison hivernale 
2021-2022 et de la saison estivale 2022. A cette étape, ce sont pour Hautacam et Ax-3-
Domaines que l’on a des résultats. On va également s’intéresser à Camurac, même si pour cette 
station les résultats sont liés à plusieurs saisons. Ensuite, on s’attardera sur les résultats liés à 
l’administration des questionnaires sur la saison hivernale 2022-2023, soit aux stations de Saint-
Lary et Ax-3-Domaines. On a également quelques résultats pour Hautacam qui mériteront 
d’être étudiés, bien qu’ils soient peu nombreux.  
 
Tout d’abord, on s’intéresse aux résultats liés à la diffusion du questionnaire en 2021-2022, soit 
pour la saison hivernale et la saison estivale. Au vu des questions que l’on avait posé et des 
retours que l’on a eus, l’objectif ici est d’abord de connaître le profil des répondants (combien 
sont-ils ? Est-ce qu’ils sont venus en saison hivernale ou estivale ? S’ils sont venus en séjour, 
combien de nuits sont-ils restés ? Où ont-ils logé ? etc., avant de s’intéresser plus en détail aux 
dépenses qu’ils ont effectués au cours de leur séjour ou de leur venue. On a donc des retours 
pour Hautacam, Ax-3-Domaines, ainsi que quelques retours pour Camurac. Pour Hautacam, on 
comptabilise 74 répondants, qui sont répartis de la manière suivante : 55,4 % d’entre eux sont 
venus au cours de la saison hivernale, et les 44,6 % restants sont venus pendant la saison 
estivale. Pour Ax-3-Domaines, ce sont 394 répondants ; 75 % d’entre eux sont venus en période 
hivernale et 25 % en période estivale. Enfin, pour Camurac qui ne fonctionne qu’en saison 
hivernale, les 18 répondants sont venus au cours de cette période. On s’intéresse maintenant à 
connaître la part des répondants qui sont venus en séjour par rapport à ceux qui sont venus à la 
journée. On distingue également les résidents secondaires, puisque l’on avait bien précisé que 
dans la méthodologie de calcul des retombées économiques, leurs dépenses ne seraient pas 
comptabilisées. On récapitule ces informations dans les tableaux et graphiques ci-dessous. Dans 
le premier tableau, ce sont les données relatives à la saison hivernale, et dans le second les 
données relatives à la saison estivale. 
 
 

Tableaux 10 : Répartition des visiteurs en séjour, à la journée et des résidents secondaires en saison hivernale et estivale 

Saison hivernale 
2021-2022 

Part des séjournants 
Part des 

excursionnistes 

Part des séjournants 
en résidence 
secondaire 

Hautacam 24 % 76 % 20 % 
Ax-3-Domaines 74 % 26 % 25 % 
Camurac 100 % / / 
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Saison estivale 2022 Part des séjournants 
Part des 

excursionnistes 

Part des séjournants 
en résidence 
secondaire 

Hautacam 15 % 85 % 60 % 
Ax-3-Domaines 83 % 17 % 59 % 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 
Figure 15 : Répartition des séjournants et excursionnistes à Hautacam et Ax-3-Domaines en saison hivernale 2021-2022 et 

en saison estivale 2022 

Saison hivernale 

2021-2022 

  

Saison estivale 

2022 

  
Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 
De ces tableaux et graphiques, il en ressort principalement la différence que l’on a faite entre 
un stade de neige et une station, puisque l’on voit très clairement qu’Hautacam reçoit 
majoritairement des visiteurs à la journée, ne disposant pas d’hébergements sur place, alors 
qu’Ax-3-Domaines accueille en grande majorité des visiteurs en séjour, et ce constat est le 
même pour les deux saisons confondues. Ces tableaux n’apportent donc pas de réelle 
information supplémentaire, bien qu’ils confirment les éléments théoriques que l’on avançait. 
La part des résidences secondaires est à prendre avec précaution, puisqu’elle est calculée à partir 
du nombre de répondants en séjour. Pour Hautacam, en saison estivale, la part est assez élevée, 
même si en réalité, 5 répondants sont venus en séjour et 3 d’entre eux ont logé dans leur 
résidence secondaire, ce qui représente 60 % des séjournants. Sur ce cas particulier, il est 
dommage de ne pas avoir davantage de retours puisqu’il est impossible de dire si cette part 
importante de résidents secondaires à Hautacam en saison estivale est une tendance, ou bien si 
c’est simplement un hasard que sur les 5 séjournants, 3 d’entre eux soient résidents secondaires. 
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Pour Ax-3-Domaines, la part des séjournants en résidences secondaires est également de près 
de 60 %. En revanche, ici, puisque l’on a davantage de répondants, le résultat est plus pertinent. 
Effectivement, sur les 44 séjournants en saison estivale, 26 d’entre eux ont logé en résidence 
secondaire (soit 59 %). On fera d’ailleurs un point plus en détail sur les réponses des résidents 
secondaires un petit peu plus tard. Avant cela, on s’intéresse davantage aux séjournants en y 
excluant justement ceux qui séjournent dans leur résidence secondaire. On dresse un tableau 
par station, dans lequel on reprend le nombre de nuitées moyen que les visiteurs réalisent 
pendant leur séjour, ainsi que le type d’hébergement dans lequel ils séjournent. On fait cela en 
mettant en perspective les retours sur la saison hivernale et la saison hivernale. En suivant 
chaque tableau, on présente également pour chaque site une carte qui représente les lieux où 
séjournent les visiteurs pendant leur séjour.  
 

Tableau 11 : Caractéristiques des séjours à Hautacam en hiver et en été 

Hautacam Hiver Eté 

Nombre moyen de séjournants 4,4 3,5 

Nombre moyen de nuitées 5,2 14,5 

Part de 
répondants 
pour chaque 
type de 
logements 

Chez de la famille, des connaissances 37,5 % 50 % 

Gîte, chambre d’hôte / 50 % 

Hôtel 12,5 % / 

Location AirBnb, Homeaway 25,0 % / 

Résidence de tourisme, villages vacances 12,5 % / 

Camping 12,5 % / 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 

 

Figure 16 : Parts des répondants à Hautacam pour chaque type de logements et hiver et en été 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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À Hautacam, pendant la saison hivernale, la durée moyenne des séjours est de 5,25 nuits, alors 
qu’elle est de 14,5 en saison estivale. Dans les deux cas, et principalement pour l’été, les chiffres 
méritent là encore d’être lus avec précaution. Effectivement, pour l’été, on se base uniquement 
sur les retours de 2 répondants, puisque l’on a retiré les séjournants en résidence secondaire. 
Les données sont alors trop faibles pour aboutir à des résultats qui soient vraiment fiables. En 
ce qui concerne le mode d’hébergement dans lequel séjournent les visiteurs, les retours pour 
l’été ne sont là encore pas pertinents à prendre en compte tant ils sont trop faibles. Pour la saison 
hivernale, les séjournants logent d’abord principalement chez de la famille et des connaissances, 
puis dans des locations AirBnb et Homeaway23. Les gîtes et chambres d’hôtes ne sont pas 
représentés, alors que les autres modes d’hébergement le sont à parts égales. Pour les deux 
saisons, on illustre à travers une carte la répartition géographique selon la commune dans 
laquelle ils ont séjourné. L’objectif est de se rendre compte s’ils logent plus ou moins à 
proximité du stade de neige. On représente uniquement la carte pour la saison hivernale, comme 
il n’y a que 2 répondants pour la saison estivale, ça ne semble pas pertinent. 
 

 
Le nombre de répondants que l’on représente sur la carte ne correspond pas exactement au 
nombre de séjournants qui sont venus à Hautacam sur la saison hivernale 2021-2022. Cela 
s’explique simplement par le fait que tous les répondants n’ont pas indiqué le lieu où ils ont 
séjourné. On se rend rapidement compte que les séjournants logent dans les communes 
environnantes du stade de neige, principalement à moins de 10 kilomètres. Lourdes est la seule 

 
23 « Homeaway » est une société de location de vacances, dont notamment Abritel en est une filiale.    

Carte 10 : Répartition des visiteurs d'Hautacam selon leur lieu de séjour (saison hivernale 2021-2022) 
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commune où ont séjourné des répondants qui est en dehors du périmètre de la Communauté de 
communes Pyrénées Vallées des Gaves. Même si à ce stade cette information ne nous permet 
pas de connaître la répartition des dépenses des visiteurs sur un périmètre géographique, on sait 
déjà qu’ils dépensent leur budget consacré à l’hébergement principalement dans des communes 
de la communauté de communes.  
 
 
On dresse maintenant le tableau avec les données sur les séjournants pour la station d’Ax-3-
Domaines :  
 

Tableau 12 : Caractéristiques des séjours à Ax-3-Domaines en hiver et en été 

Ax-3-Domaines Hiver Eté 

Nombre moyen de séjournants 4,7 4,2 

Nombre moyen de nuitées 5,8 7,7 

Part de 
répondants 
pour chaque 
type de 
logements 

Chez de la famille, des connaissances 17,4 % 33,3 % 

Gîte, chambre d’hôte 14,1 % 22,2 % 

Hôtel 3,3 % / 

Location AirBnb, Homeaway 41,8 % 33,3 % 

Résidence de tourisme, villages vacances 20,1 % 11,1 % 

Camping 3,3 % / 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 

 
 
 

Figure 17 : Parts des répondants à Ax-3-Domaines pour chaque type de logements et hiver et en été 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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En ce qui concerne le nombre moyen de nuitées, on retrouve le même schéma à Ax-3-Domaines 
qu’à Hautacam, avec une durée moyenne de séjour plus importante en période estivale qu’en 
période hivernale. Contrairement à Hautacam, où les résultats n’étaient pas assez nombreux 
pour être totalement fiables pour l’été, ici le nombre de répondants est légèrement plus 
important. Il serait là encore intéressant d’avoir davantage de retours pour pouvoir réellement 
analyser de manière totalement fiable les résultats, ce qui est difficilement faisable pour le 
moment. Concernant le type d’hébergement dans lequel séjournent les visiteurs, on constate 
des similitudes entre la saison hivernale et la saison estivale. L’hôtel et la camping sont très peu 
représentés en hiver et ne le sont pas du tout en été. D’abord, cela peut sembler surprenant 
qu’aucun séjournant n’ait logé en camping en été, mais il faut nuancer ce propos puisque le 
faible nombre de répondants à cette période peut simplement laisser que les séjournants en 
camping n’ont pas répondu au questionnaire. Ce serait une erreur et un raccourci de dire à la 
vue des résultats que le camping n’est pas un type d’hébergement privilégié en été à Ax-3 
Domaines. Pour les deux saisons, la location AirBnb et Homeaway est le mode d’hébergement 
le plus représenté. Après les résidences de tourisme et villages vacances, l’hébergement chez 
de la famille et des connaissances est représenté en troisième position en hiver, alors qu’il est 
en première position en été, représenté à parts égales avec la location AirBnb et Homeaway.  
 
 
On illustre maintenant la répartition géographique des visiteurs selon leur lieu de séjour, 
d’abord en saison hivernale, et en saison estivale selon les deux cartes suivantes. 
 
 

 

Carte 11 : Répartition des visiteurs d'Ax-3-Domaines selon leur lieu de séjour (saison hivernale 2021-2022) 
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Carte 12 : Répartition des visiteurs d'Ax-3-Domaines selon leur lieu de séjour (saison estivale 2022) 

 
De même que pour Hautacam précédemment, le nombre de répondants représenté sur la carte 
ne correspond pas au nombre réel de séjournants puisque tous n’ont pas indiqué le lieu où ils 
ont séjourné. Sur les deux cartes ci-dessus, on différencie Ax-les-Thermes de Bonascre, pour 
se rendre davantage compte si les visiteurs ont séjourné au village d’Ax-les-Thermes ou bien 
au pied des pistes, à Bonascre. En hiver comme en été, les séjournants logent en plus grand 
nombre à Bonascre, puis à Ax-les-Thermes. En hiver, les séjournants logent pour la plus grande 
majorité à Bonascre et Ax-les-Thermes ; ils sont seulement 14 répondants sur 183 à avoir logé 
dans d’autres communes, qui sont d’ailleurs situées sur le périmètre de la Communauté de 
communes de la Haute Ariège, excepté Foix qui appartient à une autre intercommunalité. Même 
si le nombre de répondants est assez faible pour la saison estivale, on observe également une 
majorité de séjournants à Bonascre, puis à Ax-les-Thermes. Par ailleurs, ces deux cartes nous 
permettent de dresser le même constat que pour Hautacam : le budget que les visiteurs 
consacrent à l’hébergement au cours de leur séjour est dépensé sur le périmètre de 
l’intercommunalité sur laquelle est située Ax-3-Domaines. On s’attardera plus en détail sur les 
dépenses des visiteurs plus tard.  
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Camurac est la dernière station pour laquelle on a eu des retours suite à la diffusion du 
questionnaire en 2021-2022. On s’intéresse ici uniquement à la saison hivernale, avec 
uniquement 18 répondants en séjours pour cette période :  
 
 
 

Tableau 13 : Caractéristiques des séjours à Camurac en hiver 

Camurac Hiver 

Nombre moyen de séjournants 5,9 

Nombre moyen de nuitées 4,5 

Part de 
répondants 
pour chaque 
type de 
logements 

Chez de la famille, des connaissances / 

Gîte, chambre d’hôte 33,3 % 

Hôtel 11,1 % 

Location AirBnb, Homeaway 38,8 % 

Résidence de tourisme, villages vacances 11,1 % 

Camping 5,5 % 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 
Même si le peu de répondants nous indique de nouveau qu’il faut prendre les résultats avec 
précautions, on note que la durée moyenne du séjour et plus faible pour Camurac que pour 
Hautacam et Ax-les-Thermes. Comme pour Ax-3-Domaines, la location AirBnb et Homeaway 
est un mode d’hébergement fortement représenté, ici juste devant les gîtes et chambres d’hôtes.  
 

Figure 18 : Part des répondants à Camurac pour chaque type 
de logements (saison hivernale 2021-2022) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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La carte ci-dessous illustre la répartition des séjournants en fonction du lieu de leur 
hébergement :  

 
En grande majorité, les répondants séjournent dans des communes à moins de 10 kilomètres de 
la station, qui sont situées au sein du périmètre de la Communauté de communes des Pyrénées 
Audoises. Néanmoins, quelques séjournants logent dans des communes en Ariège. Ce constat 
est une nouvelle mise en garde pour l’étape de l’interprétation des résultats liés aux dépenses 
des visiteurs. Effectivement, pour les séjournants qui ont logé dans des communes en dehors de 
la Communauté de communes Pyrénées Audoises, on suppose que les retombées économiques 
liées à leurs dépenses en hébergement sortent du périmètre de l’intercommunalité que l’on s’est 
fixé comme périmètre de référence.  
 
Après avoir dressé ces éléments de contextualisation qui permettent de cadrer le profil des 
visiteurs qui sont venus en stations et quelques caractéristiques de leur séjour, on va regarder 
les dépenses qu’ils ont effectuées. On indique les résultats dans le tableau ci-dessous. On 
s’intéresse donc aux dépenses touristiques qui ont réalisés par les visiteurs en séjour au cours 
de la saison hivernale 2021-2022. On prend en compte uniquement les retours des répondants 
pour lesquels on a eu des données. Ainsi, tous les séjournants ne sont pas représentés. Pour 
Hautacam, les données relatées dans le tableau sont issues des retours de 5 répondants, pour 
Ax-3-Domaines de 147 répondants et 14 répondants pour Camurac. Les dépenses des résidents 
secondaires ne sont pas prises en compte. 
 

Carte 13 : Répartition du lieu de séjour des visiteurs de Camurac (saison hivernale 2021-2022) 
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Tableau 14 : Dépenses moyennes en saison hivernale 2021-2022 

Saison hivernale 2021-2022 Hautacam Ax-3-Domaines Camurac 

Dépense moyenne par séjour 787,00 € 1 462,74 € 949,64 € 

Dépense moyenne sur le séjour 
par personne 

194,42 € 333,80 € 265,84 € 

Dépense moyenne par jour et 
par personne 

56,05 € 63,14 € 66,48 € 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 
Pour la saison estivale 2022, n’ayant que 2 retours pour Hautacam et donc aucun pour Camurac, 
on ne s’intéresse qu’aux résultats des répondants d’Ax-3-Domaines, soit 18 répondants. 
 

Tableau 15 : Dépenses moyennes à Ax-3-Domaines en saison estivale 2022 

Saison estivale 2022 Ax-3-Domaines 

Dépense moyenne par séjour 1 067,89 € 

Dépense moyenne sur le séjour 
par personne 

279,39 € 

Dépense moyenne par jour et 
par personne 

46,33 € 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Pour les deux tableaux ci-dessus, la « dépense moyenne sur le séjour » correspond à la moyenne 
des différents postes de dépenses que l’on a proposé dans le questionnaire, soit la dépense en 
hébergement, en restaurant, en alimentation et en activités touristiques. On observe une nette 
différence entre Ax-3-Domaines d’un côté et Camurac et Hautacam de l’autre. La dépense 
moyenne par séjour est beaucoup plus importante à Ax-3-Domaines. On peut justifier le fait 
qu’Hautacam est en marge puisque c’est un stade de neige et donc le site ne dispose pas d’autant 
d’équipements et/ou de prestations touristiques que les stations, qui quant à elle sont en capacité 

Figure 19 : Dépenses moyennes en saison hivernale 2021-2022 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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de recevoir les visiteurs en séjour, et donc ils logent sur place, et éventuellement mangent 
également en station, ou encore dépensent dans les magasins de location. Par conséquent, la 
dépense moyenne par jour et par personne est également plus faible à Hautacam, alors qu’elle 
est plus élevée à Camurac qu’à Ax-3-Domaines. On explique cela puisque la durée moyenne 
du séjour est plus courte à Camurac qu’à Ax-3-Domaines. À partir des résultats issus de cette 
première diffusion des questionnaires, il n’est pas possible d’aller plus loin dans le calcul des 
retombées économiques. On a pu faire des constats sur les caractéristiques des visiteurs, des 
séjournants, mais aussi sur les caractéristiques de leurs séjours. En ce qui concerne les dépenses 
des visiteurs et grâce aux résultats énoncés jusqu’à maintenant, on peut tirer plusieurs mises en 
garde ou recommandations pour la suite. Les cartes de répartition du lieu de séjour des visiteurs 
peuvent apporter des indications sur les lieux où ils dépensent pendant leur séjour. Néanmoins, 
ce sont des suppositions que l’on fait, et même s’ils logent dans une commune, cela ne signifie 
en rien qu’ils dépensent principalement dans cette commune plutôt que dans une autre. Cela ne 
signifie pas non plus qu’ils dépensent davantage au sein de l’intercommunalité que l’on a 
identifiée, plutôt qu’en dehors. Sur ce point, on peut ajouter un élément qui peut apporter des 
pistes de réponses. Dans le questionnaire, on avait demandé aux visiteurs s’ils faisaient au cours 
de leur séjour des activités en dehors de la station où ils venaient en séjour. On indique dans le 
tableau ci-dessous la part des séjournants par station, selon s’ils ont réalisé ou non des activités 
en dehors de la station ou du stade de neige, à la fois pour la saison hivernale 2021-2022 et la 
saison estivale 2022. 
 
 

Tableau 16 : Part des répondants ayant réalisés des activités en station et hors stations 

Activités réalisées en 
dehors de la station ? 

Saison hivernale 2021-2022 Saison estivale 2022 

Oui Non Oui Non 

Hautacam 66,6 % 33,3 % 100 % / 

Ax-3-Domaines 36,5 % 63,5 % 50 % 50 % 

Camurac 44,4 % 55,5 % / / 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 

 

Figure 20 : Part des répondants ayant réalisés des activités en dehors de la station et en station 
(saison hivernale 2021-2022) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Concernant la saison estivale, les résultats de ce tableau ne sont pas vraiment pertinents et donc 
difficilement interprétables. Pour Hautacam, ce ne sont les retours que de 2 visiteurs, et 12 
visiteurs pour Ax-3-Domaines. C’est tout de même intéressant de voir que les visiteurs qui 
viennent à Ax-3-Domaines sont autant à ne faire des activités que sur la station, qu’à en faire 
en dehors. Néanmoins, il faudrait avoir plus de répondants pour vérifier ces résultats. La saison 
hivernale permet d’avoir des résultats plus significatifs. Pour Ax-3-Domaines et Camurac, les 
visiteurs qui ne réalisent pas d’activités en dehors de la station sont majoritaires face à ceux qui 
font des activités en dehors de la station. On peut supposer que davantage de visiteurs dépensent 
majoritairement le budget de leurs vacances dans un périmètre proche de la station, alors que 
ceux qui sont amenés à le dépenser sur un périmètre plus élargi sont moins représentés dans les 
répondants. Ce ne sont néanmoins que des suppositions que l’on tire de ces résultats. En ce qui 
concerne les résultats pour Hautacam, on peut justifier le fait que la part des répondants soit 
inversée par rapport aux deux stations puisque c’est un stade de neige. Les visiteurs ne logent 
donc pas directement sur place et sont éventuellement davantage amenés à se déplacer et à 
réaliser des activités ailleurs qu’à Hautacam.  
 
Suite à la diffusion des premiers questionnaires en 2021-2022, et après avoir lu et analysé les 
résultats, on comprend alors qu’il était nécessaire de poursuivre ce travail sur une autre période. 
D’abord, l’objectif était de pouvoir avoir plus de résultats. On a bien vu qu’avec peu de données, 
il est difficile d’arriver à des analyses réellement pertinentes ni à des résultats concrets. Ensuite, 
il était important d’apporter des modifications au premier questionnaire, en partie pour lui 
ajouter une question sur le budget annuel des visiteurs, ainsi qu’une question sur une projection 
dans laquelle leur revenu serait augmenté. L’idée serait alors de savoir combien ils 
consacreraient en plus à leurs loisirs avec une augmentation de leur revenu. Concrètement, cela 
permettrait d’apporter un élément qui manquait à la méthodologie de calcul du coefficient 
multiplicateur. Finalement, en poursuivant la diffusion des questionnaires, cela laisser 
également la possibilité d’avoir des résultats pour une autre station, en l’occurrence pour Saint-
Lary, puisque l’on n’avait encore aucun résultat. Pour analyser les résultats de cette deuxième 
diffusion des questionnaires, on va reprendre les données de la même manière qu’on l’a fait 
pour les premiers questionnaires.  
 

2.2. Des résultats sur la saison hivernale 2022-2023 qui viennent conforter ceux 
observés sur la saison précédente 

 
Par souci de temps dans l’aboutissement du travail, on n’a seulement mené l’administration des 
questionnaires sur la saison hivernale 2022-2023. On a obtenu des retours pour Hautacam, avec 
14 répondants, pour Saint-Lary, avec 165 répondants, et pour Ax-3-Domaines, avec 374 
répondants. Dans toutes les analyses et la restitution des résultats qui va suivre, on précise dès 
maintenant qu’il faut prendre avec précaution les données issues des retours pour Hautacam, au 
vu du nombre assez faible de retours. On commence par présenter la répartition des visiteurs 
pour chacune des stations, selon s’ils sont venus en séjours, à la journée, s’ils sont résidents 
secondaires, et enfin si c’est la première fois qu’ils viennent dans la station ou le stade de neige. 
On identifie ces derniers dans le tableau comme les « primovisiteurs ».  
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Tableau 17 : Répartition des visiteurs en séjour, à la journée, des résidents secondaires et des primovisiteurs en saison 
hivernale 2022-2023 

Saison hivernale 
2022-2023 

Part des 
séjournants 

Part des 
excursionnistes 

Part des 
séjournants en 

résidence 
secondaire 

Part des 
primovisiteurs 

Hautacam 71,4 % 28,6 % 30 % 14,3 % 

Saint-Lary 98,2 % 1,2 % 23,5 % 24,5 % 

Ax-3-Domaines 76,5 % 23,5 % 17,8 % 17,1 % 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 

 
On remarque plusieurs éléments intéressants grâce aux données de ce tableau. D’abord, pour 
Hautacam, on observe un effet inverse en comparaison aux résultats liés à la saison hivernale 
2021-2022 : la part des excursionnistes était supérieure à la part des séjournants, alors qu’ici, 
c’est la situation contraire. De nouveau, le nombre de répondants est assez faible, et il est 
difficile d’expliquer la raison de cet effet inverse de la répartition des séjournants et 
excursionnistes, alors on ne va pas aller plus loin dans l’analyse de ce résultat. En revanche, 
pour Ax-3-Domaines, c’est intéressant de voir que la saison précédente, on observait 74 % de 

Figure 21 : Parts des séjournants et des excursionnistes (saison hivernale 2022-2023) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Figure 22 : Part des séjournants en résidence secondaire et des primovisiteurs 
(saison hivernale 2022-2023) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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séjournants, et cette saison hivernale, ils sont 76,5 %, donc finalement le résultat est assez 
similaire. Pour Saint-Lary, la part des excursionnistes est vraiment faible, les visiteurs sont donc 
venus en très grande majorité en séjour au cours de cette saison hivernale. Pour les trois stations, 
la part des séjournants en résidence secondaire n’excède jamais les 30 %, ce qui était également 
le cas pour Hautacam et Ax-3-Domaines au cours de la saison hivernale 2021-2022. Enfin, on 
voit que la part des visiteurs qui sont venus pour la première fois en station est faible. En 
moyenne, plus des ¾ d’entre eux connaissaient donc déjà les stations en étant déjà venus au 
moins une fois.  
 
Dans le tableau ci-dessous, on s’intéresse aux caractéristiques des séjours pour les trois stations, 
avec le nombre moyen de séjournants, le nombre moyen de nuitées et la part de répondants pour 
chaque type de logements :  
 

Tableau 18 : Caractéristiques des séjours en saison hivernale 2022-2023 

 Hautacam Saint-Lary 
Ax-3-

Domaines 

Nombre moyen de séjournants 5,1 4,5 4,7 

Nombre moyen de nuitées 5 6,2 5,6 

Part de 
répondants 
pour chaque 
type de 
logements 

Chez de la famille, des connaissances 28,6 % 19,3 % 11,5 % 

Gîte, chambre d’hôte / 4 % 8,1 % 

Hôtel / 8,1 % 8,5 % 

Location AirBnb, Homeaway 28,6 % 48,4 % 51,1 % 

Résidence de tourisme, villages vacances / 20,2 % 16,6 % 

Camping / / 4,2 % 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 
Figure 23 : Part de répondants pour chaque type de logements (saison hivernale 2022-2023) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Pour Hautacam, on n’a que peu d’informations sur la part de répondants en fonction du type de 
logements puisque sur les 7 séjournants (sans compter les résidents secondaires), seulement 4 
ont indiqué le type de logement dans lequel ils ont séjourné. Pour Ax-3-Domaines, on observer 
quelques similitudes par rapport aux résultats issus du questionnaire sur la saison hivernale 
2021-2022 : le nombre moyen de séjournants est exactement le même, et le nombre moyen de 
nuitées est sensiblement le même, puisqu’il était de 5,8 nuitées en 2021-2022, contre 5,6 nuitées 
en 2022-2023. Toujours pour Ax-3-Domaines, la location de AirBnb et Homeaway reste le type 
d’hébergement privilégié, loin devant les résidences de tourisme et villages vacances. C’est 
pour Saint-Lary que le nombre moyen de nuitées est le plus important, alors que la répartition 
de la part de répondants selon le type d’hébergement montre comme pour Ax-3-Domaines que 
les trois types d’hébergement qui ressortent davantage sont la location de AirBnb et Homeaway, 
le résidences de tourisme et villages vacances, puis chez de la famille et des connaissances. Les 
gîtes, chambres d’hôtes, hôtels et campings restent à la marge. Pour Hautacam, puis Saint-Lary 
et enfin Ax-3-Domaines, on illustre la répartition géographique du lieu de séjour des visiteurs 
selon les cartes suivantes :  
 

 
 
Comme pour la saison précédente, le peu de résultats ne permet pas d’avoir une représentativité 
vraiment significative. Néanmoins, la majorité des répondants ont logé dans une commune 
située sur le périmètre de la Communauté de communes Pyrénées Vallées des Gaves.  
 

Carte 14 : Répartition du lieu de séjour des visiteurs du Hautacam (saison hivernale 2022-2023) 
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 Tableau 19 : Part des répondants ayant réalisés des activités à Hautacam et en dehors du stade de neige 

 
 
 
 
 
 
Les 5 répondants indiquent avoir réalisé des activités en dehors du stade de neige. Le résultat 
était le même pour la saison hivernale 2021-2022. Il faudra avoir davantage de répondants pour 
avoir des résultats plus significatifs. Pour Hautacam, il n’est pas possible d’en déduire des 
tendances ou bien de faire des interprétations précises puisque le nombre de répondants est 
beaucoup trop faible. Néanmoins, on peut faire le même constat que pour la saison hivernale 
précédente : il ne parait pas si étonnant que les visiteurs fassent des activités ailleurs qu’à 
Hautacam, qui ne disposent pas d’hébergements pour les accueillir en séjour.  
 
 
 

 
Pour Saint-Lary, la grande majorité des répondants a logé à Saint-Lary-Soulan et au Pla d’Adet. 
Même si le Pla d’Adet est situé sur la commune de Saint-Lary-Soulan, on différencie les deux 
sur la carte pour avoir un ordre d’idée de la part des répondants qui ont logé au cœur du village 
et ceux qui ont logé au pied des pistes. On observe donc qu’ils sont plus nombreux à avoir 

Activités réalisées en 
dehors de la station ? 

Oui Non 

100 % 0 % 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Carte 15 : Répartition du lieu de séjour des visiteurs de Saint-Lary (saison hivernale 2022-2023) 
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séjournés au cœur du village. La commune la plus éloignée où ont logé des visiteurs est Arreau, 
qui est située à un petit peu plus de 10 kilomètres de Saint-Lary-Soulan. Toutes les communes 
om ont logé des visiteurs sont situées sur le périmètre de la Communauté de communes Aure 
Louron.  
 

Tableau 20 : Part des répondants 
ayant réalisés des activités à Saint-

Lary et en dehors de la station 

 
 
 
 
 
 
 
À la question, « avez-vous réalisé des activités en dehors de la station de Saint-Lary ? », 80,6 
% des répondants ont indiqués « non », et 19,3 % des répondants « oui ». Ces pourcentages 
peuvent laisser penser que la majorité des dépenses réalisées par les visiteurs le sont au sein de 
la station, bien qu’il faille rester vigilant avec les résultats puisque certaines dépenses ont pu 

être effectuées en dehors du périmètre 
géographique de l’intercommunalité que l’on s’est 
fixé. Ne connaissant pas la part des dépenses qui 
ont été effectuées au sein de l’intercommunalité en 
comparaison avec celles qui l’ont été en dehors, on 
ne peut faire que des suppositions et des mises en 
garde quant à la lecture des résultats. Grâce au 
diagramme ci-contre, on peut se faire une idée des 
5 principaux lieux où se rendent les répondants 
lorsqu’ils vont en dehors de la station. 
Loudenvielle apparait en première position, il 
s’agit d’une commune située dans la vallée du 

Louron, qui est une vallée voisine de la vallée d’Aure. Ensuite, c’est la station de Piau Engaly 
qui apparait en deuxième position, et celle de Val Louron en troisième, située également en 
vallée du Louron. En quatrième position, les visiteurs se rendent en Espagne et pour finir, ils 
indiquent aller dans les villages alentour, même si l’on n’a pas plus d’informations sur les 
villages où ils se rendent. Ce « top 5 » des lieux où vont les visiteurs lorsqu’ils ne restent pas à 
la station apporte une indication intéressante : il semble évident qu’une partie des dépenses 
qu’ils effectuent sortent du périmètre de l’intercommunalité de référence.  
 

Activités réalisées en 
dehors de la station ? 

Oui Non 

19,3 % 80,6 % 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Loudenvielle

Piau Engaly

Val Louron

Espagne

Villages alentours

Figure 25 : Principaux lieux visités en dehors de la 
station de Saint-Lary 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Figure 24 : Part des répondants ayant réalisés des 
activités à Saint-Lary et en dehors de la station 

Source : élaboration de l’auteure, 
2023 
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On s’intéresse maintenant à la répartition des visiteurs selon leur lieu de séjour pour Ax-3-
Domaines :  

 
Pour Ax-3-Domaines, la carte illustre parfaitement que très peu sont les répondants à ne pas 
avoir logé à Bonascre, ni à Ax-les-Thermes. Même si leur nombre est bien à la large, certains 
ont répondu avoir logé à Pamiers, Roquefixade et Tarascon-sur-Ariège, qui sont les trois 
communes où des visiteurs ont logé qui sont en dehors du périmètre de la Communauté de 
communes de la Haute Ariège.  
 

Tableau 21 : Part des répondants ayant 
réalisés des activités à Ax-3-Domaines et en 

dehors de la station 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités réalisées en 
dehors de la station ? 

Oui Non 

33,6 % 66,4 % 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Carte 16 : Répartition du lieu de séjour des visiteurs d'Ax-3-Domaines (saison hivernale 2022-2023) 

Figure 26 : Part des répondants ayant réalisés des 
activités à Ax-3-Domaines et en dehors de la station 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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La part des visiteurs qui ont réalisé des activités en dehors de la station d’Ax-3-Domaines est 
tout de même de 33,6 %, ce qui n’est pas négligeable. Néanmoins, plus de la moitié des visiteurs 
ne font des activités qu’à la station. Pour avoir une idée d’où vont ceux qui font des activités en 
dehors, on a recensé un « top 5 » des activités et/ou lieux où se rendent ces 33,6 % des visiteurs :  
 

On ne s’est pas limités à 
5 lieux ou destinations 
puisqu’à deux reprises, il 
y avait un même nombre 
de répondants. Lorsqu’ils 
vont en dehors de la 
station, c’est d’abord au 
Pas de la Case que se 
rendent les visiteurs. En 
deuxième position, c’est 
Ax-les-Thermes qui 

apparait. Cela peut paraitre surprenant et prouve que certains visiteurs font la distinction entre 
Bonascre et le village d’Ax-les-Thermes. L’Andorre et le Plateau de Beille arrivent ensuite en 
troisième position. Pour l’Andorre, on ne sait pas si les visiteurs voulaient parler du Pas de la 
Case ou non. Le Plateau de Beille est situé à environ 40 kilomètres de Bonascre et est 
notamment connu pour hiver pour sa station de ski nordique. En avant-dernière position, on 
trouve la station d’Ascou-Pailhères ainsi que les Bains du Couloubret, qui sont les thermes 
situés au village d’Ax-les-Thermes. Enfin, Foix apparait en cinquième position.  
 
Après ces éléments de contextualisation sur le profil des visiteurs et de leur séjour pour la saison 
hivernale 2022-2023, on reprend dans le tableau ci-dessous les dépenses effectuées concernant 
Hautacam, avec les retours de 7 répondants, Saint-Lary avec les retours de 124 répondants et 
les retours de 235 pour Ax-3-Domaines : 
 
 

Tableau 22 : Dépenses moyennes en saison hivernale 2022-2023 

Saison hivernale 2022-2023 Hautacam Saint-Lary Ax-3-Domaines 

Dépense moyenne par séjour 432,14 € 1 345,81 € 1 229,19 € 

Dépense moyenne sur le séjour 
par personne 

101,14 € 287,39 € 289,52 € 

Dépense moyenne par jour et 
par personne 

26,00 € 50,55 € 54,52 € 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 

Figure 27 : Principaux lieux visités en dehors de la station d'Ax-3-Domaines 
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Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Les résultats pour Hautacam et Ax-3-Domaines sont plus faibles sur cette saison hivernale 
2022-2023 que ce qu’ils ne l’étaient sur la saison hivernale 2021-2022. D’ailleurs, pour 
Hautacam il faut quasiment diviser par deux sur les trois types de dépenses que l’on identifié 
dans le tableau. Néanmoins, le peu de répondants ne permet pas une suffisamment bonne 
représentativité des visiteurs du stade de neige et de leurs dépenses. Les résultats pour Saint-
Lary et Ax-3-Domaines sont relativement similaires. Le nombre de nuitées étant plus important 
pour les séjournants à Saint-Lary qu’à Ax-3-Domaines, cela peut justifier que la dépense 
moyenne par jour et par personne soit légèrement plus faible pour Saint-Lary, de même que la 
dépense moyenne sur le séjour par personne.  
 

2.3. Le cas particulier des résidents secondaires 
 
L’ensemble des résultats liés au questionnaire diffusé sur la saison hivernale 2022-2023 a 
permis de mettre en place la méthodologie de calcul du multiplicateur keynésien, mais 
également d’appliquer un modèle de régression linéaire multiple pour analyser davantage les 
données issues des questionnaires. Pour cela, on ne prend en compte que les données des 
répondants venus en séjour, sans les résidents secondaires. Malgré tout, il semble intéressant de 
pouvoir faire un point sur les retours que l’on a eu pour ces visiteurs qui séjournent dans leur 
résidence secondaire. Effectivement, sur les deux saisons hivernales portées à l’étude et à 
l’échelle de l’ensemble des stations pour lesquelles les questionnaires ont été diffusés, ils 
représentaient entre 17 % et 30 % des séjournants, et sur la saison estivale 2022, ils 
représentaient environ 60 % des séjournants. Le tableau ci-dessous synthétise des données 
relatives à ces résidents secondaires et les caractéristiques de leur séjour :  
 
 
 
 

Figure 28 : Dépenses moyennes en saison hivernale 2022-2023 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Tableau 23 : Caractéristiques des séjours des résidents secondaires 

Séjournants en résidence secondaire Hautacam Saint-Lary 
Ax-3-

Domaines 

Saison 
hivernale 

2021-2022 

Nombre de répondants 2 / 64 

Nombre moyen de séjournants 4,5 / 3,76 

Nombre moyen de nuitées 6 / 6,98 

Dépense moyenne par séjour 470 € / 914 € 

Dépense moyenne sur le séjour par personne 105 € / 260,37 € 

Dépense moyenne par jour et par personne 18 € / 37,86 € 

Saison 
hivernale 

2022-2023 

Nombre de répondants 3 38 51 

Nombre moyen de séjournants 6,66 4,63 4,84 

Nombre moyen de nuitées 7,66 7,37 6,45 

Dépense moyenne par séjour 500 € 873,95 € 883,02 € 

Dépense moyenne sur le séjour par personne 97 € 209,84 € 205,33 € 

Dépense moyenne par jour et par personne 13,66 € 31,71 € 31,45 € 

Saison 
estivale 

2022 

Nombre de répondants 2 / 26 

Nombre moyen de séjournants 3 / 3,46 

Nombre moyen de nuitées 9,5 / 6,42 

Dépense moyenne par séjour 520 € / 683 € 

Dépense moyenne sur le séjour par personne 173,50 € / 189,77 € 

Dépense moyenne par jour et par personne 19,50 € / 31,19 € 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 

 
 
 
 
 

Figure 29 : Dépenses moyennes des résidents secondaires (saison hivernale 2021-2022) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Les résultats pour les résidents secondaires reflètent sensiblement les mêmes éléments que pour 
les autres séjournants. Tout d’abord, et en ce qui concerne les dépenses, on retrouve bien une 
nette différence entre Hautacam, le stade de neige, et les deux stations. Les dépenses moyennes 
sont bien en deçà de celles des résidents secondaires à Saint-Lary et Ax-3-Domaines. Par 
ailleurs, pour la saison hivernale 2022-2023, les dépenses moyennes pour ces deux stations sont 
assez similaires. En revanche, et de manière générale pour les trois stations et stade de neige 
étudiés, les dépenses moyennes des résidents secondaires sont moins élevées qu’elles le sont 
pour les autres séjournants étudiés précédemment. Les résidents secondaires dépensent donc a 
priori moins pendant leur séjour. Par contre, et pour nuancer ce propos, il faut prendre en compte 
qu’ils restent en séjour plus longtemps que les autres séjournants. C’est le cas pour les résidents 
secondaires à Ax-3-Domaines et à Saint-Lary, qui, en saison hivernale, restent plus longtemps 
en séjour et sont moins nombreux. Les caractéristiques des résidents secondaires et de leurs 
séjours sont davantage à titre informatif, mais ne seront pas utilisées pour la suite du travail. 
Pour rappel, on avait décidé dès le choix de la méthodologie de ne pas comptabiliser leurs 
dépenses, en imaginant qu’ils auraient dans tous les cas dépensé sur le territoire, avec la 
présence de la station ou non. Or, on s’intéresse aux dépenses des visiteurs qui ont été motivées 
par la présence des stations.  
 
 

Figure 31 : Dépenses moyennes des résidents secondaires (saison estivale 2022) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Figure 30 : Dépenses moyennes des résidents secondaires (saison hivernale 2022-2023) 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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À retenir 
 
À l’issue de ce premier chapitre, plusieurs éléments sont à retenir. On s’intéresse à quatre 
sites, dont trois stations de ski alpin (Saint-Lary, Ax-3-Domaines et Camurac) et un stade de 
neige (Hautacam). La présentation de ces sites vient conforter les éléments théoriques que 
l’on avançait au début du travail, notamment en ce qui concerne la définition même d’une 
station et d’un stade de neige. Hautacam se distingue bien des trois stations, ne bénéficiant 
pas de logements sur site. Néanmoins, bien que Camurac soit une station de ski alpin, les 
résultats de la recherche tendent à dire qu’elle se rapproche davantage d’Hautacam que des 
deux autres stations (notamment en termes de fréquentation ou au vu des dépenses réalisées 
par les visiteurs). Grâce aux données récoltées suite à l’administration des questionnaires sur 
les deux périodes hivernales (2021-2022 et 2022-2023), ainsi que sur la période estivale 
2022, les résultats sont en demi-teinte. D’une part, la méthodologie permettant le calcul de 
coefficients multiplicateurs ne pourra être applicable qu’aux données récoltées sur la saison 
hivernale 2022-2023. Il aurait été intéressant de pouvoir comparer les résultats sur deux 
années, au minimum. En revanche, les résultats apportent des données récentes et concrètes 
sur le profil des séjours des visiteurs et notamment sur les dépenses qu’ils effectuent. On 
dispose donc de données opérationnelles, qui viennent confirmer et appuyer les 
connaissances théoriques sur les stations et stades de neige. On pense notamment à 
l’importance et au poids économique plus conséquent en période hivernale qu’en période 
estivale, ou encore à la part significative des résidents secondaires. Enfin, ces résultats sont 
également autant de données de cadrages nécessaires pour appréhender et interpréter 
correctement les coefficients multiplicateurs qui sont calculés dans le chapitre suivant.  
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Chapitre 2 : L’application de deux méthodes économiques : la méthode 

d’estimation par la régression et le modèle du multiplicateur keynésien 
 
La construction d’un modèle peut avoir comme objectif de mettre en évidence la relation entre 
plusieurs variables. Dans le questionnaire qui a été diffusé et administré auprès des visiteurs, 
on retrouve des variables à la fois qualitatives et quantitatives. On a vu que les variables 
quantitatives, c’est-à-dire issues des données purement chiffrées, à savoir les dépenses des 
visiteurs, peuvent être analysées et traitées grâce au modèle du multiplicateur keynésien. Or, 
dans un premier temps, les données récoltées n’ont pas permis de mettre en place ce modèle, 
alors on a tenté de trouver une autre méthode pertinente pour analyser les variables issues des 
questionnaires. On s’est alors intéressés aux variables qualitatives. On dit qu’une variable 
qualitative peut être dichotomique, c’est-à-dire qu’elle concerne deux valeurs, ou bien elle peut 
être à choix multiples (Bourbonnais, 2021). Ensuite, on retrouve deux types de variables 
qualitatives : les variables qualitatives nominales et les variables qualitatives ordinales. Dans le 
premier cas, elles ne se mesurent pas, mais leurs modalités peuvent être codées. En d’autres 
termes, on dit qu’une variable qualitative est nominale quand les catégories ne sont pas 
naturellement ordonnées. Quand les variables qualitatives sont dites « ordinales », cela suppose 
qu’il y ait une relation d’ordre total entre les catégories, c’est-à-dire que l’on peut classer 
l’ensemble des catégories, notamment de la plus grande à la plus petite ou inversement. 
Finalement, on dit « ordinale » quand l’ensemble des catégories d’une variable peut être doté 
d’une relation d’ordre (Bressoud et al., 2008). Dans notre cas, il s’agit de variables qualitatives 
nominales.  
 
Il existe plusieurs modèles qui analysent les relations entre les variables, et notamment ces deux 
grandes catégories de modèles : celui dit de régression simple, et celui dit de régression 
multiple. Le modèle de régression simple est employé lorsqu’une variable endogène est 
expliquée par une variable exogène. La variable endogène est aussi appelée « variable à 
expliquer » ou « dépendante » et la variable exogène est appelée « variable explicative » ou 
« indépendante ». Le modèle de régression multiple, aussi appelé le modèle linéaire général, 
est une extension du modèle de régression simple. Il s’agit d’une généralisation du modèle de 
régression simple dans lequel figurent plusieurs variables explicatives (Bourbonnais, 2021).  Le 
schéma ci-dessous reprend très rapidement les éléments énoncés plus tôt.  
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On retrouve les variables, qui dans cette recherche sont les éléments issus des questionnaires. 
D’un côté, les variables quantitatives correspondent aux données chiffrées, à savoir aux 
dépenses des visiteurs pendant leur séjour, mais également à leur budget annuel consacré aux 
loisirs. Ces variables quantitatives vont être traitées et analysées grâce au modèle du 
multiplicateur keynésien. Ensuite, les variables qualitatives correspondent à toutes les autres 
données, à savoir la tranche d’âge dans laquelle les répondants se trouvent, si c’est la première 
fois qu’ils viennent dans la station ou non, au nombre de personnes qui sont venues, le type 
d’hébergement dans lequel ils séjournent, ou encore les activités qu’ils ont réalisées. Ici, on a 
intérêt à trouver un modèle qui puisse mettre en relation les variables, notamment pour identifier 
l’effet que certaines peuvent jouer sur d’autres. Il s’agit donc de mettre en perspective plusieurs 
variables. Le modèle linéaire de régression multiple permet ce type d'analyse. Pour ce faire, on 
emploie le logiciel Stata, qui est un logiciel permettant de faire des analyses statistiques et 
économétriques. Les tableaux suivants présentent les statistiques descriptives des variables 
considérées, pour l’ensemble des visiteurs, pour les touristes, et enfin pour les excursionnistes.  
 

Tableau 24 : Statistiques descriptives des variables quantitatives (visiteurs) 

Variables 
Valeur 

minimum 
Valeur 

maximum 
Moyenne Ecart type 

Nombre de personnes 1 25 4,46 2,41 

Nombre de nuitées 1 60 6,03 3,89 

Budget total 0 15 000 1 279,62 1 319,84 

Budget hébergement 0 4 640 433,57 591,24 

Budget restaurant 0 2000 175,26 233,2 

Budget alimentation 0 2160 152,46 194,94 

Budget activités touristiques 0 4000 420,81 483,44 

Budget annuel pour les loisirs 0 25 000 3 593,33 3 401,53 

Somme consacrée à la venue 0 20 000 1 218,37 1 330,55 
Somme consacrée aux loisirs si augmentation du 
budget mensuel de 100 € 

0 100 33,93 32,72 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

Figure 32 : Compréhension des variables 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 
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Tableau 25 : Statistiques descriptives des variables quantitatives (touristes) 

Variables 
Valeur 

minimum 
Valeur 

maximum 
Moyenne Ecart type 

Nombre de personnes 1 25 4,69 2,41 

Nombre de nuitées 1 60 6,03 3,89 

Budget total 0 15 000 1 482,79 1 319,84 

Budget hébergement 0 4 640 517,04 591,24 

Budget restaurant 0 2000 201,75 233,2 

Budget alimentation 0 2160 179,76 194,94 

Budget activités touristiques 0 4000 486,98 483,44 

Budget annuel pour les loisirs 0 20 000 3 832,47 3 401,53 

Somme consacrée à la venue 0 20 000 1 395,67 1 330,55 
Somme consacrée aux loisirs si augmentation du 
budget mensuel de 100 € 

0 100 33,06 32,72 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 
Tableau 26 : Statistiques descriptives des variables quantitatives (excursionnistes) 

Variables 
Valeur 

minimum 
Valeur 

maximum 
Moyenne Ecart type 

Nombre de personnes 1 11 3,36 2,43 

Budget total 0 3 500 296,57 1 315,01 

Budget restaurant 0 600 64,33 209,84 

Budget alimentation 0 700 37,81 183,6 

Budget activités touristiques 0 3250 138,67 486,15 

Budget annuel pour les loisirs 100 25 000 2 471,84 3 368,59 

Somme consacrée à la venue 0 2 000 356,63 1 344,93 
Somme consacrée aux loisirs si augmentation du 
budget mensuel de 100 € 

0 100 38,10 32,77 

Source : élaboration de l’auteure, 2023 

 
Le modèle est ensuite estimé par la méthode d’estimation des moindres carrés ordinaires 
(MCO), et les résultats sont présentés dans le tableau ci-dessous.  
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Figure 33 : Dépense globale des groupes (saison hivernale 2022-2023) 

 
Dans ce tableau, on s’intéresse aux effets de plusieurs variables sur la dépense des groupes. On 
prend en compte la dépense comme étant la somme des dépenses que les visiteurs ont indiquées 
selon les différents postes de dépense (soit la somme de la dépense en hébergement, en 
restauration, en alimentation, et en activités touristiques). On a expliqué les dépenses à travers 
plusieurs variables. En ce sens, il s’agit d’un modèle linéaire de régression multiple puisque 
plusieurs variables explicatives ont été prises en compte.  
 
Avant d’interpréter les résultats issus du tableau, plusieurs éléments méritent d’être regardés 
pour comprendre ce que l’on peut lire dans le tableau. Tout d’abord, il faut bien comprendre 
que l’on prend une station de référence, pour ensuite tester les variables ; il s’agit de la station 
qui est codée “1”, soit la station d’Ax-3-Domaines. Ensuite, on retrouve dans la colonne 
“logdep” plusieurs variables qui permettent d’expliquer la dépense, à savoir la taille du groupe, 
la tranche d’âge des visiteurs, ou encore si c’est leur première visite dans la station ou non. On 
retrouve également les deux autres stations de l’échantillon, pour lesquelles les résultats sont 
donc analysés par rapport à ceux de la station de référence. On ne prend en compte que trois 
stations de l’échantillon : Ax-3-Domaines, qui correspond à la station de référence, Hautacam 
qui correspond ici à la station 2, et Saint-Lary à la station 3. Camurac n'apparaît pas dans les 
résultats puisque l’on ne dispose pas de données pour cette station pour la saison hivernale 
2022-2023.  
 
Afin de savoir quelles variables sont pertinentes à regarder pour pouvoir les interpréter 
correctement, il est nécessaire de savoir si elles sont significatives ou non. Pour cela, on regarde 
les deux dernières colonnes nommées “ [95 % conf. Interval]” où sont indiquées l’intervalle 
de confiance à un degré de précision de 95 %. En d’autres termes, la marge d’erreur d’un point 
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de vue statistique est ici de 5 %. Si la valeur « 0 » est comprise dans l’intervalle de confiance, 
cela signifie que la variable correspondante n’est pas significative au risque de 5 %. Dans le cas 
contraire, la variable est significative. En d’autres termes, un intervalle de confiance incluant la 
valeur « 0 » signifie que l’on ne peut pas exclure que la vraie valeur du coefficient soit « 0 », et 
donc dans ce cas, avec une marge d’erreur de 5 %, on dit que la variable associée au coefficient 
n’est pas significative. On lit dans le tableau que quatre variables sont significatives : la taille 
du groupe, la dépense dans la station 3 (Saint-Lary), la variable de la première visite en station, 
et le nombre de jours que les visiteurs sont restés. Pour chacune de ces variables, on procède à 
l’interprétation de résultats, alors que l’on ne le fera pas pour les autres puisque les valeurs des 
coefficients estimés ne sont pas significatives. En ce qui concerne la taille du groupe, la valeur 
du coefficient est de 0,94. Cela signifie que lorsque la taille du groupe augmente de 1 %, alors 
la dépense du groupe augmente de 0,94 %, toute chose égale par ailleurs. En économie, on 
emploie “toute chose égale par ailleurs” afin de préciser que l’on suppose la variation d’une 
seule variable, les autres étant maintenues constantes. Ensuite, on a vu que la valeur du 
coefficient de la station 3 est significative. Ici, on garde donc la station d’Ax-3-Domaines 
comme station de référence et on peut dire que si l’on prend un groupe qui a séjourné à Ax-3-
Domaines, et que, sans rien changer à ce groupe, on le met dans la station 3, soit à Saint-Lary, 
ce groupe dépensera 36 % de plus. La variable qui correspond à la première visite dans la station 
a également un effet sur la dépense. Pour connaître cette variable, on avait simplement demandé 
aux visiteurs si c’était leur première venue ou non dans la station. On voit alors, qu’en moyenne, 
un groupe dont c’est la première visite a une dépense qui est supérieure de 41 % à celle d’un 
groupe dont ce n’est pas la première visite, toute chose égale par ailleurs. Pour finir, la dernière 
variable significative est celle de la durée du séjour, soit du nombre de nuits passées dans la 
station. On interprète le résultat en disant qu’à chaque fois qu’un groupe passe 1 jour de plus 
en station, alors sa dépense augmente de 11 %, toute chose égale par ailleurs. 
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Figure 34 : Dépense estimée par les visiteurs (saison hivernale 2022-2023) 

 
 
Dans ce deuxième tableau, on s’intéresse cette fois à la dépense globale des groupes, mais en 
prenant en compte le montant qu’ils ont eux-mêmes estimé de la dépense qu’ils ont effectuée 
au cours de leur séjour (variable « logdep2 » dans le tableau). Cette distinction est 
principalement intéressante puisque l’on se rend compte que les données sont quasiment 
exactement les mêmes, ce qui signifie que les visiteurs savent ce qu’ils dépensent.  
 

 
On tire également d’autres résultats qui sont issus des données présentées dans le tableau ci-
dessous. 
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Figure 35 : Dépenses des groupes selon plusieurs variables avec Hautacam comme station de référence (saison hivernale 
2022-2023) 

 
 
A la différence des tableaux précédents, on prend ici Hautacam pour station de référence, soit 
la station « 0 ». Dans un premier temps, on peut dire que concernant la taille du groupe, la 
valeur du coefficient est sensiblement la même que dans les tableaux précédents. Ainsi, on 
interprète de la même manière : lorsque la taille du groupe augmente de 1 %, alors la dépense 
du groupe augmente de 0,94 %, toute chose égale par ailleurs. On s’intéresse ensuite à la 
dépense des groupes en prenant Hautacam comme station de référence, comparativement à la 
dépense des groupes à Ax-3-Domaines (station 1 dans le tableau) et Saint-Lary (station 3 dans 
le tableau). Si l’on prend un groupe en séjour à Hautacam et qu’il vient en séjour à Ax-3-
Domaines ou Saint-Lary, sa dépense sera plus élevée dans ces deux stations, toute chose égale 
par ailleurs. Ensuite, on observe approximativement les mêmes résultats que dans les tableaux 
précédents pour les variables significatives : les répondants qui ont entre 51 et 65 ans déclarent 
dépenser environ 34 % de plus que les répondants âgés de 18 à 25 ans ; les répondants dont 
c’est la première visite en station dépenseraient environ 40 % de plus que ceux dont ce n’est 
pas la première visite, toute chose égale par ailleurs ; et enfin on observe également que dès 
qu’un groupe passe un jour supplémentaire en station, sa dépense augmente de 12 %.  
 
Dans le tableau ci-dessous, on ajoute maintenant une variable supplémentaire, qui concerne les 
activités que les répondants ont fait pendant leur séjour.  
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Figure 36 : Dépenses des groupes selon plusieurs variables - focus sur les activités réalisées au cours de leur séjour (saison 
hivernale 2022-2023) 

 
 

Une activité est manquante dans ce tableau sur l’ensemble des activités qui étaient proposées 
comme choix de réponse aux répondants : l’activité ski. C’est donc l’activité qui est prise 
comme référence, et les résultats des autres activités sont analysés comparativement à l’activité 
ski. La randonnée ressort de ce tableau comme la seule variable significative. Toute chose égale 
par ailleurs, les individus qui ont répondu faire de la randonnée pendant leur séjour dépensent 
moins que ceux qui ont répondu faire du ski. Ils déclarent avoir une dépense qui est 20 %24 plus 
faible que la dépense de ceux qui font du ski. Pour le dire autrement, à profil identique et dans 
les 3 stations portées à l’étude ici, ceux qui viennent pour le ski vont dépenser 20 % de plus que 
ceux qui viennent pour la randonnée.  
 
On s’intéresse ensuite à un autre tableau, et tout particulièrement aux variables qui concernent 
les raisons pour lesquelles les individus sont venus en station.  
 

 
24 Le « 20% » correspond au coefficient lié à la variable « randonnée », soit « -0.2178 » dans le tableau 36. On 
exprime ce coefficient en pourcentage. 



 

 
 

Partie 2 : Des stations de type très varié aux apports économiques incertains 
Chapitre 2 : L’application de deux méthodes économiques : la méthode d’estimation par la régression 

et le modèle du multiplicateur keynésien 
 

 

112 

Figure 37 : Dépenses des groupes en fonction de plusieurs variables - focus sur les raisons ayant motivé leur séjour (saison 
hivernale 2022-2023) 

 
 
Dans l’ensemble des variables qui justifient la raison pour laquelle les répondants sont venus 
en séjour, 3 sont significatives : « conseil », « logement sur place » et « connaissance ». Les 
répondants qui sont venus sur les conseils de quelqu’un ont une dépense qui, toute chose égale 
par ailleurs, sera 3 fois plus forte que celle des gens qui sont venus spontanément. Ceux qui 
sont venus parce qu’ils ont un logement sur place dépenses environ 30 % de moins que les 
autres, et enfin les répondants qui sont venus par connaissance du lieu ont une dépense qui va 
être plus forte que celle des autres de 31 %.  
 
 
Pour finir, on a administré les questionnaires de nouveau sur la saison hivernale 2022-2023, 
principalement pour y ajouter une question qui manquait lors de l’administration des 
questionnaires l’année précédente. Il s’agit de la question suivante : “imaginez que votre revenu 
mensuel augmente de 100 €, combien sur ces 100 € consacreriez-vous à vos loisirs ?”. Cette 
question est utile pour pouvoir estimer un coefficient multiplicateur, à l’aide du modèle du 
multiplicateur keynésien, qu’il a été alors possible de tester. Pour le coefficient du 
multiplicateur, on s’intéresse ici uniquement à la part de la dépense des individus pour les 
loisirs, tous loisirs confondus. Dans un premier temps, après avoir récolté les données, une 
estimation est effectuée à travers une régression sur la constante, autrement dit sans variable 
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explicative. L’intérêt de cette démarche qui revient à considérer la moyenne est l’obtention d’un 
intervalle de confiance à un degré de précision donné. Dans un second temps, le coefficient du 
multiplicateur est obtenu en utilisant la formule et les coefficients obtenus précédemment ; de 
la même manière, une régression permet d’obtenir un intervalle de confiance. Pour chacune des 
3 stations pour lesquelles les questionnaires ont été administrés sur la saison hivernale 2022-
2023, les résultats sont les suivants. 
 

 
Cet intervalle de confiance permet de garantir la fiabilité des résultats. On prend l’exemple du 
coefficient calculé pour Ax-3-Domaines. Le coefficient calculé est bien 1,52. Si on regarde 
l’intervalle de confiance, on peut dire qu’il y a 95 % de probabilités que le coefficient soit 
compris entre 1,44 et 1,59. Finalement, l’intérêt d’effectuer une régression permet de rendre les 
résultats obtenus plus fiables d’un point de vue statistique. Il est néanmoins tout à fait possible 
de les calculer manuellement. C’est d’ailleurs intéressant de le faire pour comprendre 
parfaitement le calcul qui est fait, et notamment qui permet d’obtenir ces résultats. Pour cela, 
on utilise donc la formule selon la méthode de Keynes :  
 
 
 
 
On a donc pu obtenir la propension marginale à consommer (c) grâce à une question précise du 
questionnaire : « imaginez que votre revenu mensuel augmente de 100 €, combien sur ces 100 
€ consacreriez-vous à vos loisirs ? ». Cela correspond à la propension marginale à consommer, 

Multiplicateur = 
1 

1 – c + m 

Figure 39 : Coefficient et multiplicateur (station du Hautacam) 

Figure 38 : Coefficient et multiplicateur (station d'Ax-3-Domaines) 

Figure 40 : Coefficient et multiplicateur (station de Saint-Lary) 
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autrement dit à la part du revenu supplémentaire que les individus seraient prêts à consommer. 
En faisant la moyenne des réponses à cette question, on obtient c. On néglige la proportion de 
toute augmentation consacrée aux importations notée m, c’est-à-dire les flux monétaires qui 
sortent du territoire. Cela revient à l’hypothèse que l’on est dans une économie fermée. Pour 
comprendre la suite du calcul, on prend la station d’Ax-3-Domaines comme exemple, bien que 
le calcul soit le même pour les autres stations. La moyenne que l’on obtient est de 34,13223. 
Autrement dit, les répondants estiment que si leur revenu mensuel augmente de 100 €, ils vont 
consacrer, en moyenne, 34,13223 € supplémentaires. Cette propension à consommer doit être 
exprimée en pourcentage dans la formule, on l’applique alors de la manière suivante :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le multiplicateur que l’on obtient avec ce calcul correspond bien à celui estimé par la régression 
par les MCO. Ainsi, pour chaque station, on retrouve d’abord un résultat qui est un coefficient 
à 2 chiffres. Pour la station d’Ax-3-Domaines, ce résultat est de 34. On comprend alors qu’en 
moyenne, si le revenu mensuel des individus augmente de 100 €, leur dépense moyenne pour 
les loisirs augmenterait de 34 €. À partir de là, on peut calculer un multiplicateur, qui est pour 
cette même station de 1,52. Ce qui veut dire que pour 1 € supplémentaire injecté dans 
l’économie du territoire, par un visiteur d’Ax-3-Domaines, on obtient une dépense totale 
supplémentaire de 1,52€. Pour les visiteurs de la station du Hautacam, la dépense moyenne dans 
les loisirs augmenterait de 37 €, et donc pour 1 € supplémentaire injecté, on obtient une dépense 
totale supplémentaire de 1,58€. Enfin, pour les visiteurs de la station de Saint-Lary, la dépense 
moyenne dans les loisirs augmenterait de 33 €, ainsi, pour 1 € supplémentaire injecté dans 
l’économie du territoire, on obtient une dépense totale supplémentaire de 1,50€. Ces résultats 
correspondent à l’estimation de la valeur maximale du multiplicateur, en partant de l’hypothèse 
que l’on est dans une économie fermée. Cela signifie que les multiplicateurs sont peut-être 
légèrement surestimés, puisque l’on ne prend pas en compte le fait qu’une partie des dépenses 
dans les loisirs puisse avoir des retombées au-delà du territoire étudié. C’est pour cette raison 
que l’on dit qu’il s’agit d’une estimation de la valeur maximale du multiplicateur.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Multiplicateur = 1 
1 – 0,3413223 

  

Multiplicateur = 
1 

0,6586777 

  

Multiplicateur = 1,5181931922 
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À retenir 
 
Les données que l’on a récoltées sur le terrain ont fait émerger plusieurs résultats. D’abord, 
grâce aux régressions par les moindres carrés ordinaires, on a pu faire des analyses croisées 
entre plusieurs variables. Cela ne faisait pas partie de la méthodologie initialement imaginée. 
En analysant des variables les unes par rapport aux autres, on a pu obtenir des résultats sur la 
dépense des groupes, en fonction notamment de la taille du groupe, des activités réalisées, ou 
encore de la durée du séjour. Le traitement des données s’est fait via un logiciel de statistiques 
et d’économétrie. L’intérêt principal de ces estimations est de garantir des résultats fiables, 
en connaissant la marge d’erreur. De la même manière, on a pu faire le calcul du 
multiplicateur keynésien, et ainsi obtenir des coefficients multiplicateurs propres aux 
répondants de chaque site. Là encore, les intervalles de confiance obtenus ont permis de 
confirmer les résultats que l’on a pu calculer manuellement, avec un degré de précision 
donné. On a donc davantage de certitude que les résultats sont fiables. Les résultats de ce 
chapitre, en ce qui concerne les coefficients multiplicateurs, méritent d’être correctement 
interprétés. On notait ce point essentiel dès le début du travail. En reprenant toujours les ratios 
énoncés par Domaines skiables de France, on a pu voir que sans leur interprétation exacte, 
ils n’ont pas d’intérêt. Bien que l’on n’ait pas pu obtenir le même type de ratios que les leurs, 
la connaissance de la méthodologie du début jusqu’à la fin permet de les interpréter. Le 
chapitre suivant est essentiel pour comprendre les points de blocages qui n’ont pas permis de 
réaliser la méthodologie comme elle était prévue au départ. Néanmoins, grâce aux résultats 
du terrain, on peut interpréter les résultats obtenus. Finalement, l’intérêt est de trouver des 
pistes de réflexion quant à l’utilité de ces indicateurs économiques pour les territoires 
concernés.  
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Chapitre 3 : Vers une reconfiguration territoriale où la station de ski est partie 

prenante d’un système (territorial) 
 

1. Des points de blocages méthodologiques révélateurs de points de 
blocages territoriaux 

 
Dans le déroulement du travail, un élément majeur a bloqué la mise en pratique de la 
méthodologie comme elle était imaginée initialement : la difficulté à obtenir les données issues 
du terrain. La méthodologie a été contrainte à plusieurs niveaux. D’abord, il n’a pas été possible 
de travailler sur les six sites initialement prévus dans l’échantillon. Il aurait été intéressant 
d’observer et d’analyser les résultats que l’on a obtenus sur les six sites. Cela aurait 
éventuellement permis d’avoir davantage de retours des visiteurs, et donc plus de données. En 
ayant plus de données, les résultats sont plus robustes notamment parce qu’ils sont plus 
représentatifs. C’est ce que l’on a pu observer avec Hautacam. Les résultats obtenus ont dû être 
analysés avec précaution puisque le faible nombre de retours ne permettait pas de tirer des 
conclusions ou des interprétations générales. Autrement dit, avec peu de données, on peut 
observer des tendances qui nécessitent d’être confirmées avec davantage de données. Ensuite, 
au regard de la méthodologie initiale, il manque les données recueillies auprès des entreprises 
situées sur le périmètre des communautés de communes. Il a été difficile de recenser ces 
entreprises. La méthode la plus efficace et rapide a été de les recenser via la base Sirene. Une 
fois ce travail fait, elles ont été contactées. Très peu d’entre elles ont répondu. Le manque de 
retours ne permettait pas d’aboutir à des résultats pertinents, alors rapidement il a été décidé de 
ne pas poursuivre l’enquête auprès des entreprises. Ce choix a notamment été motivé pour se 
focaliser sur les questionnaires des visiteurs, qui semblaient permettre d’aboutir à des résultats 
concrets, avec une meilleure représentativité grâce à un nombre important de répondants.  
 
Jusque-là, on note plusieurs freins méthodologiques que l’on peut tenter de comprendre ou de 
justifier. En ce qui concerne les entreprises, le travail de recensement a été très chronophage. 
Or, cela semblait être la solution la plus efficace étant donné qu’il n’existe pas, à l’échelle des 
intercommunalités par exemple, de recensement des entreprises situées sur leur périmètre. Les 
non-réponses des entreprises peuvent être entendues de plusieurs manières. Tout d’abord, 
puisque l’on a contacté l’ensemble des entreprises des intercommunalités sur lesquelles sont 
situées les stations de l’échantillon, on peut supposer que certaines d’entre elles ne sont pas 
senties concernées par ce travail de recherche. Effectivement, selon l’éloignement de certaines 
entreprises par rapport aux stations, elles n’ont peut-être pas pensé avoir d’éléments pertinents 
à apporter. On a pu voir que plusieurs sites sont situés sur le périmètre d’une même 
intercommunalité. Par exemple, en ce qui concerne Hautacam, quatre autres stations sont 
situées sur le périmètre de la même intercommunalité. On peut supposer que certaines 
entreprises situées à proximité des autres stations ne se sont pas senties concernées. On peut 
aussi supposer que par soucis de temps, des entreprises n’ont pas répondues. Bien que le 
questionnaire envoyé fût volontairement court, il est fréquent de penser que cela va prendre 
trop de temps. On peut aussi supposer que les entreprises n’ont pas souhaité communiquer les 
informations qui leur étaient demandées concernant notamment leur chiffre d’affaires. En ce 
qui concerne ensuite les stations, l’objectif initial était de rencontrer les directeurs de chacune 
d’elles, notamment pour discuter de l’administration des questionnaires auprès des visiteurs. 
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Seuls les directeurs d’Hautacam, de Saint-Lary et de Camurac ont été rencontrés. De la même 
manière que pour les entreprises, on peut interpréter les non-retours des autres directeurs de 
stations de plusieurs manières. Tout d’abord, ils n’ont peut-être pas trouvé ou pris le temps de 
répondre aux sollicitations faites. Aussi, ils n’ont peut-être volontairement pas souhaité 
répondre à des questions précises sur les retombées économiques liées à l’activité touristique 
au sein de leur station. C’est un sujet qui n’est pas évident à aborder et qui fait débat. Enfin, en 
ce qui concerne les questionnaires administrés auprès des visiteurs, les difficultés ont été 
différentes. Une problématique s’est rapidement posée au sujet du lieu où allaient être 
administrés les questionnaires. On a bien vu dans la méthodologie de mesure des retombées 
économiques d’une station que c’est bien différent que pour un évènement touristique. Les 
visiteurs sont présents de manière diffuse dans l’espace. En hiver, l’activité touristique est 
principalement limitée au périmètre du domaine skiable. Il est alors plus évident de questionner 
les visiteurs puisqu’ils sont nombreux sur un périmètre relativement restreint. Puisque l’on a 
administré les questionnaires en face à face uniquement sur la saison hivernale 2022-2023, 
c’était plus évident que s’il avait fallu le faire en période estivale, où les activités touristiques 
sont davantage dispersées dans l’espace. Quoiqu’il en soit, l’administration des questionnaires 
en face à face avec les visiteurs a permis d’avoir de nombreux retours. Le souci n’était donc 
pas d’obtenir des retours, puisque les visiteurs étaient souvent enclins à prendre du temps pour 
répondre. La difficulté s’est davantage trouvée dans les réponses concernant les dépenses 
effectuées au cours de leur visite. Certains questionnaires n’ont pas pu être traités quand des 
réponses étaient manquantes. Effectivement, pour la mise en place de la méthodologie, chaque 
question sur les dépenses et budgets des visiteurs avait son importance, sans quoi les calculs ne 
pouvaient pas être faits.  
 
Finalement, les difficultés et blocages rencontrés dans la mise en place de la méthodologie sur 
le terrain invitent à questionner sur la posture de chercheur. Au vu du manque de réponses de 
certaines stations et entreprises, on s’est souvent demandé si le fait d’être doctorant avait pu 
être un frein. Il est impossible de connaître les vraies raisons des non-retours de certains acteurs 
territoriaux contactés. Néanmoins, il est légitime de se demander si davantage de réponses 
auraient été obtenues en imaginant que le travail n’ait pas été mené dans le cadre d’une 
recherche universitaire. De plus, à l’issue de cette recherche, on se questionne sur la méthode 
de choix de l’échantillon qui a été opérée. On a fait le choix de retenir des critères permettant 
de sélectionner ensuite un échantillon de plusieurs sites. C’est donc en suivant une 
méthodologie particulière que l’on s’est adressé à ces sites, en leur soumettant le projet du 
travail de recherche. De leur côté, ils n’étaient peut-être pas intéressés par la problématique, 
étant donné qu’ils ne l’avaient pas choisie. Ainsi, il aurait peut-être été plus pertinent de faire 
les choses dans le sens inverse, par exemple, en lançant un appel à manifestation d’intérêt. Il 
aurait alors détaillé l’ensemble du projet de recherche. En imaginant que des stations et/ou des 
territoires où sont situées des stations auraient été intéressés, ils auraient été investis dans la 
recherche. Les difficultés de prises de contact auprès des entreprises et des visiteurs auraient 
alors éventuellement été moindres. C’est un des principaux écueils que l’on note dans ce travail.  
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2. Les retombées économiques : un indicateur nécessaire mais pas 
suffisant 

 
2.1. Des résultats du terrain qui viennent renforcer des réalités et connaissances 

établies 
 
Les résultats issus des questionnaires auprès des visiteurs mettent en évidence plusieurs 
éléments sur les stations et stades de neige. On en relève quatre principaux : les différences 
même entre station et stade de neige, la double saisonnalité été/hiver, le poids encore très 
prégnant de l’activité ski, et l’importance des résidents secondaires.  
 
 
La station et le stade de neige : deux sites bien différents 
Dès le début du travail, on distinguait bien la station du stade neige. D’une part, la station que 
l’on définissait comme un lieu où se concentrent a minima des activités touristiques, des 
hébergements et de la restauration. D’autre part, le stade de neige qui regroupe a minima des 
activités touristiques, pouvant également disposer de lieux de restauration mais ne bénéficiant 
pas d’hébergements pour accueillir des visiteurs en séjour. Les résultats de cette recherche 
confirment ces définitions. Pendant les saisons hivernale 2021-2022 et estivale 2022, plus de 
75% des visiteurs venus à Hautacam sont des excursionnistes. Les résultats pour la saison 
hivernale 2022-2023 vont dans le sens inverse, mais ils sont à prendre avec précaution 
puisqu’ils ne sont issus que des données de 14 répondants. C’est donc trop faible pour en tirer 
une tendance générale. Pour les stations de l’échantillon, et sur l’ensemble des saisons étudiées, 
les séjournants sont représentés à hauteur de 74% au minimum, allant jusqu’à 98% des visiteurs 
à Saint-Lary. Ces pourcentages confirment bien que le stade de neige reçoit principalement des 
visiteurs à la journée, alors que la station reçoit majoritairement des visiteurs en séjour. En 
suivant cette logique, les visiteurs des stations réalisent majoritairement des activités en station, 
au lieu de les réaliser en dehors de la station. C’est le cas pour les répondants venus à Saint-
Lary et Ax-3-Domaines en saison hivernale 2022-2023. Les répondants venus sur la même 
saison, mais à Hautacam, ont à l’inverse tous répondus avoir réalisés des activités en dehors de 
la station. Bien qu’on ne puisse considérer ce résultat comme une tendance au vu du faible 
nombre de réponses pour Hautacam, on voit bien que pour les stations, les séjournants qui 
réalisent des activités ailleurs sont minoritaires. Grâce aux présentations que l’on a faites des 
stations de l’échantillon, on peut trouver des explications à cette différence de fréquentation. 
On a pu voir qu’Hautacam est éloigné géographiquement des centres urbains. C’est le cas 
contraire que l’on a observé à Saint-Lary et Ax-3-Domaines. Les deux stations sont situées à 
proximité directe de centres urbains. Elles bénéficient donc d’hébergements dans la commune 
sur laquelle elles sont situées, mais également à proximité directe de leur domaine skiable. Par 
ailleurs, cette distinction est notable également au regard des dépenses des visiteurs qui ne sont 
pas les mêmes entre la station et le stade de neige. Les visiteurs dépensent davantage au cours 
de leur séjour en station que dans le stade de neige. On vient d’en expliquer une raison par les 
services et équipements proposés dans les deux sites. Effectivement, la station, qui bénéficie 
d’hébergements, permet aux visiteurs de rester en séjour. Les résultats de la recherche indiquent 
que les séjournants dépensent davantage que les excursionnistes. À l’inverse, les répondants 
dépensent moins dans le stade de neige où ils ne disposent pas de ce que l’on a qualifié de centre 
urbain, où ils pourraient dépenser davantage. Pour le dire autrement, les résultats de cette 
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recherche prouvent que lorsque le site touristique est urbanisé, les dépenses des visiteurs sont 
plus importantes que s’il ne l’est pas.   
 
 
L’été et l’hiver : deux saisons touristiques bien distinctes 
Malheureusement, les résultats de cette recherche ne permettent pas d’analyser parfaitement les 
différences entre la saison estivale et la saison hivernale. Puisque la méthodologie a été 
modifiée en cours de travail, on n’aboutit pas aux mêmes résultats entre les deux années sur 
lesquelles les questionnaires ont été administrés. Néanmoins, on note plusieurs éléments de 
distinction entre les deux saisons. Tout d’abord, concernant les séjours des visiteurs. En saison 
estivale, le nombre de nuitées est généralement plus important qu’en saison hivernale. Sur 
l’ensemble des stations de l’échantillon, en hiver, la durée moyenne des séjours va de 4,5 nuits 
à 5,8 nuits. En saison estivale, les résultats indiquent que les séjournants passent en moyenne 
7,7 nuits au minimum et 14,5 nuits maximum. Les visiteurs partent donc plus longtemps en été, 
mais ils dépensent moins au cours de cette saison en comparaison à leurs dépenses en hiver. Au 
vu du peu de réponses pour la période estivale étudiée, il est difficile d’en tirer des tendances. 
Néanmoins, on peut noter que pour Ax-3-Domaines, la dépense moyenne par séjour est, en 
moyenne, plus faible de 278€ en été par rapport à la dépense en hiver. Les résultats de la 
recherche indiquent que cette différence peut s’expliquer par les activités qui sont pratiquées 
au cours de ces deux saisons. L’activité principale en été est la randonnée, contre le ski en hiver. 
Les dépenses nécessaires pour ces deux activités sont bien différentes. Les visiteurs dépensent 
plus en hiver pour le ski que ce qu’ils ne dépensent en été pour la randonnée.  
 
 
Le ski : l’activité qui engendre le plus de dépenses pour les visiteurs 
On a vu à l’analyse des résultats grâce au modèle des moindres carrés ordinaires que les 
visiteurs ayant pratiqués du ski dépensent 20% de plus que ceux venus pour pratiquer de la 
randonnée. Les résultats montrent que la randonnée est d’ailleurs la seule activité pour laquelle 
la différence est significative. C’est donc principalement entre le ski et la randonnée que l’écart 
au niveau des dépenses est important. Lorsque l’on s’intéresse uniquement à la dimension 
économique, le ski reste l’activité qui engendre le plus de dépenses pour les visiteurs. Ainsi, 
dans la limite des stations et stade de neige étudiés, on peut dire qu’aucune autre activité 
n’engendre autant de dépenses de la part des visiteurs que le ski. En revanche, cela pointe un 
nouvel écueil, ou plutôt une limite à cette recherche, qui est de ne s’intéresser qu’à la dimension 
économique. Les résultats que l’on obtient et les interprétations qu’ils permettent de mettre en 
avant mériteraient d’être mis en perspective avec d’autres données. Par exemple, il serait 
pertinent d’avoir également des données sur les retombées sociales et environnementales 
engendrées par l’activité ski. Effectivement, dans une projection sur le long terme de l’avenir 
des stations et stades de neige, il semble évident qu’il ne faut pas se limiter qu’à la dimension 
économique.  
 
 
Les résidents secondaires : des visiteurs à part entière pendant les périodes touristiques 
Bien qu’en début de travail, on précisait vouloir exclure les retours des résidents secondaires, 
cela n’aura pas été possible. D’une part, on ne bénéficiait pas de suffisamment de retours des 
visiteurs pour ne pas prendre en compte ceux des résidents secondaires. Les calculs auraient été 
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moins fiables et pertinents s’ils avaient été exclus. D’autre part, les retours des résidents 
secondaires ont été nombreux. Ainsi, il semblait difficile de mettre de côté les données issus de 
ces retours, tant cela prouve du poids considérable que ces résidents ont en station et stade de 
neige. Toutes saisons et stations et stades de neige confondus, on note que les résidents 
secondaires représentent en moyenne 33,6% des séjournants. Ils sont 23,3% en saison hivernale 
et 59,5% en saison estivale. On reste toujours vigilant avec les données sur la saison estivale au 
vu du peu de retours obtenus. Même si l’on ne s’intéresse qu’à la saison hivernale, le 
pourcentage est important, puisque ces résidents secondaires représentent pratiquement un 
quart des séjournants. L’objectif ici n’est pas de s’attarder trop longtemps sur ce type de 
visiteurs, tant la problématique des résidents secondaires est un enjeu majeur et à part entière 
en stations. On notait d’ailleurs déjà ce constat en début de travail, et les résultats sont venus le 
confirmer. Ces résidents secondaires passent des séjours en moyenne plus longs que les autres 
séjournants. En hiver, ils restent en moyenne 6 nuits au minimum et 7,3 nuits au maximum. En 
été, ils restent en moyenne 6,4 nuits au minimum et 9,5 nuits au maximum. En ce qui concerne 
la dépense moyenne par séjour des résidents secondaires, elle est plus faible que celle des autres 
séjournants. En hiver, cette dépense est en moyenne plus faible de 323,24€ et en été, elle est en 
moyenne plus faible de 384,89€. Cela peut notamment s’expliquer par la durée de séjour qui 
est plus importante chez les résidents secondaires. De plus, ils sont propriétaires de leur 
logement, et n’ont donc pas de dépenses propres à locations de l’hébergement. Ils ont bien 
évidemment des frais et des charges liés à leur logement. Toutefois, dans ce travail, on n’entre 
pas dans le détail sur ces charges.  
 

2.2. L’importance de l’interprétation du coefficient multiplicateur  
 
Un des principaux apports de cette recherche était dès le départ d’arriver à l’obtention d’un 
coefficient multiplicateur, issu des données du terrain. D’abord, il était nécessaire de vérifier 
s’il était possible de mettre en place une méthode permettant de le calculer. N’ayant pas trouvé 
de méthode précise dans la littérature scientifique ni dans les travaux sur le sujet réalisés par 
des bureaux d’études et des regroupements professionnels, on a mis en place une méthodologie. 
Les données récoltées sur le terrain ont permis de calculer plusieurs coefficients multiplicateurs. 
À partir de là, il est important de bien les interpréter. Le coefficient de « 7,03 », calculé en 2013 
par Domaines skiables de France, se focalise sur les dépenses liées à l’activité ski. Ce coefficient 
correspond au quotient du chiffre d’affaires total des stations en Rhône-Alpes par le chiffre 
d’affaires des montées mécaniques des stations en Rhône-Alpes. Cette interprétation est 
essentielle pour comprendre à quoi correspond exactement le ratio qui est mis en avant dans 
cette étude. Au début de l’article, on lit : « Pour 1 € dépensé en forfait, les clients venus pour 
le ski dépensent 7 € en moyenne en station ». Il faut donc aller au-delà de cette phrase pour 
comprendre exactement ce qui est pris en compte dans ce ratio. L’interprétation est donc un 
point essentiel, qui doit être totalement transparent. D’ailleurs, sans interpréter correctement et 
précisément le ratio obtenu, il est sans intérêt. Dans ce sens, l’objectif était que l’on obtienne 
un coefficient multiplicateur à partir de données du terrain, afin de pouvoir le justifier et voir 
s’il serait ensuite possible de le mettre en perspective par rapport aux ratios calculés dans des 
études antérieures.  
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À l’issue de cette recherche, plusieurs éléments sont à noter. Déjà, on ne trouve pas 
concrètement les méthodes utilisées par les bureaux d’études et regroupements professionnels 
pour aboutir aux ratios qu’ils obtiennent. On fait ici référence aux études que l’on a listées dans 
le tableau 1 « Études empiriques sur la mesure des retombées économiques ». On ne trouve pas 
non plus les données qui ont été utilisées, ni les méthodes précises employées. L’étude de DSF 
de 2013 fait exception sur certains points. Elle détaille les chiffres obtenus et on peut donc 
comprendre la méthode de calcul pour obtenir le ratio. Ils précisent bien les données qu’ils 
excluent de leur enquête. En revanche, on ne connait pas les questions qui ont été posées aux 
visiteurs, ni la méthode précise d’administration des questionnaires. Ensuite, et c’est en 
l’absence de méthode scientifiquement prouvée que l’on a construit notre propre méthode. 
L’objectif étant qu’elle soit opérationnelle dans le cadre de la recherche, mais qu’elle puisse 
également être reproductible pour d’autres territoires. Pour le calcul du coefficient 
multiplicateur, c’est la méthode du multiplicateur keynésien qui a été employée. Bien que l’on 
ait calculé manuellement le coefficient, on a utilisé un logiciel permettant de confirmer les 
résultats. L’intérêt est d’obtenir un intervalle de confiance à un degré de précision donné. Pour 
comprendre parfaitement la manière dont il faut interpréter les coefficients multiplicateurs 
obtenus, on les reprend ici pour chaque station :  
 

Tableau 27 : Coefficients multiplicateurs pour chaque station 

Stations 
Coefficients 

multiplicateurs 

Hautacam 1,58 € 

Ax-3-Domaines 1,52 € 

Saint-Lary 1,50 € 
Source : élaboration de l’auteure, 2023 

On prend exemple avec Hautacam pour interpréter le résultat. On dit alors que pour 1 € 
supplémentaire injecté dans l’économie du territoire, on obtient une dépense supplémentaire 
totale de 1,58€. Les coefficients que l’on obtient ont plusieurs limites. Déjà, on parle bien 
d’estimation maximale, puisque l’on exclut du calcul la proportion de toute augmentation 
consacrée aux importations. Concrètement, on estime être dans une économie fermée. Cela 
constitue d’ailleurs une limite à cette recherche, puisqu’il n’a pas été possible d’estimer le 
montant de cette proportion consacrée aux importations. Il faut alors être vigilant dans 
l’interprétation des coefficients sur ce point en particulier. Ensuite, les coefficients calculés 
caractérisent une augmentation des dépenses des individus dans les loisirs. C’est un type de 
coefficient que l’on n’avait pas trouvé dans les études faites précédemment. Cela ne permet 
donc pas de mettre en perspective ces coefficients avec ceux estimés notamment par DSF. 
Effectivement, et bien que DSF n’ait pas toujours suffisamment détaillé l’interprétation des 
coefficients estimés, on constate que l’on n’obtient absolument pas les mêmes dans cette 
recherche. On confirme donc à quel point l’interprétation des résultats est essentielle. Si l’on 
prend juste les résultats bruts, on peut penser que les ratios que l’on obtient dans cette recherche 
sont largement en-deçà de ceux obtenus par DSF. Ils parlent de 1 € pour 6 €, alors qu’on estime 
1 € pour 1, 58 € maximum. Or, on voit bien que l’on n’estime absolument pas les mêmes choses 
et donc que ces ratios ne sont en aucun cas comparables. Finalement, lorsque l’on a obtenu ces 
coefficients, l’intérêt est bien de savoir ce que l’on en fait. Qu’est-ce qu’ils apportent 
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concrètement ? Autrement dit, que fait-on de ces données et résultats sur les retombées 
économiques ?  
 
 

3. Des problématiques traitées et mises en lumière à l’échelle des stations 
de ski, pourtant autant prégnantes pour les territoires de montagne à 
plus large échelle 

 
 
L’objectif de ce travail était bien d’apporter des éléments scientifiquement testés et prouvés sur 
le calcul de coefficients multiplicateurs, propres à l’activité touristique en stations de ski alpin. 
Néanmoins, on s’intéresse dans ce dernier point à mener la réflexion au-delà de l’aspect 
économique. À l’issue de ce travail, il semble pertinent de voir de quelle manière cette 
dimension économique peut servir les réflexions sur le développement territorial des territoires 
de montagne. On a bien vu que les stations de ski sont en période de transition, c’est d’ailleurs 
le cas à plus large échelle pour les territoires de montagne. Les questionnements sur l’avenir 
des stations sont d’actualité et accélérés par les évolutions et prévisions climatiques. Dans ce 
dernier point, on s’interroge sur l’intégration de la dimension économique dans cette transition. 
De plus, on ouvre également la réflexion au-delà de la dimension économique.  
 

3.1. Les retombées économiques questionnent sur le territoire, perçu comme un 
système  

 
Dès le début du travail, on s’est questionné sur plusieurs définitions : celle de la station, du 
stade de neige, ou encore du territoire et de l’intercommunalité. L’objectif était d’abord de bien 
comprendre de quoi on parle. Ensuite, la compréhension de ces espaces a permis de faire des 
choix quant au périmètre pertinent pour la mesure des retombées économiques. Enfin, l’intérêt 
était de comprendre de quelle manière les compétences sont réparties. Les résultats de la 
recherche montrent que les retombées économiques ont un impact qui va au-delà de la station, 
voire au-delà de l’intercommunalité au sein de laquelle est située la station. Finalement, à l’issue 
de ce travail, bien que l’on ait essayé de donner des définitions générales d’espaces 
géographiques, elles restent assez génériques. Chacun de ces espaces est unique, notamment en 
fonction des parties prenantes qui y agissent et interagissent. On retient alors un élément qui 
semble fondamental : un espace est systémique (Brunet, 2017). Cette notion de système est 
essentielle, dans le sens où si l’on en modifie une partie, cela entrainera forcément des 
conséquences sur tout le reste. On trouve d’ailleurs le parallèle avec les retombées économiques 
sur un territoire, lorsque l’on parlait de répercussions économiques : une première stimulation 
économique, qui entraine un impact primaire, qui lui-même entraine un impact secondaire. 
Finalement, le processus des retombées économiques est un système dans lequel un changement 
peut entrainer des conséquences sur l’ensemble de ce système. On observe le même phénomène 
pour les stations de ski et les territoires sur lesquels elles sont situées. Si l’activité touristique 
en station est modifiée, il y aura des conséquences sur l’ensemble du système. Par exemple, 
lorsque la neige manque et que le domaine skiable n’ouvre pas, les visiteurs ne viennent pas en 
séjour. Les conséquences sur tout le système sont à plusieurs niveaux. D’abord, et comme pour 
l’impact primaire lorsque l’on parlait des retombées économiques, certaines parties prenantes 
du système seront impactées en premier. On peut citer à titre d’exemple un hôtel qui sera 
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impacté par un déficit de fréquentation. Comme impact secondaire, on peut citer une entreprise 
de blanchisserie qui sera également impactée, dû au fait que l’hôtel aura peu de chambres 
occupées, et donc aura moins besoin de ce service extérieur. C’est seulement un exemple pour 
comprendre qu’une modification dans le système engendre des conséquences sur tout le reste 
de celui-ci. C’est pour cette raison que les territoires ont un intérêt à connaître le poids que les 
parties prenantes représente dans ce système, pour éviter que si l’une d’elle est modifiée, cela 
vienne perturber l’ensemble. Dans ce contexte, il faut considérer chaque partie prenante comme 
un maillon à part entière. Ainsi, parler de « station » reste assez vague et large. Au début de ce 
travail, on notait plus parties prenantes au sein même de la station et du stade neige : des 
prestataires touristiques et un centre urbain avec des hébergements et des restaurants. Chacune 
de ces parties prenantes est un maillon du système territorial. Elles font peut-être partie d’une 
station ou d’un stade neige, mais elles méritent d’être considérées à part entière. Une station 
n’est pas une entité à part entière. En termes de gestion, ce n’est pas comme un parc d’attraction 
où lorsque le parc est fermé, tout ce qui est à l’intérieur l’est également. Dans le cas d’une 
station ou d’un stade de neige, lorsque les activités touristiques ne fonctionnent plus comme à 
l’usage, les autres parties prenantes, dont leur propre activité en dépend, sont alors mises à mal. 
C’est cette dépendance à une partie prenante en particulier qui pose problème. Pour le cas 
concret de cette recherche, il est clair qu’en saison hivernale le système dépend de l’activité ski. 
De manière générale, ce système dépend donc de l’activité touristique. Or, les conséquences 
d’une défaillance dans ce système impactent bien plus que l’activité touristique seulement. 
C’est en cela que la mesure de la dimension économique ne suffit pas. Pour appréhender le 
système territorial, il convient de s’intéresser et de considérer l’ensemble de ses parties 
prenantes.  
 

3.2. Un système territorial qui va au-delà de l’activité touristique 
 

Les contraintes externes et internes que l’on a identifiées comme impactant l’activité touristique 
en stations méritent d’être reconsidérées. Au début de ce travail, on appréhendait les impacts 
qu’elles avaient sur l’activité touristique en station. On évoquait les évolutions des pratiques et 
des attentes de la clientèle, la concurrence accrue entre les destinations, l’injonction du 
développement durable, ou encore les impacts liés au changement climatique et le 
vieillissement du parc immobilier. On disait alors que ces contraintes étaient autant d’enjeux à 
considérer dans le développement des stations. À l’issue de ce travail, on parle de parties 
prenantes qui forment un système territorial. Cette recherche a permis d’observer que ces 
contraintes ne sont pas propres qu’aux stations, mais bien à l’ensemble de ce système. Ce 
changement de perspective nécessite de sortir de la dimension purement économique. Pour 
illustrer ce propos, on s’intéresse à la problématique de l’hébergement. En stations, on notait 
que le parc immobilier est vieillissant, mais également qu’il est impacté par le phénomène des 
« lits froids », ces logements qui sont occupés moins de 4 semaines par an. Les résidences 
secondaires sont notamment considérées comme des « lits froids ». Si l’on change de 
perspective, ce n’est pas que l’activité touristique et donc les stations qui sont impactés par la 
problématique des logements. La population locale l’est tout autant. Les territoires sur lesquels 
sont situées des stations bénéficient de peu de logements disponibles pour cette population qui 
y vit à l’année. Cela s’observe tant pour la location que l’achat. D’ailleurs, les prix de 
l’immobilier sont bien souvent chers à proximité des stations. Les logements sont 
principalement réservés à l’activité touristique, cela n’insiste donc pas la population à s’installer 
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sur ces territoires. En ce qui concerne l’injonction du développement durable, on s’intéresse en 
particulier à la problématique des transports. C’est un enjeu important pour les stations de ski. 
Dans la présentation des stations et stade de neige de l’échantillon, on a pu voir qu’il y a souvent 
une route principale permettant d’accéder à ces espaces. Comme l’activité touristique se 
concentre sur des moments définis de l’année, cela créer des périodes de forte affluence. C’est 
alors tout l’accès au territoire où est situé la station ou le stade de neige qui est impacté. Ce sont 
d’ailleurs souvent des vallées accessibles par un seul axe routier qui pâtissent de ces périodes 
où au moment des arrivées et des départs en vacances, les routes sont surchargées. La population 
locale est alors inévitablement impactée. On évoquait un autre enjeu pour les stations qui 
concerne les évolutions climatiques. Elles ont un fort impact évident sur l’activité touristique 
en stations, notamment sur la pratique du ski. Certaines années, les domaines skiables sont 
contraints de réduire leur durée d’ouverture par rapport à d’autres années si la neige n’est pas 
au rendez-vous. L’impact que cela a sur la fréquentation des visiteurs a conjointement un impact 
fort sur l’emploi dans les stations et stades de neige. C’est un sujet prégnant qui ne doit pas être 
laissé pour compte. La problématique de l’emploi impacte la viabilité de ces territoires. Sans 
les saisonniers et les salariés en stations et stades de neige, le système ne fonctionne pas. 
D’ailleurs, cette population locale dont l’activité professionnelle dépend parfois de l’activité 
touristique est également impactée par le coût de la vie dans ces territoires. On a pu observer 
au cours des périodes de terrain l’augmentation du prix du carburant pendant les périodes 
touristiques. Certains supermarchés augmentent également leurs prix, alors que d’autres 
indiquent qu’ils ne les augmenteront pas pendant les périodes touristiques. Ces augmentations 
touchent inévitablement la population locale.  
 
Toutes ces problématiques et ces enjeux soulevés ne sont pas nouveaux. On les met en avant à 
l’issue de ce travail pour bien appuyer l’idée que la dimension économique ne doit pas être 
traitée seule. On pointe ici des enjeux sociaux et environnementaux qui sont connus. Ce sont 
autant de pistes de réflexion qui paraissent essentielles à prendre en considération pour 
permettre un système territorial durable.  
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À retenir 
 
Ce dernier chapitre porte un regard critique sur l’ensemble de cette recherche et ouvre la 
perspective sur des poursuites du travail. On a mis en évidence des points de blocage 
méthodologiques qui n’ont pas permis de réaliser la recherche comme elle était imaginée 
initialement. L’obtention des données issues du terrain reste la difficulté majeure. On se 
questionne donc sur la méthode de prise de contact auprès des stations. Un appel à 
manifestation d’intérêt aurait pu permettre de travailler directement avec des territoires, alors 
investis pleinement dans la recherche et avec la volonté d’aboutir à des résultats concrets. 
Malgré cet écueil dans la méthodologie générale, les résultats obtenus sont de précieux 
indicateurs. Les coefficients multiplicateurs permettent de bien mettre en avant l’importance 
de l’interprétation qui en est faite. Cette interprétation est gage de la fiabilité et de la valeur 
sûre de ces coefficients. Sans une bonne interprétation, on insiste d’ailleurs sur le fait que les 
résultats ne devraient pas être communiqués, au risque d’être mal interprétés.  
 
Par ailleurs, l’objet principal de cette recherche concerne la dimension économique liée aux 
stations de ski alpin. À l’issue du travail, on s’est interrogé sur ce que les retombées 
économiques des stations impliquent pour les territoires sur lesquels elles sont situées. La 
station est alors intégrée à un système territorial dont elle est une partie prenante. Elle n’est 
pas plus au cœur de ce système que n’importe quelle autre partie prenante. Les 
problématiques rencontrées par les stations de ski impactent tout le système territorial. Elles 
sont d’ailleurs tout autant propres à ce système territorial que seulement à la station. En 
parlant de système, on propose donc d’envisager le développement des territoires de 
montagne dans son ensemble. Les stations de ski alpin font partie de cet ensemble. 
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Conclusion générale 

 
Les stations de ski alpin sont en période de transition. Depuis leur création, elles sont 
confrontées à des évolutions internes et externes, qui viennent modifier leur fonctionnement. 
Afin d’anticiper l’avenir des stations et des territoires de montagne à plus large échelle, les 
décideurs politiques ont un intérêt à connaître le poids économique qu’elles représentent. À ce 
sujet, les bureaux d’étude et regroupements professionnels spécialisés sur les problématiques 
de la montagne ne manquent pas de livrer des statistiques. Elles sont communiquées de manière 
publique ou bien privée, directement auprès des territoires qui les leur demandent. Certaines de 
ces statistiques indiquent des ratios sur ce que rapporte l’activité ski pour les stations. Dans des 
discours politiques et des rapports officiels sur l’avenir des territoires de montagne, ces 
statistiques sont reprises et mises en avant. En l’état, et sans chercher à en savoir davantage sur 
les méthodes qui ont permis de les obtenir, les ratios énoncés montrent le poids considérable 
que représentent les stations pour les territoires concernés. Dans le domaine scientifique, les 
stations de ski alpin n’ont pas été étudiées sous l’angle des retombées économiques. Et pourtant, 
les travaux sur ces espaces touristiques ne manquent pas. Ainsi, si l’on regarde uniquement 
dans les travaux scientifiques, on ne connaît pas de méthodologie sur la mesure des retombées 
économiques en stations de ski alpin. Avant tout, on ne sait pas s’il est possible de mener ce 
type de mesure. C’est là que cette recherche s’est positionnée : trouver une méthodologie qui 
le permette, et l’appliquer à plusieurs terrains d’étude pour la tester. D’une part, cette recherche 
contribue à consolider la connaissance sur les méthodes de mesure des retombées économiques, 
appliquée aux stations de ski alpin. D’autre part, et de manière plus opérationnelle dans 
l’aménagement des territoires concernés par des stations de ski alpin, cette recherche a permis 
d’élargir le périmètre géographique pour ne plus se concentrer uniquement sur celui des 
stations, mais sur celui de l’intercommunalité.  
 
L’état des lieux des études existantes se rapprochant de la mesure des retombées économiques 
en stations de ski alpin a permis d’aboutir à plusieurs constats. D’abord, il n’en existe pas qui 
soient propres au cas particulier des stations de ski alpin. Elles concernent parfois des sports de 
nature, ou bien l’évènementiel touristique. Ensuite, elles ont été faites par des bureaux d’étude 
et regroupements professionnels, et non dans le domaine scientifique. Enfin, et pour celles qui 
ont été recensées, la méthodologie employée n’est pas toujours expliquée. Ces difficultés ont 
conduit à s’appuyer sur la méthodologie d’Éric Maurence, consultant et spécialiste des études 
économiques. Bien que sa méthode permette de mesurer les retombées économiques liées à la 
présence d’un évènement touristique, on l’a étudiée et adaptée pour cette recherche. Le rapport 
qu’Éric Maurence a établi fait référence dans le domaine et s’appuie sur une riche bibliographie. 
Après l’appropriation de cette méthode, on a respecté plusieurs étapes. D’abord, on a choisi un 
périmètre au sein duquel seraient mesurées les retombées économiques : le périmètre 
intercommunal. Pour arriver à ce choix, on a défini et caractérisé ce qu’est la station, d’un point 
de vue juridique, mais également ce qu’elle représente géographiquement. Peu d’éléments 
permettent de définir avec certitude ce qu’est la station. On a préféré choisir un périmètre qui 
soit délimité dans l’espace, géographiquement mais également administrativement. Entre 
autres, cela permettrait ensuite de reproduire la méthodologie sur d’autres territoires. Ensuite, 
on a retenu plusieurs stations et stades de neige pour constituer un échantillon de travail, selon 
plusieurs critères bien précis : le nombre de journées ski, le type de station (station de ski alpin 
ou stade de neige), et l’histoire de la station (« site historique » ou station « récente »). Sur les 
six initialement choisis, on a obtenu des résultats pour trois stations, et un stade de neige : Saint-
Lary, Ax-3-Domaines, Camurac et Hautacam. Cet échantillon permet d’avoir un stade de neige, 
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ainsi que trois stations aux profils différents, bien qu’elles aient des similitudes. Saint-Lary et 
Ax-3-Domaines sont des stations qui ont une fréquentation beaucoup plus importante que 
Camurac et Hautacam. Les domaines skiables des deux premières sont également considérables 
en comparaison aux deux autres. Enfin, on a mis en place deux méthodes grâce aux données 
récoltées suite à l’administration de questionnaires auprès des visiteurs de ces stations et stade 
de neige. D’abord, une méthode de régression par les moindres carrés ordinaires. Elle analyse 
les relations entre plusieurs variables. Concrètement, les données récoltées ont été traitées par 
un logiciel de statistiques et d'économétrie (« Stata »). Les tableaux issus de ce logiciel mettent 
en avant des variables, selon si elles sont significatives ou non. Grâce à cela, on a pu confirmer 
et appuyer les connaissances théoriques sur les stations et stades de neige. Les résultats ont 
notamment permis de confirmer que les dépenses des visiteurs sont plus importantes en période 
hivernale qu’en période estivale. On justifie cela par les dépenses élevées nécessaires à la 
pratique du ski. On a également observé grâce aux résultats la part significative que représentent 
les résidents secondaires en stations. La deuxième méthode qui a pu être utilisée est celle du 
multiplicateur keynésien. Grâce à une formule mathématique, on a pu calculer un coefficient 
multiplicateur. Il fallait pour cela connaître une donnée particulière relative aux dépenses des 
visiteurs, à savoir la propension marginale à consommer. En d’autres termes, il s’agit de 
connaître la part supplémentaire que les visiteurs seraient prêts à dépenser si leur revenu 
augmentait. À partir des résultats obtenus à cette question posée, on a calculé la moyenne des 
réponses. Cette moyenne a été nécessaire dans la formule du calcul du coefficient 
multiplicateur. On a de nouveau utilisé le logiciel « Stata » pour confirmer les résultats et 
assurer leur fiabilité. Concrètement, les résultats permettent de dire que 1€ injecté dans 
l’économie du territoire générerait entre 1,50 € et 1,58 € supplémentaire. On a constaté que ces 
ratios sont bien différents de ceux communiqués par les bureaux d’études ou regroupements 
professionnels dans leurs statistiques. Néanmoins, on insiste sur l’interprétation de ces ratios. 
Lorsque l’on ne trouve pas cette interprétation, les résultats indiqués n’ont pas de réelle valeur. 
On ne peut donc pas comparer les ratios que l’on a obtenus à d’autres. 
 
Les indicateurs économiques que l’on obtient à travers les résultats de cette recherche sont 
autant de pistes de réflexions quant aux choix de développement des territoires concernés par 
des stations. À l’issue de cette recherche, on considère que l’intégration de la station mérite 
d’être discuté. Pour qu’un système territorial qui bénéficie d’une station puisse prévoir son 
avenir de manière durable, il convient que toutes les parties prenantes du système soient 
considérées de manière égale. Les décisions en matière d’aménagement et de développement 
doivent être pensées et menées dans l’intérêt de toutes les parties prenantes des territoires : les 
habitants, les socio-professionnels, les associations, mais également les visiteurs. Pour ce faire, 
on situe les retombées économiques comme un indicateur permettant de mesurer le poids et 
l’impact de certaines activités (touristiques ou non) sur l’ensemble du territoire concerné. En 
revanche, on dit bien que ce sont un indicateur, et non le seul indicateur qui doit être pris en 
considération. Ainsi, il est nécessaire de ne pas omettre les retombées sociales et 
environnementales qui sont inhérentes aux activités présentes sur les territoires. C’est une limite 
de cette recherche qui représente également une perspective d’ouverture vers d’autres 
réflexions et travaux : ouvrir la réflexion au-delà de la dimension économique des stations. Si 
l’on conserve la problématique de la mesure des retombées économiques, ce travail pourrait 
également être appliqué à d’autres terrains d’étude. Il serait pertinent que des territoires soient 
motivés par calculer les retombées économiques engendrées par les stations. Un investissement 
des territoires induirait peut-être une meilleure facilité dans l’accès aux données. Néanmoins, 
on a pu voir à travers cette recherche qu’évoquer les retombées économiques des stations n’est 
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pas évident. Les territoires ne sont peut-être pas tous prêts à imaginer un développement 
territorial où la station est partie prenante d’un système plus global. 
 
En termes de recherche, il faudrait maintenant poursuivre et approfondir ce travail. Il est clair 
que le manque de données a été un frein considérable à cette recherche. Il conviendrait d’élargir 
ce travail à d’autres territoires en mobilisant éventuellement plus de personnes pour administrer 
les questionnaires. Cela permettrait d’avoir plus de répondants et donc des résultats plus fiables. 
De plus, le travail qui a été fait sur la saison hivernale 2022-2023 mériterait d’être fait sur une 
année complète voire d’être poursuivi sur plusieurs années. L’objectif serait d’abord d’observer 
les évolutions dans les dépenses des visiteurs en fonction des périodes de l’année. Ensuite, il 
serait pertinent de voir si les dépenses fluctuent également au fur et à mesure des années. Ces 
pistes de poursuite de cette recherche seraient chronophages et nécessiteraient des personnes 
qui travaillent sur ces problématiques à temps plein. Ce travail permettrait d’avoir des données 
en temps réel sur les retombées économiques des stations de ski alpin, tout au long de l’année. 
L’objectif sous-jacent serait d’éclairer les réflexions en termes d’aménagement du territoire, 
notamment en observant les retombées économiques de toutes les activités touristiques 
développées en stations de ski. Ces territoires, qui sont en période de transition, se diversifient 
en proposant des activités qui se pratiquent tout au long de l’année. Ces évolutions sont très 
récentes alors il faudrait pouvoir mesurer les retombées économiques qu’elles impliquent pour 
les territoires qui les développent. De plus, la diversification de ces activités se fait en station, 
mais également à un périmètre géographique plus large. Dans cette optique, la mesure des 
retombées économiques devrait se faire à l’échelle de l’intercommunalité. Plusieurs raisons 
justifient cela, et notamment en termes de compétence des intercommunalités. Elles sont en 
charge de l’aménagement du territoire. Les ressources dont elles disposent sont plus 
conséquentes que celles des communes, qui peinent souvent à investir seules dans les projets 
touristiques (Vlès et Clarimont, 2009). L’intercommunalité permet de mutualiser les moyens, 
qu’ils soient humains, techniques et financiers (Vlès et Clarimont, 2009). En repositionnant 
l’activité touristique à l’échelle intercommunale, cette mutualisation des moyens est 
indispensable. L’objectif étant de travailler sur des projets de développement qui servent 
l’intérêt du territoire intercommunal.  
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Annexe 1 : Liste des acteurs territoriaux rencontrés 

 
 
Nom et prénom Fonction 
Olivier BELY Chargé de mission accompagnement au développement des 

projets touristiques chez Hautes-Pyrénées Tourisme 
Environnement 

Maryse BEYRIE Maire de Vielle-Aure 
Akin BOUFAID Directeur Altiservice Saint-Lary 
Edwige DESSEMOND Chargée de mission au département de la Savoie 
Jean-François DUBARRY Maire d’Aulon 
Rose-Marie 
ESCLARMONDE 

Chargée Pôle Montagne au département des Pyrénées-
Atlantiques 

Juliette FILLEAU Directrice générale des services de la mairie d’Ax-les-
Thermes 

Dominique FOURCADE Maire d’Ax-les-Thermes 
Marion GUIPPONI Responsable administrative de la station de ski de Camurac 
André MIR Maire de Saint-Lary-Soulan 
Vincent TASSARD PDG de STEM International 
Bernard VAQUIE Maire de Camurac 

 
 



 

 
 

Annexe 2 : Codes NAF 
 

 

130 

Annexe 2 : Codes NAF  
 

Section Division Groupe Classe Sous-classe 
H : Transports 
et entreposage 

49 Transports 
terrestres et transport 
par conduites 

49.1 Transport ferroviaire 
interurbain de voyageurs 

49.10 Transport ferroviaire 
interurbain de voyageurs 

49.10Z Transport ferroviaire interurbain de 
voyageurs 

49.3 Autres transports terrestres 
de voyageurs 

49.31 Transports urbains et 
suburbains de voyageurs 

49.31Z Transports urbains et suburbains de 
voyageurs 

49.32 Transports de voyageurs par 
taxis 

49.32Z Transports de voyageurs par taxis 

49.39 Autres transports terrestres de 
voyageurs n.c.a. 

49.39A Transports routiers réguliers de 
voyageurs 
49.39B Autres transports routiers de 
voyageurs 
49.39C Téléphériques et remontées 
mécaniques 

50 Transport par eau 50.3 Transports fluviaux de 
passagers 

50.30 Transports fluviaux de 
passagers 

50.30Z Transports fluviaux de passagers 

51 Transports aériens 51.1 Transports aériens de 
passagers 

51.10 Transports aériens de passagers 51.10Z Transports aériens de passagers 

I : 
Hébergement et 
restauration 

55 Hébergement 55.1 Hôtels et hébergement 
similaire 

55.10 Hôtels et hébergement similaire 55.10Z Hôtels et hébergement similaire 

55.2 Hébergement touristique et 
autre hébergement de courte 
durée 

55.20 Hébergement touristique et 
autre hébergement de courte durée 

55.20Z Hébergement touristique et autre 
hébergement de courte durée 

55.3 Terrains de camping et 
parcs pour caravanes ou 
véhicules de loisirs 

55.30 Terrains de camping et parcs 
pour caravanes ou véhicules de loisirs 

55.30Z Terrains de camping et parcs pour 
caravanes ou véhicules de loisirs 

55.9 Autres hébergements 55.90 Autres hébergements 55.90Z Autres hébergements 

56 Restauration 56.10A Restauration traditionnelle 
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56.1 Restaurants et services de 
restauration mobile 

56.10 Restaurants et services de 
restauration mobile 

56.10B Cafétérias et autres libres-services 

56.10C Restauration de type rapide 

56.2 Traiteurs et autres services 
de restauration 

56.21 Services des traiteurs 56.21Z Services des traiteurs 

56.29 Autres services de restauration 56.29A Restauration collective sous contrat 

56.29B Autres services de restauration 
n.c.a. 

56.3 Débits de boissons 56.30 Débits de boissons 56.30Z Débits de boissons 

L : Activités 
immobilières 

68 Activités 
immobilières 

68.1 Activités des marchands de 
biens immobiliers 

68.10 Activités des marchands de 
biens immobiliers 

68.10Z Activités des marchands de biens 
immobiliers 

68.2 Location et exploitation de 
biens immobiliers propres ou 
loués 

68.20 Location et exploitation de 
biens immobiliers propres ou loués 

68.20A Location de logements 
68.20B Location de terrains et d'autres 
biens immobiliers 

68.3 Activités immobilières pour 
compte de tiers 

68.31 Agences immobilières 68.31Z Agences immobilières 

N : Activités de 
services 
administratifs 
et de soutien 

77 Location et 
location-bail 

77.2 Location et location-bail de 
biens personnels et domestiques 

77.21 Location et location-bail 
d'articles de loisirs et de sport 

77.21Z Location et location-bail d'articles 
de loisirs et de sport 

77.29 Location et location-bail 
d'autres biens personnels et 
domestiques 

77.29Z Location et location-bail d'autres 
biens personnels et domestiques 

79 Activités des 
agences de voyage, 
voyagistes, services de 
réservation et activités 
connexes 

79.1 Activités des agences de 
voyage et voyagistes 

79.11 Activités des agences de 
voyage 

79.11Z Activités des agences de voyage 

79.9 Autres services de 
réservation et activités connexes 

79.90 Autres services de réservation 
et activités connexes 

79.90Z Autres services de réservation et 
activités connexes 

R : Arts, 
spectacles et 

90 Services créatifs, 
artistiques et du 
spectacle 

90.0 Gestion de salles de 
spectacles 

90.04 Gestion de salles de spectacles 90.04Z Gestion de salles de spectacles 
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activités 
récréatives 

91 Bibliothèques, 
archives, musées et 
autres activités 
culturelles 

91.0 Bibliothèques, archives, 
musées et autres activités 
culturelles 

91.02 Gestion des musées 91.02Z Gestion des musées 
91.03 Gestion des sites et monuments 
historiques et des attractions 
touristiques similaires 

91.03Z Gestion des sites et monuments 
historiques et des attractions touristiques 
similaires 

91.04 Gestion des jardins botaniques 
et zoologiques et des réserves 
naturelles 

91.04Z Gestion des jardins botaniques et 
zoologiques et des réserves naturelles 

93 Activités sportives, 
récréatives et de 
loisirs 

93.1 Activités liées au sport 93.11 Gestion d'installations sportives 93.11Z Gestion d'installations sportives 

93.12 Activités de clubs de sports 93.12Z Activités de clubs de sports 
93.19 Autres activités liées au sport 93.19Z Autres activités liées au sport 

93.2 Services récréatifs et de 
loisirs 

93.21 Activités des parcs d'attractions 
et parcs à thèmes 

93.21Z Activités des parcs d'attractions et 
parcs à thèmes 

93.29 Autres activités récréatives et 
de loisirs 

93.29Z Autres activités récréatives et de 
loisirs 

S : Autres 
activités de 
services 

96 Autres services 
personnels 

96.0 Autres services personnels 96.01 Blanchisserie-teinturerie 96.01A Blanchisserie-teinturerie de gros 
96.04 Entretien corporel 96.04Z Entretien corporel 
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Sigles et abréviations 

 
ADT : agence de développement touristique 
ANCT : Agence nationale de la cohésion des territoires 
ANMSM : association nationale des maires des stations de montagne 
ATVG : agence touristique des vallées de Gavarnie 
CC : communauté de communes 
CCI : chambre de commerce et d’industrie 
CHM : société des chemins de fer et hôtels de montagne aux Pyrénées 
CIAM : Commission interministérielle d’aménagement de la montagne 
CUM : modèle d’utilisation de la capacité  
DRDJS : Direction régionale et départementale jeunesse et sports 
DSF : Domaines skiables de France 
DSP : délégation de service public 
EGC : équilibre général calculable (modèle économique) 
EPCI : établissement public de coopération intercommunale 
EPSA : établissement public des stations d’altitude 
FACEM : fonds d’aides aux collectivités pour l’équipement de la montagne 
GIEC : Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat 
HPTE : Hautes-Pyrénées tourisme environnement 
IMPLAN : analyse d’impact pour la planification (modèle économique) 
INSEE : Institut national de la statistique et des études économiques 
MCO : moindres carrés ordinaires 
MCS : matrice de comptabilité sociale (modèle économique) 
NAF : nomenclature d’activités française 
NOTRe : nouvelle organisation territoriale de la République 
NPY : Nouvelles Pyrénées 
OMS : Organisation mondiale de santé 
OMT : Organisation mondiale du tourisme 
OPCC : Observatoire pyrénéen du changement climatique 
ORIL : opération de réhabilitation de l’immobilier de loisirs 
OSM : Observatoire des stations de montagne 
OT : office de tourisme 
PIB : produit intérieur brut 
REMI : modèles économiques régionaux  
SAM : social accounting matrix 
SAVASEM : Ski Alpin Vallées d’AX Société Économique Mixte 
SEATM : service d’études et d’aménagement touristique de la montagne 
SIRENE : Système national de l’identification et du répertoire des entreprises et de leurs 
établissements 
SIVOM : syndicat intercommunal à vocation multiple 
SIVU : syndicat intercommunal à vocation unique 
SPL : société publique locale 
SRU : loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains 
USDA : united states department of agriculture 
UTN : unité touristique nouvelle 
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Résumés 

 
Titre : Quelles retombées économiques des stations pyrénéennes de ski alpin ? 
 
Résumé : « Pour 1 € dépensé en forfait, les clients venus pour le ski dépensent 7 € en moyenne 
en station ». Cette phrase est tirée d’un magazine de Domaines Skiables de France, paru en 
mars 2013. Le ratio énoncé vient d’une étude portée sur les domaines skiables de Rhône-Alpes.  
De nombreux bureaux d’études et regroupements professionnels ont produit des statistiques sur 
l’activité économique des stations de ski alpin, notamment en postulant des ratios comme celui 
de Domaines Skiables de France. Comment sont calculés ces ratios ? À partir de quelles 
données et en suivant quelle méthodologie ? Qu’en sait-on à ce sujet dans le domaine 
scientifique ? Les stations de ski alpin ont fait l’objet de nombreux travaux scientifiques, mais 
pas sous l’angle économique. Quant aux études faites par des bureaux d’études et 
regroupements professionnels, elles ne détaillent pas leur méthodologie. C’est dans ce contexte 
que cette recherche vient à la fois combler un manque dans le domaine scientifique, et apporter 
des résultats concrets aux territoires concernés par les stations de ski alpin. À ce jour, il n’existe 
aucune méthode approuvée scientifiquement permettant le calcul des retombées économiques 
appliquée aux stations de ski alpin. C’est ce que l’on propose dans cette recherche. Après avoir 
dressé un état des lieux théorique de la connaissance en matière de calculs des retombées 
économiques, on met en place une méthodologie en plusieurs temps. D’abord, l’identification 
d’un échantillon de travail avec le choix de l’intercommunalité comme territoire de référence. 
C’est à l’échelle de ce périmètre que l’on fait le choix de mesurer les retombées économiques 
liées à l’activité touristique en station. Ensuite, l’administration de questionnaires auprès des 
visiteurs des stations retenues. Enfin, le traitement et l’analyse des données recueillies, avec 
l’utilisation du modèle du multiplicateur keynésien pour obtenir un coefficient multiplicateur. 
Par ailleurs, comme les études existantes sur les retombées économiques des stations de ski 
alpin portent principalement sur le massif alpin, on mène cette recherche sur plusieurs stations 
de ski alpin et un stade de neige de « moyenne » montagne à l’échelle du massif pyrénéen. Les 
résultats de cette recherche concernent les dépenses des visiteurs. Les coefficients 
multiplicateurs qu’ils permettent d’estimer sont bien différents des ratios énoncés jusqu’à 
maintenant. Au-delà de l’apport méthodologique sur le calcul du multiplicateur, les résultats de 
cette recherche permettent de remettre en question l’existante même de la station, notamment 
en la redéfinissant et en caractérisant la place qu’elle occupe sur les territoires. Cette notion 
même de territoire est discutée. Il est nécessaire dans le calcul des retombées économiques de 
savoir jusqu’où elles doivent être mesurées. Cela revient à se demander jusqu’où l’activité 
touristique en stations a un impact. Les conclusions et résultats de cette recherche sont 
nécessaires pour les décideurs politiques et acteurs territoriaux, notamment dans leurs choix 
stratégiques de développement et d’aménagement de leur territoire.  
 
Mots-clés : stations de ski alpin, stade de neige, aménagement touristique, développement 
territorial, retombées économiques, coefficient multiplicateur, multiplicateur keynésien.  
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Title: What are the economic benefits of Pyrenean alpine ski resorts? 
 
Abstract: “For 1€ spend in a skipass, clients who came for ski spend 7€ on average in ski 
resorts”. This sentence is taken from a magazine of Domaines skiables de France, published in 
Marsh 2023. The announced ratio come from a study focused on skiing area of Rhône-Alpes. 
Many consulting engineers and professional groups had produced statistics about economic 
activities of the alpine ski resorts, in particular by postulating a ratio as the one of Domaines 
skiables de France. How these ratios are calculated? From which data and by following which 
methodology? What do we know about this subject in the scientific field? Alpine ski resorts 
have been the subject of many scientific works, but not through the economic point of view. As 
for the studies done by consulting engineers and professional groups, they don’t detail their 
methodology. It is in this context that this research comes to fill a lack in the scientific field, 
and brings concrete results for the territories concerned by alpine ski resorts. To date, it doesn’t 
exist no method scientifically approved allowing the calculation of the economic benefits 
applying to the alpine ski resorts. It is what we propose in this research. After drawing up a 
theoretical inventory of knowledge in terms of calculating economic benefits, we set up a 
methodology in several stages. First, identifying a work sample with the choice of the inter 
municipality as reference territory. We choose to calculate the economic benefits on the scale 
of inter municipalities. It is on the scale of this perimeter that we have chosen to measure the 
economic benefits linked to tourist activity in the resort. Then, the administration of 
questionnaires to visitors of the selected stations. Finally, the processing and analysis of the 
data collected, with the use of the Keynesian multiplier model to obtain a multiplier coefficient. 
Moreover, as the existing studies on the economic benefits of alpine ski resorts focus mainly 
on the Alpine massif, this research is being conducted on several alpine ski resorts and a snow 
stadium of "medium" mountain on the scale of the Pyrenean massif. The results of this research 
relate to visitors spending. The multiplier coefficients that they make it possible to estimate are 
very different from the ratios stated so far. Beyond the methodological contribution on the 
calculation of the multiplier, the results of this research make it possible to question the very 
existing of the resort, in particular by redefining it and characterizing the place it occupies on 
the territories. This very notion of territory is discussed. It is necessary in the calculation of 
economic benefits to know how far they should be measured. It amounts to asking until where 
tourist activity in resorts has an impact. The conclusions and results of this research are 
necessary for political decision-makers and territorial actors, particularly in their strategic 
choices for the development and planning of their territory.  
 
Keywords: alpine ski resorts, tourism planning, territorial development, economics benefits, 
multiplier coefficient, Keynesian multiplier. 
 


